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PRÉSENTATION: 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de conc4rrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriëté intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, 'l'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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problèmes du jqJr 

TOKYO ROUND : 
LES HABITS NEUFS 
·nu COMMERCE 
INTERNATIONAL 

Agnès HUBERT 

Tant il est vrai que les salles de conférence 
feutrées des bords du lac Léman ressemblent peu 
à la plaine d'Austerlitz et que les grandes batailles 
économiques se jouènt sans bruit : auprès de 
l'opinion, les Négociations Commerciales Multi
latérales dites « Tokyo Round » qui viennent de 
s'achever à Genève auront rivalisé en longueur et 
.monotonie avec les négociations SALT. 

Et pourtant, dès 1973 à Tokyo puis Genèv,e, tous 
les grands du commerce mondial étaient là : la CE!E, 
le Japon, les Etats:Unis, le Canada, ·l'Australie, mais 
aussi les 77, et même quelques pays d'Europe de 
l'Est. En tout, 102 pays avaient répondu à l'appel 
lancé par -les Américains à travers le 'GATT, 102 
pays prêts à abjurer l'une des grandes menaces du 

· système économique occidental : ,le protection-
nisme. · 

Cinq années plus tard, nous sommes à la veille 
de la mise en œuvr.e des résultats de cette grande 
bataille. Le climat économique est plus morose que 
jamais. Les négociateurs arborent un optimisme 
prudent. A Bruxelles, on considère faute de mi•eux, 
qu'une certaine lib_éralisation des échanges interna
tionaux est· encore 'le meilleur moyen de contenir 
les poussées protectionnistes. « A refuser de jouer 
le jeu, l'Europe risque d'y laisser des plumes » nous 
confiait il y a quelque temps u.n fonctionnaire de la 
commission, irrité par une nouvelle réserve fran
çafse au Conseil. Et pourtant les résultats ne sont 
guère plus qu' « honnêtes et acceptables » conclut 
prudemment la Commission Européenne dans son 
rapport final sur les NCM. Bref, on est loin de crier 
victoire. Est-ce à dire que les « habits neufs» du 
commerce international taillés façon, 73 sont déjà 
trop étroits pour les années 80 ? 

La déclaration de Tokyo 

Le coup d'envoi formel des négociations commer
ciales multilatérales dites « Tokyo Round » fut donné 
dans la capitale nippone ·en septembre 1973 lors de 
l'adoption de la « déclaration de Tokyo» par :les 
ministres de 102 pays. Après deux dévaluations offi
cielles du dollar (18 décembre 71 et 12 févri,er 73), 
le gouvernement américain avait lancé une grande 
offensive diplomatique pour obtenir de substantieHes 

· concessions commerciales de la part de ses parte
naires, c'est-à-dire la C'EE et le Japon principale
ment ; ceci dans un ultime effort de rééquilibrage 
de sa balance des paiements. Le Japon, soumis 
aux vives critiques de ses concurrents avait vu ,là 
une forme d'expiation peu coûteuse, quant à -la CEE, 

II 
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" c'était pour elle l'occasion où jamais de s'affirmer 
en tant qu'entité puisque la politique commerciale 
était, de par le Traité de Rome (Article 113), de son 
ressort exclusif (les choses n'ont dans la réalité 
pas été si simples puisque il vient d'être convenu 
que certaines parties de l'accord inter\Jlenu au GATT 
devraient être ratifiées par les parlements natio
naux). Enfin pour le Tiers-Monde, répondre à ,l'offre 
américaine, a pu signifier un moment que c'était là 
l'occasion de s'attribuer une part plus large du 
commerce international. 

Cet ensemble de convergences avaient sans doute 
contribué à faire de la « déclaration de Tokyo» un 
texte ambitieux. Outre la poursuite du programme de 
réductions tarifaires entamées dans le Dillon Round 
(1963) et poursuivies dans le Kennedy Round (1967), 
la déclaration de Tokyo çomportait des engagements 
pour la réduction des barrières non tarifaires. Entre 
pays industrialisés, les droits de douane subsistant 
dans les tarifs douaniers étaient devenus presque 

' secondaires en tant qu'obstacles au commerce, face 
aux réglementations et restrictions en matière de 
valeur en douane, de normes techniques, de sub
ventions, droits compensateurs, protectionnisme 
dans les marchés publics. Le Tokyo · Round aura 
permis de définir sur CE!S différents aspects (à une 
exception près, celle de la clause de sauvegarde) 
de nouveaux codes et d'autres textes légaux qui 
devraient sinon éliminer, du moins réduire les abus 
et protectionnismes déguisés. 

La déclaration de Tokyo comportait également 
des engagements en matière monétaire (nous y 
reviendrons longuement), et prévoyait un « traite
ment spécial et différencié » en faveur des pays en 
voie de développement. Ajoutons que •le commerce 
international des produits agricoles devait tout au 
cours des négociations faire l'objet d'un intérêt par
ticulier. Avant 1~ Tokyo Round, il existait en effet 
deux lacunes majeures dans l'organisation des 
échanges agricoles mondiaux : d'une part, les Etats
Unis bénéficiaient d'une dérogation qui. leur per
mettait de ne pas respecter entièrement les règles 
du GATT,· et d'autre part, la Politique Agricole 
Commune de la Commùnauté Européenne faisait 
l'objet dans certains de ses aspects de contestations 
périodiques visant à mettre ,en cause sa légitimité. 
Après la réunion de Tokyo, le dispositif de négocia
tion a été rapidement mis en place, mais les contacts 
effectifs n'ont pu être pris qu'à la suite de l'adoption 
le 3 janvier 1975 par le Congrès américain du 
« Trade Reform Act ». Par ce texte, et ce ·point est 
capital, les Américains acceptaient dans le principe 

· de renoncer à deux éléments protectionnistes : d'une 
part, I' ·« American Selling price » qui jusqu'alors 
permettait· de fixer pour les produits importés aux 
Etats-Unis, une valeur en douane correspondant 
aux prix des produits jugés équivalents sur le mar-
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ché américain ; d'autre part, le « droit compensa,-
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teur » qui permet à l'industriel américain de 'fair~ 
taxer le produit importé s'il juge que celui-ci a été 
subventionné dans le pays d'origine. J 

La discussion véritable n'a pu commencer qu'au 
milieu de l'année 1977, lorsqu'un certain nombre de 
divergences essentielles concernant la portée et •les 
modalités des négociations relatives à l'agricultur·e 
ont pu être aplanies entre les Etats-Unis et la Com
munauté. , 1 · 

i. 
I' 

li 

' !: 

Ni figue, ni raisin / · 
! 

1 
Entre temps, un premier accord avait été réali~é 

en application du paragraphe 6 de 'la déclaration de 
1 

Tokyo, à savoir le traitement spécial et différencié ' 
des pays en voie de développement, pour une démo
bilisation tarifaire sur les produits tropicaux. Cette 
toute première partie de ·fa négociation a singuliè- .. ; 
rement mis en relief pour la Communauté les 
limites de son action vis-à-vis du groupe des 7? ; 
elle, qui dans d'autres enceintes, mettait un poi,nt Ir 
d'honneur à défendre une réputation tiers-mondiste, · _ I 
se trouvait limitée dans les offres qu'elle pouvait ' 
faire, devant tenir compte des intérêts des pays · · 
du Tiers-Monde qui lui étaient associés, notamment 

1

1 
all sein de la Convention de Lomé qui venait d'être 1 

signée. Résultat, les concessions accordées lui ont 
valu •l'amertume tant des pays de Lomé qui se 1 

. 

voyaient un tant soit peu dépossédés, que du reste il 
du Tiers-Monde, pour qui eHes étaient insuffisant7s. ;/; 

Par ailleurs, les concessions tarifaires faites sur ;j 
les produits tropicaux devant bénéficier aux pays 

1 
en voie de développement étaient faites dans un : 
esprit de non réciprocité. Afin de montrer tout de ·; 
même sa bonne volonté vis-à-vis du ners-Monde, 
la Communauté mettait donc en œuvre son « offre ! , 
produits tropicaux» dès •le 1er janvier 1977. Les i 1 

Américains pour leur part ont attendu d'obtenir .de j; 
leurs partenair:es du Tiers-Monde des assurançes 
politiques de concessions réciproques. Dans la suite 
de la négociation, l'offre produits tropicaux. améri-
caine devenait un moyen de pression. • · 

!: 
1 

i 

Tarifs douaniers : l'alignement ,1 
i --------------------'-;' 

Au milieu de l'année 1977 un grand pas était 1 

franchi dans le domaine tarifaire avec l'adoption de ,; 
la « formule suisse» comme base de travail. · Le 1 

Tarif Douanier Commun étant relativement « plat » li' 
i ,1 

' i '/! 
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(ne comportant pas de ce qu'.en jargon GATT on a 
appelé «pics») comparé aux tarifs américains ou 
japonais, la Communauté avait dès le départ, sug
géré une hàrmonisation des profils des tarifs, plutôt 
qu'un abaissement généralisé au même pourcentage. 
La formule suggérée par la Suisse prévoyait donc 
des réductions majeures des droits ·les plus élevés, 
qui pouvaient s'accompagner d'un accroissement 
éventuel des droits les plus bas. Les réductions qui 
vont s'étaler sur les huit prochaines années ne 
seront donc pas linéaires, c,eci dans •le but de 
réduire les écarts ent~e les tarifs douaniers des prin
cipaux partenaires du commerce international. 

IEn définitive, ·l'incidence des réductions atteindra 
en 1987 les pourcentages suivants (ceci t3n suppo
sant qu'à l'issue des cinq premières années, la 
Communauté décide du passage aux trois dernières 
étapes si le désarmement ,est poursuivi) .. Vis-à-vis 
des Etats-Unis, le tarif communautaire sera réduit 
de 30 0/o (le désarmement tarifaire américain vis-à
vis des produits européens ne sera que de 28 %, 
cette différence étant toutefois compensée par 
l'abolition de l'American Selling Price, concession 
majeure pour la CEE) ; face au Japon, ·le TDC sera 
réduit de 27 % et vis-à-vis des pays en voie de 
développement de 20 0/o seulement. 

Un faux pas envers le Tiers-Monde 

Il est important de noter . ici que les pays en 
voie de développement qui devaient être les grands 
bénéficiaires de cette négociation (dans un souci 
de rééquilibrage du commerce international, les 
deux principes sacro-'saints· du libre échange ins
crits dans les textes constitutifs du GATT de 1947 : 
la réciprocité et la non-discrimination, étaient pour 
la première fois abandonnés à leur profit) s'en sont 
retrouvés être les grands perdants. En eff.et, les 
concessions tarifaires · dont ils peuvent bénéficier 
ont été d'autant plus :limitées que les produits pour 
lesquels ils sont ou seront compétitifs se sont trou-

. vés être dans la CEE notamment des « produits sen
sibles » (textiles, céramiques, microprocesseurs, 
etc.) auxquels il n'a pas été appliqué ila réduction 
prévue par la formule suisse. On en ar.rive ainsi 
au paradoxe que certains pays, peu industrialisés, 
ou qui produisent des produits sensibles et pas de 
produits tropicaux, ne tireront strictement aucun 
avantage de cette nouvelle entreprise de libérali
sation du commerce international. 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

au nom de· l'unité du groupe des 77,. craignant de 
s'engager 'dans l'engrenage du principe d'un 
« retour graduel aux droits ,et obligations du GATT» 
en relation avec leur progression économique. Le 
problème est politique, soit. Il n'est toutefois pas 
négligeable pour l'avenir de constater que certains 
pays •en voie de développement qui avaient pour la 
première fois accepté de venir négocier à l'intérieur 
d'une instance à laquelle ils ont traditionnellement 
été hostiles, s'en trouvent à présent fort mal, voire 
exclus. 

- ' 

« Vis-à-vis des pays en voie de développement, 
·la CEE a très mal joué sa carte » nous a déclaré un 
fonctionnaire de la Commission citant à l'appui de 
son propos quelques-unes des contradictions dans 
lesquelles la Communauté s',est enfermée. Et de 
conclure : « l'incapacité des Neuf à présenter une 
position cohérente a conduit à un échec grav,e ». 

Un oubli fâcheux 

Les négociations entrées daris leur phase activ,e 
au début de 1978 se trouvaient déjà bien avancées 
vers le milieu de l'année. Des difficultés techniques 
importantes avaient été surmontées et pour confir
mer leur volonté politique "d'aboutir, les principaux 
partenaires décidaient de publier un « mémoran
dum commun d'accord » qui ferait l,e point de la 
situation et indiquerait les objectifs encore à 
atteindre. 

Ce mémorandum devait-il consacrer ·le caractère 
dérisoire des· négociations tarifaires qui s'étaient 
déroulées ? Contrairement à la déclaration de 
Tokyo, plus la moindre allusion aux fluctuations 
monétaires. 

'Est-il nécessaire de rappeler ici que ·le système 
économique conçu par les alliés après la sèconde 
guerre mondiale reposait sur deux tuteurs : d'un 
côté les accords de Bretton Woods qui visaient à 
rétablir un ordre monétaire international détruit 
depuis la crise de 29 et de l'autre « /'Accord Général 
sur Je Commerce et les Tarifs» (GATT) dont le but 
était de restaurer le libre échange disparu lui aussi 
avec la grande dépression des années 30. 

Or, après' la généralisation des changes flottants 
en mars 1.973, il ne restait plus rien des accords 
de Bretton Woods dont une des principales raisons 
d'être était d'éviter les manipulations de taux de 
change à des fins commerciales. Que pouvait-il 
rester du GATT ? 

De ·leur côté, rétorque-t-on, les PVD les plus avan- « L'oubli » des questions monétaires de la décla-
cés ont systématiquement refusé toute concession,· ration de Tokyo au mémor~mdum d'accord est-il 
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innocent ? On rapporte qu'à Tokyo, le représentant 
du gouvernement fr9-nçais, Michel Jobert, alors 
ministre des affaires étrangères aurait déclaré que 
la France n'accepterait les résultats des négocia
tions que si une solution était trouvée aux problè-

. mes monétaires. Les successeurs de Michel Jobert 
se sont-ils . trouvés trop isolés ? ou ont-ils pensé 
que les manipulations monétaires finalement profi
taient aux plus m~lins ? Toujours est-il qu'aujour
d'hui, une simple mise en relation du rythme de la· 
chute du dollar avec le niveau des concessions tari- · 
faires consenties par •les Américains fait comprendre 
l'ampleur du problème. Voilà pourquoi, il y a de 
grandes chances que du Tokyo Round on ne retienne 
plus à l'avenir que les résultats atteints dans le 
domaine non tarifaire. 

Match nul 

La négociation pour la suppression d'un certain 
nombre d'obstacles non tarifaires aux échanges a 
consisté à établir de nouvelles règles plus précises 
et plus équitables pour les échanges internationaux 
sous forme d'une série de codes. Code sur les 
obstacles techniques au commerce, code sur les 
achats gouvernementaux, code anti-dumping, code 
sur les licences d'importation et l'évaluation en 
douane, code sur les subventions et les droits 
compensateurs. Les noms sont suffisamment évoca
teurs pour quiconque est un tant soit peu familier 
du commerce int·ernational pour comprendre com
bien dans des négociations de ce type, seul le 
degré d'avancement des législations communes 
européennes a déterminé la force ou la faiblesse de 
la Communauté par rapport à ses grands concur
rents industrialisés. Plus grande cohésion commu
nautaire qu'au moment de la négociation du « Ken
nedy Round » ou simplement plus grande expé-

. rience, la grande victoire de la négociation aura 
porté sur le dernier cité de ces codes, c'est-à-dire 
tant sur l'abolition par les Américains des droits 
compensateurs que sur leur reconnaissance de la 
politique agricole commune. Est-ce aller trop loin 
que de dire qu'il ne s'agit que d'une victoire sur les 
erreurs du passé ? Remontons aux sources du code 
sur les subventions et les droits compensateurs : 

En 47, le GATT fondé rappelons-le sur les deux 
principes essentiels du libre échange le plus classi
que : réciprocité et non discrimination, s'applique 
dans sa totalité à tous les signataires, sauf aux Etats
Unis. Dérogation de dernier moment consentie pour 
parv,enir à la signature, les .Américains sont les 
seules parties contractantes à pouvoir subventionner 
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leurs exportations sans se placer en infraction aux· 
règles du GATT. Ce principe bien qu'inadmissible

1 

fut longtemps accepté par les Européens qui ne/ 
souhaitent pas provoquer d'ingérences gênantes'. 

· dans leurs propres réglementations et notamment 
la politique agricole commune. D'autres diront aussi: 
qu'en dehors des raisons purement économiques,!· 
les Européens ont longuement hésité à affronter' 
collectivement un allié dont ·la puissance nucléaire' 
assure leur protection. i 

' i 
Au moment du « Kennedy Round » en 1,967, tes 

Européens vont jusqu'à accorder des concessions 
tarifaires importantes pour faire sauter ce verrou: 
L'administration américaine accepte alors de supprii 
mer les droits compensateurs et ·les concessions 
européennes sont · mises en œuvre. En septembre 
67, le Congrès riefuse de ratifier l'engagement dû, 
gouvernement, et ·tes droits compensateurs sont 
maintenus. · · t 

« Chat échaudé craint l'eau froide », !les Euro~ 
péens ont, au cours de la négociation qui vient de 
s'achever, subordonné tous les résultats de la négo~ 
ciation à l'acceptation de cette règle par le Congrès 
et l'administration. Ce . n'est qu'après le rapport 
transmis récemment sur la mise en œuvre de cette 
décision que les Français notamment qui ont dans 
cette affaire joué un rôle déterminant, ont finalemen.t 
accepté d'entériner 'les résultats de la négociation. 

En contrepartie, les Américains se sont bien 
entendu interrogés sur les systèmes de prélèvement 
et de restitutions de la PAC (Politique Agricole 
Commune). Pour répondre à l'interrogation améri,
caine, il a été convenu de nouvelles procédures pour 
la discussion des subventions internes qui auraient 
des effets adverses sur le commerce \nternational. 

Sanve qui peut 
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A Bruxelles, on considère volontiers que le 
deuxième grand échec de la négociation après 
l'impossibilité d'engager une réforme du système 
monétaire porte sur 1le renoncement à un code sur ,. 
la sauvegarde. Pour 'la Communauté, il s'agissait r 
d'officialiser une politique sélec"tive de protectiqn / 11 

envers ses différents fournisseurs. L'article 19 du 
GATT autorise dans certains cas limites l'adoption I i 
temporaire de clauses de sauvegarde pour certains , . 

(• 
produits, à la condition expresse qu'elle s'applique :

1 
sans discrimination à tous :les fournisseurs. · , 

'Et pourtant, les « accords amiables » conclus ;/) 
dans le secteur textile sont là pour montrer corn- ! ' 

-i 



· bien, en dehors même' des règles du GATT, cette 
sélectivité a pu être appliquée et continuera. sans 
doute de l'être. Inadmissible dans le cadre de 
l'accord intervenu à Genève, la non reconnaissance 
du principe de la sauvegarde sélective contient 
implicitement la mise hors GATT, c'est-à-dire hors 
la foi, de pratiques qui, dans le climat de désordre 
actuel des échanges, ne peuvent que continuer 
d'exister. Le fait que les Américains,'pourtant promo
teurs de ce qu'ils ont appelé les « orderly marketing 
ar.rangements » n'aient pas soutenu la demande 
européenne est significatif de leur volonté de limiter 
le cadre réglementaire fourni· par le GATT à une 
portion ma foi limitée du commerce international. 

Un habit de pure iorJle 

Rl:VUEOU_ 
MARCHE 
COMMUN 

En cinq ans, on aura négocié ~ Genève un accord 
psychologique. · Au moment · où le protectionnisme 
partout gagne du terrain, ce n'est pas un résultat 
négligeable d'être parvenu à boucler une négocia
tion qui a contraint les différ,ents partenaires à 
renier le protectionnisme classique. De manière 
très lapidaire, on peut dire que les négociations de 
Genèv,e ont sans doùte pour l'àvenir évité quelques 
grandes batailles, elles n'empêcheront pas la guerre 
qui déjà se joue sur d'autres fronts. · 
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L:es Communautés :eurrOlpéeinnes 'J'iecou,rai,enit j,usl 
; 

qu'à un .pass1é J'lé'oenit à deux moyiens d'iirnt>e!'Vleintiori 
f:irnanrc1ièlr,e : (a) les a1ildes ou sulbv,enitii-ons à ro1nidJ 
pe;rdus, prinioiip1a1lement ,aicco;rdée·s dtan!S ·fe caid,rJ 
du FiEOGA, du Fon1ds Sodi,all E•U'ropéen e't du Fonrds 
de Dév,eil,O!pipeiment Hégiornail ; ,et (b) les pirêtis de 
type tr.aidi11ionnef, aicoo,ndès pair 1fa 06CA ·et 'la Bain7 
que E:uropéennre d'finviesti1ssement>s. A oes de,ux 
types ,d'lilnte1r.vèntion firnanioière vii,ent s'ajouiter 
dlepu•is queil·ques anin-éies un ~roiisième· : f,a contrfüu! 
tiorn fin1arn1cièlr,e remtb01Ulf1S!alblrè ,en C!a!S d'eX1pll01irta1'io1n 
commeircia:f,e. Oe nouviea,u moyen d'1i,nteJ'i\11enbion 

. . ~ 

fi1namoiène, · qui a co:n:nu des déveil0ipip'eme1n't!S ces 
derniiens mo•l'S dams Ire seioteu1r die rlf'énerglie, est 
0nallysé dan1s cet air:Ndfre. 

La pr,emièJ'le mes•u:J'le 1oommunautaii1re à p1révo1i•r un 
so,uNern riembou,rs·abl,e da:n1s certaJirnes oon1dit>io1n1S, d 
été ·le règl!,ement (OEE) 3056/73 du 9 noviembne' 
1973, oornrceinnant f,e soutien de proj,ets oommunau-' 
tali1r.es dans Ire s,eicteU'r d91S hyidmca1rbru,nes. L',a1r'tirc1le 4 
dudiit règ;f,emernit prévo:it que le soutiien acicorrdé à 
urn proj,et ip•eu.t pireinrdrre fa for.me d'une partiidipa1fon 
de l,a Oommunaiuté a:u f,iinanioement de ce prnjet 
(Yar foot1r.0·i d-'1a1Vantages tels q,ue giaJr,a.inbires die prêt) 
pirêts ou subvenil'ions reim'boUrnsabl,es s•ous 1oeritaii1nres' 
conldiiil'ions. 

Œn'q ans pllrus tairtd, l•e règlfrement (OE,E) 1302/78, 
diu 12 jui:n 1978, oon·ceman:t .(',octroi d',urn ·soutien'· 
fi'nanroier aux ,proj,ets d'1exp1fo1itation die sourroes éiner-; 
géti'que'S aif't,ema;fü~es, et l1e règlleiment (CEE) 1303/ 

1 
78 'Cf,u 12 j·uin 1978, oornciernanit l'·o•ctr.o·i d'un so,u!Ï!iren 
fin:ande1r à des p:roï•ets de démonstr,aif:li,Oln prermet-' 
tant ·dies éomomi,es d'énerg1i·e, dlisposaiient égale-: 
ment quie la con•trilbuNorn fiinrar,1clièlr,e qu•,m,s prévoya1i,ent 
ser,arit ·riemlbo'Ulrsalblf,e ·dainrs certaines co1n1dii~ions (,arti-, · 
c'l,e 5 diu règ·leme:nt 1302/78 et arif:lirol,e 4 du 1règ•lement 
1303/78). 

i 
Les tro,is règllrements défég,uai·ent à 11a Comm1i•s-! 

' sion lie p.ouvoiifr de fixer l•es oon1diiti,01ns au~qru,e!lllres 1 
le sou;fien oormmunautaire ser.a•i1 aicco·rdé pa1r efile l 
et é'lfeintue!l!f,emenit nembou1rsé par l•es bénré~i1oiai1ne1S. l 
L!a Oommi·ssio:n a dré1lirnii oes conldritiorns danrs le; 
corntra1-itype pourr '1'1o'c't!roii de mesu1nes de so·u;Nen : 
da•ns le se1obeur ·des hydrooarbures, qu'1el!l,e a a!dorptié 1 

Ie 16 ma'i 1975, et dains le oo:n:flraMyipe p.o•uir !,es! 
.pmjets de démorn:stratiion, a'dopté f,e 26 aVJr'iif 1979. j 
Oes con,~r,a,ts-tyipe,s n'on1 pas été publlrié's o#i•cieifle-1 
ment maiis sont J'lemiJS a:ux i•nténessés. 

' • 1 

if_',onig'i-nalli'té du so,uti:en ·aJooondé dans l·e ,seci'eur, 
de l'énerg'i,e oonsi:ste dans sa natu,re hy;biJ'lilde. Ge ' 
souti,en, quii est, au dép1aint co1nsli1déré oomme une j 
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su'bvenUon à f,o:nds p1e1rtdu1s devaint couvrir !!1e ri'Sque 
d'·un échec te,ahiniiqiue et/ou fü1na1nci•er, devien:t uin 
p•rêt rembo,u1rsablle avec irnMrrêt, à pa1r't1i1r du momernt 
où M aipipairaH que 1,es résu,ltats du projet sont, non 
seu•l·ement tech1ni,quement va1l,ablire1S, mais auss1i ·CO'fYÎ
merciatl,ement exp1!01ita1bl1es. Danis oe qU1i suit, no,us 
aiMons br,ièvemieint eXJpos·er 'les modailrireis d'o,ot.roi 
dre oes cointr,ibuHorn1s finan1aièr-es et, ·ensuiitte, entrer 
dra:nrs 1,e vif du su,j,et qu:i est ·l'1anally,se des modatl1i,té'S 
de 11eur 1rem11;>,ou111S1emrent. 

I. - Modalités d'octroi do soutien 

Pour chacu,n des doma•i1nies prrévus par ·!,es tr,01is 
règl:1ementrs di'tiés, la Commi1ss·ion pu1bii,e drains le 
Joru1r.nal o~fü,oi1el ·des Oommuna:u1tés ·eU1ropé.enrn1e,s, nor
maileiment une fo1i,s pair an, U1nre inrvirtaNoin de pré
s·enta1biorn ·dreJs dlema1n1d1es dre so:u,ti,en. A son arp'P'ell 
1rép,o,n,d1ent, lie pilus soruv,ent, d:e,s en~rep1ri1ses in1dus
tri,eillle,s q,u1i l1uii p!résentent, selon l·e cas, dreis pirojiets 
dre dévelJ:01p,peiment t,e1ch1no1!,o·giirqiue (1dlarns !,a domaine 
dies hydr'o•oa:rbu1res) ou dies pro,jrert<s de démonrstna
tiorn {'dans les doma1irn.es dres élconomi·es rd'iénerg1i1e 
ou d1e1S no1u:vellil1es so:u1rces d'•énrerg1i•e). l.Jes se,vi•cres 
de la Oommi1ssi.on a'Vlec l',aii'dle des eXlper.ts des Etats 
memtbrr,es prorcèldrent à l,a séll•ecrtiorn dlelS pmj,ets 
jugés l•es p11,us mé111itarnitts du po•int de vue drelS 
dbj1eicrNifs po1uirs,u1i'Vli1S et rproiposent pour chàcuin- d'eux 
un soiu'tiien oommunautai1re dont l1e taux dori:t resteir 
iin~é1r!i1euir à 50 % du coüt du proj,et. 

Dans 1,e cas dies ,pr,o1ets de drévetlo1p1peme1n,t tec1h
noilo·g,irque da!nlS le domaiin1e q•es hytdiro1ctairbuneis, l•a 
déois1io:n d',01otro1i du so·ufilein eist .pr,i1s,e par :1,e OonS/eM 
su,r p1r,01po1SJi,1Jioin dre la Oommi1ssion. Dan1s l•e cas 
des pr,oj,ets de démonstra~i,on dans les doma,ines 
des é·oonomi1es d'é1nrB1rgi,e 0ru des nouveliloo S"ournes 
d'énre·rg1i,e, la déJoisioin i:nroo1mb1e à la Oommission, 
ma!is l1e 001nse1ill, à la demarnlde d',un Btait membre, 
doit •statuer s·Ulr l•a idécrisi,o,n d:e 1la Commi,ss•ion. Urne 
fo•is lia dreoilS'ion pri,se, la Commi1S1Si,on nég·o•oÏ'e et 
concil1ut '!,es co1ntrats aviec 1,es bénéf,i1ciai1ries dru sou
ti,en, •su,r la lba!se 'cire deux oontrats-ityipes menti·cmnés 
oi-!diessus et q:uii darn,s l:euris g,rainldes lrignes s·ornt 
très semlblla!bll·es. 

Les dieux oornil:r,ats-tyipres prévo1i1ent l',engag·ement 
du con111râ!ctaint à réailiiser l•e proj,et q:uii a été sél1ec
tiornrné pair IBIS inisfüuitiOlfllS OOlffilffirUtnau:ta!ilr,es, SÜhlla!')t 
Uln prog,ramme de travail! négocié aV1ec la Commirs- . 
siorn et fügu1ran't ·en anne~e . 1 à sorn cointr.ait. La 
Oomlmrurn~uté, .poll!r ~1a pa111t, r,ep,résen1!ée paJr la Coim
miss!on, s'1eing1age oontrac1u1ellll,emenit à octroyer au 
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coinitr,aotant une coinbniib,utio1n ~inanoière {aipp,eilée 
« suibV1en1~iorn » dla1ns ],e contrat « hytdlro1carb1uires » ), 

dont !he,s molda!lritéis d'e pa1i,emenrt et de rem'bour,se
ment •so1nrt fi~ées à 1!',a1nrnre~e li d'u .contrat. Unie ,aJnrnexe 
Hl prévoi,t, enifii1n, l'olbilii·gaHon ,d:u 001n,triaiotanit d'exiplo•i
ber !,es résuli:talt>s du projet, ipouir une part ·sigrn1itfii1ciativ,e 
au bénéifli,oe dre l,a OommU1nauté, C'e qui co1m1po1rbe 
soin engagement à 1pmou1r,er aux p1emsonnes ,e,t entre- . 
prises de 11a C.ommun,aiuité en pri·onire et à des 
con1driNons commeroi,a11es norn~di,s,crimiinato1i1res, l,es 
p,roiduit,s, équipements ,et sel'Vli·oes basréls sUlr ces 
rés,urlta:tis .. 

'La g,es'tii•orn des contrats, assU1r.ée par lia Com
miiss:iorn, consiste notaimment ·à vélr!iifii•Blr l',e,cércutiorn 
des tir.avaux êt 11,eur c01nifo1nmité au prog,ramme dre 

· trav,a1iil ainnre,çé au corntrat par l '1exam en dre:s ra!pipoirts 
intéirimai111es so1umis seme!Sltri·elll,ement pair ·les co:n
!Jra:ctain1ts et par des con4r<?1:1es su,r ,p11aice. 

l..re sou1!i1en ·est payé sel,on les moda1!1iiJ!élS suivan
teis : arprèls ve1rse1ment d'1unre avance contr,ac.t,uelle 
à la ,sig:natiuire du contriaJt, lies p,a1i1emenœ soint ·01I1doin
nra1n1cé!s aipcrès vélriiffo1a~ion sur prièoes et éV1en'l!ue1111e
ment su1r plaice\ et a!C'cBlpta:ti·on ipar 11a Commiissiiorn 
dleis délpe1nses efi~eotuiéels au coms dre la péri,ode 
corresip:onldarnt au raip1p101rt techn•iiqu,e. La Commissi,01n 
bll.oqu:e 20 % ·du monitant ma~i!mum de .la contri
bution fiinaniciièr.e jrU'squ'•à lia firn des vnavaux e't ne 
!,es libère q,u'aiprès a!OOBipta:tii·on pair e11i11e du rapport 
fü1na11. 

II. _: L'exploitation commerciale 
des résultats 

L',eX!p1lo1i1tatio1n commeroi,a!l,e des résull1aJts d',urn prro
jiet commun1auitai1re peu't •interv,en1ir aviant ou ap,rès 
l',aiohèviem1ent du p1rog1ramme de t'rava·i'I diu cornt'rac
tant. La 1n·oition d' « eXJpilori,talt>i,on commer,oi,all·e » a· 
une impo,rtainoe p.arti·cul!1ièlr.e pom oes corn~rats, ,p1airce 
que .d',elHe drépenrd le reimlboursemern,t du soiuti1en 
communiautaii,re. Aux teirmes de 'l'•a1rt:irol1e 111.2 de 
l'annexe li du contrat sont considérés comme 
eX!plo,itait:irons oomme11ai,a.1!1es le ou l•es cas su·i~arnts : 

- 11,a mi'Se à l•a di!Slpoisibion de l':utiill'isalbeur de 
il'én1erg•i,e dé!11iviêe... {!dans le cas des p1roj1ets 'Cl'ex
pilo:i11a'tio1n d·e soU1rces énergéti•qiues a1ITennat'iiV'elS) ; 

- •heis v,enit!es die malt>éri·el!rs, maté-11iaux oiu p1ro
,au,iiœ ré!ail!i1S1élS sur la 'base die ré1Su'l,ta1·s brevetaJbiles 
ou nom eit toute a:u11re exploitaTi·on directe de tels 
résu1l,taits .pair 'l·e cornltr.aicrtant, a!i:nlSli que !,es p,11esta
Hon•s die servi,oes r,eprosarnt sU1r aes pro1céldiés mis· 
aru point en exérouti,orn d'u contr,at ; 
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- 11,a ceissioo pair 'lie oorntr,a1ctant de droiits dre 
propriété i1n1diustnieil:11e y compris l1e lmow-ihow ou la 
conoession die 'ltiioemces ·suir oes d1r0itl!s 'issus des 
traviaux, objet dru c,ontrat ; 

- 1'01ut,e auiffne üN,l1i,sa'Vi,on pa!r l·e oornttr.actaint de 
maténi1eil1s, ,de .procéldiéls ou des con:nai,sis,arn:ces i,S1Suis 
dies trav.aux, obj,et du conrf:!rat 

On constate qu1e la ·diéiri1niit!i·on e1s,t surfifisaJmment 
génér.ale poU1r irecourv,r.ir t,ous l·es ·oas ,poiSlSibl·es 
d'·ex1ploitation dies ·rés1ulltats du prioj,et p,aJr le corntraic
,ta,nt. MaJi1s cm peu1 ég,aJlemeint oonstateir que l'·extpll10i
tatio1n oomme1rc1ia1l1e œ:111,e q,u',elHe est dêf.iinii,e, ne doit 
paJs néoei$1Siai,nement comporter une riémurné'ration 
po1uir 1,e cornifrn1C'tant (1). Même s',H cède gir:atu:fte
ment l,es 1ré:su11tats du proj'et, •l,e oorntraôtarnt est tenu 
d'!irnrfio,r,meir l,a Commi1S1Sion die son exp110fi,taitiioin oom
merci1aJle ~a11.tiiol·e 4.5.3. du contrat) 

Bn pra'tiqiu,e, dès que ·1a Commissi,olfl a conrna1is
san1oe dru débu,t de 1·,expll1oitait1i,on commer.oi,aJl1e de1s 
résull:ta,Vs d'urn proj,et communaut-ai1rie, eil:le aid11esse 
au conrtiraiotant uine l·etllre, l'1i1nV!Itant à priésenter daJn1s 
l,eis tmirs moii1s, s·es priopo:S1iii'ions ,quant aux mo1d'a-

tage die la oontliiibubion firnan1C1ièlre qui do•it être 
remibouir,sé à l,a C'Ommiissi,oin, su,i'1le à 'J'iexiploitiation 
comme11oiiall10 delS résuHaits d'un pro,jet, est fixé par 
!,SIS 1règl1,emien'j!s d'a:p1p11i1cation du règil.ement 1302/ 
78 (2). DanlS le cas des pr.ojiets die ,démornstr.ation 
pe1rmettaint dies éqo:nomi'eS d'énerg!i,e, l'a .par:t de la 
oorntrihuiHon f.irnanC!ièr,e non •r,em'bou1J1S1a!bil,e co11res-

1 
pond aux fraii•s enoouiruis pair l•e contr,aiotanil: pour r 
l ',i,ns~rumeinil:ati,on e't l1es mesures - pil'lév.u1eis . au pro-/ 
gramme de trav.a1ii1 de oh,aq,u,e conitlr,ail: - néoessai
res à l'•é\Jla!liuatioin des perTf01rmainioes du proj1et de

1 

démornstrnNon et à. ta réda1otion des r,aJpp,orts. / 

Le conti11aMype pour l'·o1ot,ro1i de mesures die s·ou-, 
1'i1en dams l1e domaine des hy'ldlrooarbur,eis corn~o,rmé~ 
memt au règ1~ement 3056/73, IU'i, prév.o!it, en ca•s 
d'•exip,lo·itation comme11oi,a'l1e, 11,e remboursement dè 
la somme totail·e du sou'1li1en payié par la Commu~ 
n1a:uté. Mai'S dans ce oontrat-tyipe, comme dans le· 
oorntna,t-itype pour Ires pnoj,etlS de démorn1stna1Ji:o,n, ,une 
dla:uS'e i'denNque prévoit lie remboursement partii,el, 
souis certairn,es conldiil'ions. L'.a1rl!i101,e 1'1.3 de '!'•annexe 
Il des deux conil:r.ats-typ:eis 1diirt: •en 1eff·et : 

Hrés de nemlbournsement, nO'tammeint en oe qiu!i con- « Au cas où l·es résultats obten'U'S_ en e:>œ'cutiorn 
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oe11ri,e 1,e nomb'r·e et l•e montant des ainnui,té's et diu p111é:&ent contrait n'ont pas ou n',ont qu1e partiel- , .. 
1'1a'v"erti1ssant qure, passé oe dél,aii, 'la CommiSS1ion · lement a!bo,ut'i· à d,es exipllOiitafü,ons comm91rtoia1es 'au .·/ ,:

1

/ 

~ix0r,a u1n1illatér,all1ement l'iéohéanoi'er. sen1s du 'pamag,11aiphe pné1oedent, la GommU'nauté /t 
Dan1s 1,es p1a,rag.r.a1phes qiui sU'ivent no,us alliions peut Mbélrer l1e oon1Jra:ota:nt en totaJUté oiu pa11Meille-

e~amine1r l'e's morda%té's de rembouns,ement du sou- . ment et sou1s des conldiition1s à déliirn1ilr ca:s par .:,as, 
bi'Em ~inanoi,er. Oes moidaJ!i1tés sont ·régilSIS par les de l'ob11iiga1!ion de r,embo,u11Se1r ,la oontirilbu,tion finan-1·' 
c:l!auses des ,co1nitrats-1ypes ,et pair ,1,es p,11i,nci:pes d'ii,n- cière, aip1rès examen des ju1Sfü.,i1oa1Mo1n1s fouir,niies par /' 
tertprébatiion de oelllies-ci drévaioppèeis par l,a Corn- Ie ico,nrbradant ». / / ! 

m:i1ssto1n su1r la ba,se de '1'1exipéniienice a:cquiise dlan,s Gette cliauS'e p•0rmiet 1,a fi.~abion d',un échéancier ; 
la g,esfi.oin dieis cornitrats « hyidirocairbUlres », pou1r pour 11embo1u,1151e1ment paJr.tiell s'1N y a eX!pilo,i,tation : 
pll1usieu1r,s desquels des édhéan1ci•er,s de remboU'rse- i1sollée d':U'n équi1p1eme1n,t ou d',un piro·cédé di1s1soc1a- :! 
ment orn't déjà été fixés. blies de ll'ens,emibl,e du pirogramme de briava!i'I.' La : 

même olaiulSie pemiet la ·réviilSiion a po,steni101ri dè la 
somme 1r,em:b·ou,1'1Slab!l,e. A!irn,s·i·, ile ,contraiotaint tp91urt: être 
délliié a posi!leniout ld',u:ne tpairti,e ide son >ab'liig1ait1ioin Ide · 

III. - Modalités de remboursement 
du soutien 

Le montant à remboiurser est différent darnrs les 
deu~ co1ntrats-tylp'es. Le ,conit!r.at-ty!p'e ,po.urr les projets 
de· démon1S'tra1t,i,o,n prévoit ,1,e nemboul'lS'emenil: d'un 
poU1roenil:·age ·seull,emen;t {à détermirn,er spéoi~i,que
mern,t dan1s ohaque c01ntmait iinidi'V'ildueiil) du monrtiaint 
accordé au contraict;mt à tiil:re de con,t,11i'b:u,tioin 
fi1n1ain1oièrie. Danrs 1,e cais dies proj·~s d'1eX!ploitatiorn 
de so:u!rtoes énergétiqu;es al'1lennati,ves, le pou11oen-

. ' 
(1) Sauf •en ce qui concerne ,fes projets de ,f'iquéfu.otlon 

et gazéification du charbon, ,pour lesquel•s ·le •règlement 
d'applica~ion du règlement 1302 lla ,prévo'it expressis 
verbls. 
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11embou111Sement, 1s'i'I 1,aiit ,1,a preuve ,que, 1mia.llg1ré Sl8'S. 
efifio,r.ts, 11,es 11'1ésu1ltat,s du 1pr,oj•et soutenu 1n1e pourront 
pll'U's être ,exiplloilbé,s tda:nlS 11'aveni1r. Cette 1c!l,ausie p1er
met, ,ooifii1n, à lla Oommi1ssi10n ide liiibé!ieir ,1,e cont,rac-· 
taJnt 1d,e ~o;urlle ·~b11i'g•ati,on ide ,remlbours,ement de ,la 
coniflri1bu,füin 1fi:nan1oiè11e, 1s'·ill fa1it 11,a ,pir,euve que les 
rés,uil,taits 1du 1proj1et 1ne semi!: ipas ,eX1plo1ita1biles. •! 

Oe ·qu,e 11a dlauise 1oi..l(j,es,su,s ne 1postull1e pa1s est 
qiu',i,I !faut qu,e 11•,exipll,oitation ides 1r,éSJulhta'11s ,du ,pr,ojet 
entrajlne un 1proifit aJU · 1con1Jracta1nrt: pour qu'ij1J y an 
remho,unsement ldu souNien. AiilnSli, ipo,ur iliibét~r 1Je 

(2) Le Règlement du Consevl (CEE) n° 727/79 du 9 
avni'I 1979, concernant ,f.e secteur de 1l'énergie solaire ; 
le Règlement du Conseil (OEE) n° 728/79 du 9 avril 1979, 
concernant les ,secteurs de la Hquéfaction et gazéif.ioation 
des combustibles sdlides ; et •fe Règf,ement du Conseil 
(OEE) n°. 729/79 du 9 av~II 1979, concernant tle secteur 
da !'énergie géothermique. 
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con1maota:nrt, 1en it:o,ta!Mrl!é ou 1pairtiieilll•ement, de son 
o'blltigafü.o:n Ide •reim'bou11Se1r lhe 1so,url!i1en, 111a Gommi•ssion 
v,eut êt,re 1oe.r,tai1ne ,qiu,e /1,e 1con1maJctanit irenonoe id'ex
pll.aiter !l1e.s 1rélsullta1's ou 1oeir,ta:irns résuiltats -du proJet 
communa:utaii111e. S'1ill 111eis ,e.x1pl101iil'e, 'même à ip,ertie, H 
oonserve ,enivieirs Ha .Com1muinau'té. son •Ob1Hgatï.on de 
reimboU'i1Ser 'l!e 1souti,en ,reçiu. 

!La 1contrepair,ti1e ide 1oe'tte 1règil,e, rq,ui à 1pnem'iè111e 
v.u,e 1pa1naîit 1siévère, ,est ·que 11a Oommuniaiu,t,é 1ne peut 
pair,ti1oi1peir 1aiux lbérl'élfliloeis 1réailii'sés 1pa1r ·l·e 1cointraictainrt 
girâ·oe à ll'1eXJpll•o•itati.on 1d1es 1r,ésuil1ats du 1proj,et ,oom
mu1nautai1re. 'Blil·e ,se Oimi1!e à id'emainld1er ile ,r,embo,urr
seiment av,ec 1i:nrtérêt Ide !la ,somm:e ,reçue, tmai:s 1ri!Sln 
die iprlrus. 1Bn 1d'1a'u'bre1S mots, lia Comm1irssiion, à ,un 
centa1i,n moment, va IS'e rcomtp.Qlr~er 1oomme ,u:n ban
qu1i,er à il'é'g·arld id'u 1con,t:11aïctaJnt ·q,u,i ldépalSlse Ile s'ta!d•e 
du 1dtével,01p1pement terdh:noli1o•gique ,o,u ide ,la démo:ns
tratiorn ,et at,te!iint 1oellui ,cire 1la 1pr,oldu1ction •inid,u,strieMe, 
mais en aurc:u:n 1cas ne ld!evi·ent ipantenai1r,e de •ses 
co n'!J11a!ctarnil's. 

IV. - L'échéancier des 
remboursements 

'L!es 1oon'bnabs-ty,pes ,nre 1d'i1sent r.i,en q,uaint à •la idu1rée 
de :l'é~héainroi,er 1de1s reimlbo1u1rsements. ;Les •règ1l·e
men1Js 1d'1a!plp1l1itoaitii,on id:u règll•em:ent 1302/78 1p11évoi,ent 
q,u,e 11,e 1re1mlboiursemenrt 1do'i·t 'Sie lfaJi1re dans une 
péri1od:e ld!e ih1u:irt ans au ma·x.imlJlm •à ,oompter ide •I a 
d:eu>eième ain:née 1d:e •l'•eX1pll,o!ittaN1on 1commei11oia1le. 
Dans les autres cas le nombre d'annuités peut être 
vairi,aib'l,e, suiv,a:nt 11,a :règ!l·e •de i1'1aJm:or,N1S'S1emen:t no'r
mal ide /1',éq'Uliipement 1dévellopipé 1dain1s 11,e. ,cadre du 
proj,et ,com1munaiuta!i111e. La GommiilSfsiion rn'aooe,pte 
pas q,ure ,la durée des 1r.emboiu11S1emenil!s ldiépasis·e •la 
du111ée :de 'Vli•e ,norma11•e 1dre ll'éq,lJlilpement 1en 1caiu1se. 
Lia même ,règ11,e is',aJp!plNqrue, 1mutatirs mu'tlaJntd•is, aux 
cas où •le 1p1roo11et 1oormmuinautai1r,e 1aU'rait donné 1lieu 
aiu 1déve1lo1prpremernt 1d',uin 1prooéidé. 

lues :ainin1u!i'l1és !fii,xéeis 1à 1l'av,anice, 1peu~ent être oonts
tanteis, 1or,oi1Ssantes ,ou 1déomi•ssanit-es •seilon 11,elS p1ré
vi,si·ons 1d'1eX!p'loiitiati·o1n diu 1con'l!r.actant. L'écihéain1oier 
peut, 1d'•a.li'llleu111S, être mo1di~iré pa!t \la ûommisiS1ioin, 
si. ll'1exip1l•o1itation 1commeroiaJl,e me :se 1réalM1se pas 
comme prévu (article 11.1. de ·l'anne~e Il du contrat). 
Ma:i,s il'é'C1héain1ci,e,r 1ne 1p.eu~ ,comporter ides •ainntU'ités 
vai11ialb!lies, ,en fon1ctiorn ,des 1rentré·es 1diu 1001n.t11ai~ant, 
pouir rdeux ·11ai·sonis 1p1rintaiipa!l1es : 

--- 11,es ,rem!bou,rsemenitis •saint 1dres 1reoet:tes du b1uld
g,et grénéinaJI ide 11,a ,oormmunaJuté. 1Les irenseiginements 
l·eis 1ooin1oeimaint 1do1i:vent ·êbre ,commun1i1qu1és à 11•,avainice 
aux ·s~rv.i1oes ,comlpé'bents des •ins1Htu1'iornrs •commu-
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nautai1res 1pom 1quie ,oeux-'C'i 1pu!issent ,en tt:erni,r ,compte 
dans :la ip,réfp.airaitiorn 1du lb1u1dg,et ide 1l'1année ,s,uiiiv,anil'e ; 

- 1la méthOlde de fixaN.on Ides 1ainnU1i·tés ide r,em
bou1rsiement ,a ,priori, 1pe111m:et 1d'1évi,ter lleis 1con'llrâll1S1S 
pair 11:a ûommissii.on ide 11a 1corm1pta!biiliiitié •du ,contraic
taJnt ,à 11 a !fii:n Ide 1oh,aq,U'e e~e11oi1oe ,p•oru,r idétermirne1r 
quel pùUit:C'enitag•e de IS6'S •fo8Ce1Jtes id SWJ1a!i•t IJ1e'\11El'n1i1r 
à 11,a Gommu,naurllé. 

ltci aiu1s1sii, 'la Oommi1sS1i,on 1pr,en1d ·ses dri'stanoes 
pair 1ra1p1po1rt ,aux éllffailr,eis 1dru ,oontraotant. Puisque, 
comme ,n,o:us 11',av.oins vu lpll.us haJut, l'•eXJp'loitation 
com\mleJ1oiaJlre ne 1doH .pais néoesisaii,rement être pro
~i,t,albi!ie ,pour ldon1neir llri•eu •au ·rembo,u,rsemenit, si l·a 
Oommi,s,s'ion ·aicrcerpta:i~ ide 1pa1rtilai1per ·aux 1bén:éifiroe·s 
d'une eX'p,l,o,itatiorn p1ro~ita!b\l,e, iil ser,a'it •lo·g.i,q,u,e qu'e11t11e 
soit apipieil:ée •à 1pa1rti1oi1p,e1r réga!l•emenit ,aux ,pertes 
d',uine ·eXJp1loli1'aNon mirne,use. On v,oit 1immédiaitiemènt 
que de telles pratiques éloigneraient la Commis
s•ion de iso:n ,rôrl•e ·qui ,e,st 1oeliu•i id',u,nre ,a,uito,r.ité ipiubn1i
que gérant des fonds publics mis à la disposition 
des ip1airtiiou11,i1e•11s 1dan1S ,u,n 1but spécial! 1oonfo111mément 
à un idlis'p,asi,tif .1régll•eimeinita1ime aid 1ho1c. 

Heste à ,exaimin.er Ilia ·question 1dre1s •initiérêts g1r,e
va1n1 11,eis ,som/m'e's à 111emibou.rsier. 1E1n ·e~ig,eant des 
intérêts, !la GommisrS1ioin montr.e tbi1en qu'·elltl·e ·coinis1i
dè11e 11,a 1sulb'111entiion ,comme transfo111mié:e •en ip'rêt du 
moment .qu1e ll1es 1résu1litiaJtis •du ,projet ,commiu,nautai1re 
de\llj,enrnent ,eXJpllO'ita!blle:s. Les 1oontratis-types préci
sent 'que ,1·e ,oonitr,aJcta:nit ,r,embou.nse à 1la •Commirs1s•i,orn 
1,a 1subv,ention 1(,dainrs lie rcas des •contira.ts « hyldiro1cair
bù1r,es ,,, ) ou ,un 1po,u1r:oentage dre 'la 1conit11ibiu1t!io:n 
fü1nan1C!ièr·e ·(1danrs ll·e ,cas tde:s 1oont~a'bs « démornstira
Non ») .mta1oirée ld'1iin1érêTs tà roomp'teir ide 11·a date 
d,e 1la 1preimière ,eXJPIOlita,Hon •oommeJ1oiale. ·· 

L-es deux oonil!r·ats-ityp.es 1pne,S1C1rtiwn!I: comme taux 
d'•in-térêt 1c·ellui .a!p1p\11i1qué 1pair 11,a Banque ,'Européenne 
d',lnvestisS'eiment à une date •d~ermiiné:e. Ma'i1s l·eiS 
deux contrailJs-tyipes 1diitlifènent 1qru,a,nt ·à 11a draite · qui est 
pirli,se •en 1com1pte 1pourr lia. rtiixaNon rdu taux 1d'1irnté1rêt. 
L-e •corn'llrat-tylpe pour !!,es 1pro1ets ide idiév,elo,ppement 
tech:nologiiiq,ue dains 1l1e doma1iine ,des hydrocarbu
res dit que lie 'l!aux d'1i,ntérêt es,t ,ceilu!i a:pipliiq,uié 
pa.lr la 861 à ija date tde ria 1premlière •explla,itati,on 
icommercri1a:l,e. Par icon'!Jre, l•e co,n,trat-tylp,e ip,oiu,r le•s 
projets de démonstration dit que le taux d'intérêt est 
celui appliqué par la BEI à la date de la décision de 
la Commission concernant l'octroi de •la contribution 
financière au projet. La fixation du taux d'intérêt à 
une date précédant celle de la signature du contrat 
s'explique par le fait que pour certains projets de 
démonstration, l'échéancier des r,emboursements 
peut figurer dans le contrat au moment de sa signa
ture. Le taux d'intérêt étant un élément fondamental 
de 'l'échéancier des remboursements, doit ainsi être 
co,nnu :aiu moment 1d,e \la signature ldu 1001ntrat 

Loes taux rcle •la BEI 1s,o,nrt 1riixés 1pérfroldiqu1ement 
(·envii1ron itou~ :1,e·s 'deux mo•i•s) 1pa1r 11,e ûonsei1l 1d'Admi-
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nistration de la Banque. lis varient selon la monnaie 
et 1la du1rée 1d,u 1pirêt. lllis sont é'IJ!ild81mmeint !plluis ,éf1evés 
po,u,r 'l,es m,onrnaies f,aiibl1es ,et ipouir 11,es du'néeis de 
remboursement 1f,es ,p11us 11,ong:ues. l1l1s ,re~lètent aJS,s•ez 
f.i1dël,ement f1915 1con1dlirl'i101r11s 1prév,allaind 1su,r ll•es imamchés 
d,es •caJp·i'taux 1d,es Etats membres 1à ,u,n, moment 
·donrné ,et 1&ont 1oomparnbles, ·si,non ii1drenrl'iques, aiux 
taux ,p111ati,qiués 1p!a1r ll·e•s ,g,narn:ds •01rg,a,niismS1S ifiinanicii,e11S 
niati•onaux. A>i:n1s'i· ohaq,u,e ,co·nbraictant 1rert,rou,v,e ;fies 
oondiNoins rf'in,a1n1cières qu1i •sont ipr,opr,es à •sa ·mon
na1ie •et •qui, d,e 1ce fait, 11,ui· 1sont tami'l:ièrèls. 

"Pou1N~foii1s, 11,915 'béinré1N1oiaii,res du •sou,t,i,en 1d,e la 
Communauté ,pour rdes 1pr,oj,ets 1d1e 'démon,s,ttra,t,ion 
danis 1l·e idom(al:1ne de 11'1éneirg1ie ·ond 11,a 1po'Ssib'i1ftité de 
choisir le libellé du montant du soutien en monnaie 
nat.ionaJle ,ou :en tmi1tés 1d<e 1compte1s reu1ro1péenn91S. 
Ern 1cas 1d,e ,rem'bounsement •d'iu1ne 1contiriiburti•on 1iiin,arn
oière •exp:riimée en UOE (•ou pmcihairnemen't ·en 
Ecus), le taux d'intérêt est calculé par la Commis
s'ion po,ur 1l'UiCE su,r la ba,s·e des taux ,pra1.'iqués pa:r 
!1a '8'81 ,po,u1r 1l·eis 1d1ilftf,é111entes monna1i1es rnatio1nail,es. 
Ce taux ,es,t éV:iidemment !fa mo,yen1nie 1porn1drérr.ée d,e,s 
ta,ux 1d'1i1nitérêts Jpr,ati,q:ués isu1r ll•eis 1mar,ch1és rdes ,ca1p1i
taux ide rfa .Oomm1uinauté 1pou1r l'es monrnaies de·s 
pays memlbfres. 

li faut ajouter enfin que les contrats-types lais-· 
sent 1la · rp·0S1S1i1bi11tité ,aiu ,conrtr,aotant \de ne pas 1payer 
des in~é'rêts sur lies isommes due1s ,à ,1,a 'Commu
nauté, •s':ill 1reimfbo,uins1e ila Commi1sisiion sanis déif'ai 
après ll'·eXJploHation ,commemia!!,e Ides 111ésuil'tats du 
p,rojet Oette 1po1s·sJi!bliJl'iif!é ipieut ·oonvein:iir au 1oonitl~ac
tant, non seulement dans le cas où il a un cash 
fllow surfffü:s•arn,t ip.our 1co,uiv;ri1r ,sa ,dette 1en:vers lfa Oom
muin•aiuté, miaiis aussi 1d,an1s ·l1e 1cas où 1ill ipeu't trouver 
de f'.airg,ent ,à idies 1con1di~ions meilfif,eu1res que 1ceMeis 
pratiquées ipar 'la BrEI. iDans ,oe 1demier oa,s 1ill 

· empmnite ld•e •f'a,rg1ent à ·des 1oondiNons favornb1l,e1s 
et ,r,embou,rse lf,a Communauté •sans !i,nœrêt. Fiin1a1le
moot ,c'1e1st à 1fu1i. ide 1dé'oi1der, au moimen1 1d•e 11,a mise 
en ,exipll•oHa't,ion 1oommere'i1all•e, ·si lfa ,conr!J11iburl'i1on fi1nan
cière •reçue sera ip'Ulrement .et simpf,emien·t reim!bou1rsée 
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à la Comm'ission ,ou e,i, elle sera transfcnmée en un . /1 
prêt. rn ,1,ui aip1pa,rti1ent aiussi ;de 1d:éci1de:r de 1118 du1rée i ! 
de ,ce ipirêt, 1fa Gommii1ssion n',ay.aint ',au,cuine ,naiiso,n / ! 
de 1r,ef.u1s•er 1s·es 1prnpos1i1Nons si 1eifll.eis ,sont 1raii·sohna- 1• 

Mes. J /i 
f /: ••• 
1 ' 

On vo1it que ce nouv,e1l i,nstimment de 1po'lii'tique 
oommu1nautaiire ,es·t un 1instr-umeint soiu1prle, iparwa'ite~: 
ment a'dapté aux •conld.iit:i,onis 1in1dusrl:ri1elll•es moidreirnes.'. 
N iperimet 'à !la Communautié ,d'in!C'irte,r if'1irn1dust.rie ,à 

1 

1 

eX1pil,o,re1r ldies voi-es ipromett,euseis imaiiis ,comp,01rtant /; 
un r11squ.e ;finanaier, ,puisqu'•en 1oas ,d'écih•eic teoh.'.: 1' 
ni1q,u,e ou même ,commercia11, ,H ,permet ,au 100,n,tra,c~ 1· 

taint ·de ,couviri1r une grande 1parHe ides id'ép,ens,eis 
eniooume,s. M 'P'ermet aus•si lia meiHl,euire .,utiif!i:sa'l!ior:i / 
posSliblf,e des lfiorn1ds ,pulbfiios par ides pairfü1ouil•i1ers, · 
pu'irsq,u,e ,oeux-:oi 1sont tenus ,de 'fii1nan1cer •la ma1,eme l 
pa1rl'i'e des ,coûts ides 1pr,o}ets ,communauta1irres ,par ' 
leurs moyens propres et ont tout intérêt à ce que 
les travaux •soi,ent 1bien ,exécutés. Par sa 1pa:rtiioipati,on 
minoritaire, la Commission acquiert la possibilité 
d'·oblig,e1r 1:,e 1oontrnotaint à expl·oirrer il,es ,résuiltats 1·, 
du ipiroj,et au bérn•étfii1oe ide l,a Communauté, •en ,f,es 1 
mettant à ·la di,sposi;J:ii,on des ,entr,ep1rise's 1inité'res·sëiès ,r,' 

des 1pays memibrns à des •conldii1Jionis icommeroialf,ès 
n,o:n-1d1i,soriminiato·i1r,es. ' 1 / 

l! 
Get inS'tr-urmenrr ·de ip.oVi,Uque ·commuinauta'i!ne p~,r- : , 

met aiux autorités ibu:dgétaiilres de •la -Communauté, 1 i 
Panl·ement ,eu,r,01péen ,et Ooniseill, id',engaig;er 1dans )e // 
s·orutï,en ,d',aictivitiés 'innov.atri1oes •des ·sommes 1plf,uis , , 
importantes ,que 1oefi1.e,s ,q,u',eill!es aLJ1raii•ent pu ,engager ;r 
par •de sim:p11,es syS'tèmes 'd'•aii1deis, ,puisqu'-elll·es rsont 
cieirta1i1nies 1d'·en ,réouipérer une •bonne 1partii•e à; •la 
sui·te des isuocès ,commerc:haux. 'En~iin, +es ,res:souir
oes ·comm:u.nautaii1res qu,i 1s,01nrr ·engagées 1par •oet inis
~rument, ·sont ,en girarnde 1pairti,e 1reiprn1d,u,otives · et 
permet}ent ,de ifi,n,anoer des pirojiets coimmuna,uitaJi,res 
nouveaux. '/ 

,/, 
,· 

1 
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l'économique et le socbl · 
dans le marché commun 

LA FONDATION 
EUROPÉENNE.POUR 
L'AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS 
DE VIE 
ET DE TRA V AIL 

M. F. G. M. LEGNIER 

La Communauté et ses Etats membres se trouvent 
confrontés - on le voit quotidiennement -, depuis 
1973, à un' grave problème de sous-emploi. En vue 
de restaurer le « plein emploi » et subsidiairement, 
de continuer à promouvoir « le meilleur emploi », les 
Etats membres de la Communauté s'efforcent donc : 
- de créer un nombre suffisant de postes de tra-

vail en rétablissant, pour ce faire, une croissance 
économique plus propice ; 

- et, en même temps, d'assurer pour chacun un 
· accès à l'emploi qui soit véritablement le mieux 
adapté à ses capacités individuelles. 

Cette double action répond, en outre, à la néces
sité qui prévaut actuellement de ne plus dissocier 
les aspects quantitatifs du chômage de ses carac
téristiques proprement qualitatives. 

Or, à cet égard, la Communauté s'est efforcée, 
depuis 1975, notamment: 
- d'adapter les systèmes éducatifs et de formation 

aux besoins de la société moderne (en créant 
notamment, à cette fin ·et par un règlement du 
Consen en date du 10 février 1975, un Centre 
Européen pour le développement de la Forma
tion professionnelle (1) ; 

- d'amélior.er les c~nditions de travail pour mieux 
les adapter aux particularités propres à chaque 
travailleur, en s'efforçant, notamment, de déve
lopper les facteurs susceptibles d'accroître les 
motivatiôns des jeunes au travail. Tel fut l'objet 
de la création, par le Conseil, de la Fondation 
Européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail par le règlement (OEE) n° 
1365/75 du Conseil (2). 

Il est de fait qu'en ce qui concerne les jeunes 
demandeurs d'emploi, l'ajustement entre les profils 
des emplois qui leur sont offerts et leur qualification 
est devenu beaucoup plus difficile depuis une quin
zaine d'années. En effet, le contraste s'est nota
blement accentué entre l'évolution des systèmes 
éducatifs et l'accroissement des niveaux d'éduca
tion, d'une part, et, d'autre part, la stàgnation rela
tive des conditions de travail et 9es responsabilités 
proposées aux jeunes. , 

En outre, la crise actuelle met spécialement à 
nu d'autres distorsions structurelles sur le marché 
de l'emploi, telle que la dévalorisation du tràvail 
manuel qui vient accentuer les décalages entre 
offres et demandes d'emploi et dont les consé
quences se concentrent avec une singulière acuité 
sur les jeunes demandeurs d'emploi. 

• • I 

C'est précisément à apporter une solution à ces 
problèmes que s'attache à répondre, notamment, 

(1) J.O.C.E. n° l 39 du 13:2.1975, pp. 1 à 4. 

(2) J.O.C.E. n° L 139 du 30.5.1975, pp. 1 à 4.' 
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Aussi bien, paraît-il légitime de négliger dlns l/ 

cette étude les compétences de la Fondation qui / '. 
ont trait tant au recensement des éléments relatifs 

1 
/ 

le règlement (CEE) n° 1365/75 (3) du Conseil en 
date du 26 mai 1975 créant une Fondation Euro
péenne pour l'amélioration des conditions de vie 
et de travail. 

Cependant, si l'historique de la création de la 
Fondation témoigne en faveur d'une dualité de ses 
compétences (environnement et amélioration des 
conditions d'existence d'une part et harmonisation 
des conditions de travail d'autre pàrt), la genèse 
du fonctionnement pratique de cet organe révèle, 
en revanche, la priorité qui s'est peu à peu dégagée · 
en faveur des actions visant à l'amélioration des 
conditions ·de travail à moyen et long terme. 

En effet, au !premier abord, dans ses deux com
munications au Conseil en matière d'environnement 
de juillet 1971 et de mars 1972, la Commission avait 
préconisé la création d'un Institut Européen de 
l'Environnement chargé notamment de développer et 
d'approfondir des réflexions fondamentales sur 
l'amélioration des conditions de vie dans la société 
de l'avenir. 

En revanche, par la suite, lors dê la Conférence 
des Chefs d'Etats ou de Gouvernements des Etats 
membres et/ou adhérents des Communautés euro
péennes tenue à Paris le 21 octobre 1972, le Prési
dent de la République française : G. Pompidou et 
son Premier Ministre, avai,ent souhaité que fOt 
créée une Fondation Européenne pour l'étude des 
conditions de travail et de vie. On trouve, au demeu
rant, trace de cette initiative dans la déclaration 
de cette Conférence au chapitre 6 relatif à la poli
tique sociale qui prescrit : « ce programme d'action 
(sociale) devra notamment viser ( ... ) à améliorer les 
conditions de travail et de vie ». 

Cette suggestion a depuis lors été reprise par la 
délégation française dans le cadre du Conseil des 
Affaires Soc;:iales du 21 mai 1973, ce qui a motivé 
la présentation p~r la Commission, dans son pro
gramme d'action en matière d'environnément, de 
la fusion des deux objectifs susmention.nés dans un 
seul et même projet : la Fondation Européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail. 
Cependant, et bien que, par la suite, cette fusion 
ait été réaffirmée et entérinée dans le programme 
d'action sociale retenu par la résolution du Conseil 
du 21 janvier 1974 (4), en pratique, les problèmes 
sociaux ont revêtu une large priorité dans les tra
vaux de la Fondation par rapport aux problèmes 
proprement écologiques, lesquels, au demeurant, 
ne relèvent de la compétence de la Fondation que 
pour autant qu'ils soient étroitement liés à la vie de 
l'homme considéré comme travailleur. 

(3) J.O.C.E. h0 L 139 du 30.5.1975, ,pp. 1 à 4. 

(4) J.O.C.E. n° ·C? 13 du 12.2.1974, ,p. 1. 
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' au milieu de vie qu'à l'étude prospective des fac.-!· 
teurs qui peuvent menacer les conditions d'exis- / 
tence et des données pouvant améliorer cès mêmes / 
conditions, pour mieux se concentrer sur l'action 11 

menée par les partenaires sociaux communautaires·· 
s'agissant des analyses, études et réflexions effec- ·! 
tuées grâce à leur concours par 'la Fondation dans · 
le domaine des conditions de travail. .. 

· Toutefois, l'appréciation globale du rôle des orga- 1
• 

nisations socio-professionnelles dans la gestiort de
1 

la Fondation présuppose qu'aient été évaluées:
1 

auparavant, les compétences de cet organe. :i 

Section I. : Les compétences 
de la Fondation 

il 
'· Il :1 
! 

,; 

Il n'est pas indifférent que le législateur c6m~L
nautaire ait confié la tâche de contribuer à :ïa 
conception et à l'établissement de meMleures condi
tions de vie et de travail à une Fondation. L'on 
sait que, sous ce vocable, le système de droit amé
ricain entend ·un organe susceptible de mener des 
interventions concrètes, mais aussi, à un moindre 
degré, d'effectuer des études et des recherches. 

En revanche, la Fondation dont s'agit ~st ;\tu- · 
laîre de compétences qui !'apparentent largerrÏent 
aux Fondations existant dans les Etats membres de 
la ·Communauté. En effet,· une analyse approfondie 
de ses objectifs, de ses missions et de ses tâches 
concrètes conduit à considérer cet Ôrgane comme · 
plus doté de tâches éminemment théoriques et 
scientifiques que tourné vers des travaux de promo-. 
tion et d'intervention directes. · · 

OBJECTIFS ET MISSIONS DE LA FONDATION 
EUROPEENNE POUR L'AMELIORATION ; . 
DES CONDITIONS DE VIE 'ET DE TRAVAIL 

En précisant à l'article 2 § 1 du règlement (CEE) 
n° 1365/75 du ConseN que la Fondation a pour 
mission de « contribuer à la conception 'et à l'éta
blissement de meMleures conditions de · vie · et de 
travail par une action visant à développer et à 
diffuser les connaissances propres à aider. cette 
évolution, le législateur communautaire a entendu 
marquer que le rôle assigné à cet organe était 
essentiellement complémentaire de ceux qui peu
vent être assumés par les !Etats· membres . et les 
opérateurs économiques. Et il est bien yrai, ,notam-



ment, que les structures étatiques passent pour être 
difficilement en mesure d'exercer, du fait de la 
lourdeur de leur appareil, des tâches de recherche 
scientifique et d'études. Mais, si l'accomplissement 
de ces mêmes tâches s'accommodent mal de struc
tures bureaucratiques lourdes et hiérarchisées telles 
qu'on peut, par exemple, les trouver dans les 
Services de la Commission et rendent par là utile 
l'existence d'un organe indépendant doté dans tous 
les Etats membres de la capacité juridique la plus 
large reconnue aux personnes morales, il reste qu'il 
n'est pas de la compétence propre à cette Fonda
tion de se substituer aux organes politiques (Insti
tutions communautaires et Gouvernements des 
Etats membres), ni même aux interlocuteurs socio
économiques. En effet, le rôle de ces derniers sera 
d'apprécier et, le cas échéant, d'appliquer les résul
tats enregistrés par cette Fondation, cette dernière 
ne faisant qu' « éclairer les Institutions de la Com
munauté sur les objectifs et les orientations envisa
geables en leur transmettant notamment les connais
sances scientifiques et les don_n~es techniques ». 

Au surplus, la Fondation, investie essentiellement 
de comp~tences d'études sur l'amélioration des 
conditions de vie et de travail à moyen et long 
terme, n'est habilitée à •les mener que dans un 
cadre ,préétabli et fixé par le règlement •lui-même du 
Consei'I. · · 

Néanmoins, un tel cadre prédéfini comporte pour 
la Fondation presque autant d'avantages que de 
contraintes. Ainsi, au nombre des contraintes pesant 
sur l'autonomie d'action de la Fondation figure indu
bitablement le fait que dans l'exécution de ses 
tâchés et missions, la Fondation doit tenir le plus 
grand (( compte des politiques communautaires en 
ces domaines.». Or, l'on sait que le droit commu
nataire positif comprend d'ores et déjà dans ces 
matières un vaste éventail ·de textes d'application. 

Ainsi, s'agissant des actes -communautaires rela
tifs à la sécurité du travail, figurent : 
- la recommançlation de la Commission du 20 

juillet 1962 aux Etats membres relative à la 
médecine du travail dans l'entreprise (5), 

- la recommandation de la Commission du 23 
juillet 1962 aux · Etats membres concernant 
l'adoption d'une 'liste européenne des maladies 
professionnelles (9), · 

- la recommandation 66/462/CEE de la Commis
sion du 20 juillet 1966 aux Etats membres relative 
aux conditions d'indemnisation des victimes· de 
maladies professionnelles (7), · 

(5) J.O.C.E. ,no 80 -du 31.8.1962, pp. 2181 à 2188. 

(6) J.O.C.E. ·n° 80 ,du 31.8.1962, pp. 2188 à 2193. 

(7) J.O.C.E. n° 147 ·du 9.8.1966, pp. 2696 à 2699. 
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y 

- la directive 77/576/CEE du Conseil du 25 juillet 
1977 .concernant le rapprochement des dispo
sitions législatives, réglementaires et adminis
tratives des Etats membres relatives à la signa
lisation de sécurité sur le lieu de travail (8), 

- la résolution dù Conseil du 28 juin 1978 concer
nant un programme d'action des Communautés 
européennes en matière de sécurité et de santé 
sur le lieu de travail (9). · · 

En outre, en ce qui concerne les conditions de 
vie et de travail figurent : 

- la directive 75/129/CEE du Conseil du 17 février 
1975 concernant le rapprochement des législa

. · tions des Etats membres relatives aux licencie
ments collectifs (10), 

- la recommandation 75/457/CEE du Conseil du 
22 juillet 1975 concernant le principe de la 
semaine de quarante h~ures et le pril}cipe des 
quatre semaines de congés payés annuels (11), 

- la directive 77/187/CEE du Conseil du 14 février 
1977 concernant le rapprochement des législa
tions des 'Etats membres relatives au maintien 
des droits des travameurs en cas de transferts 
d'entreprises, d'établissements ou de parties 
d'établissements (12), 

- la décision 75/458/CEE du Conseil du 22 juillet 
1975 concernant le programme de projets pilotes 
et d'études pilotes pour combattre la pau
vreté (13), 

- la décision 77/779/CEE du Conseil du 12 décem
bre 1977 modifiant la décision 75/458/CEE 
concernant le programme· de projets pilotes et 
d'études pilotes pour co

0

mbattre la pauvreté (14). 

· S'agissant du droit le plus ·récent en la matière, 
la Commission a, en date du 15 décembre 1977, pré
senté avec succès au Conseil un important projet 
de résolution concernant un programme d'actipn 
des Communautés en matière de santé et de sécu
rité sur le lieu de travail. Ce programme prévoit : 

- !',intégration de ,1a sécurité aux différents ,stades 
de la conception, de;la production et de l'exploi
tation, 

- !l'établissement de •limites d'exposition des ,tra
vaiolleurs aux pollution~ et nuisances rencontrées 

(8) J.O,C.E. n° L 229 du 7.9.1977, pp. 12 à 21. 

(9) J.O.C.E. n° C 165. du 11.7.1978, ·pp. 1 à 13. 

. (10) J.0.C.E. n° L 48 du 22.2.1975, pp. 29 à 30. 

(11) J.O.C.E. n° •L 199 du 30.7.1975, ,pp. 32 et 33. 

(12) J.O.C.E. ,n°_ L 61 du 5.3.1977, pp. 26 à 28. 

(13) J.O.C.E. n° L 199 du 30.7.1975, pp. 34 et 35. 

· (14) J.O.C.E. n° L 322 du 17.12.1977, .pp. 28 et 29. · 
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ou susceptibles d'être rencontrées sur le lieu de 
travail,· 

- le développement de la surveillance et de Ja 
santé du travail, 

- 'l'étude des causes de l'accident et de 1la mala
die ,et 'l'évàluation des risques •l,iés au travail, 

- le développement de l'esprit ·de sécurité et de 
santé par ,l'éducation et la f9rmation, 

- et, enfin, la coordination. de la recherche en 
sécurité et santé du travaiol. 

; 
Or, au titre de cette dernière action, la Com-

mission se propose, sur la base de deux inventaires 
de recherches qui sont actuellement en cours de 

' réalisation et après des ,concertations au niveau des 
experts, d'envisager dès 1980 un programme de 
recherche. 

Il est ·donc évident que, si dans un premier temps 
la Commission tiendra compte des activités de la 
Fondation, à plus long terme c'est oette dernière 
qui devra aussi prendre en considération la teneur 

. de ces inventaires de recherches et du futur pro
gramme de recherche. En second lieu, le règlement 
(CEE) n° 1365/75 du Consei'I du 26 mai 1975 créant 
la Fondation énonce, ·en ses arUclès 2 et 3, un 
certain nombre ,de missions et de mesures d'exé
cutio.n qui sont autant de délimitations précises de 
ses àttributions et, partant, de limitations de son 
autonomie effective. 

Figurent plus particulièrement dans •le champ 
d'action de . la Fondation les questions suivantes : 
- la condition de l'homme au travail, 
- <('organisation odu travail et· notamment de la 

conception des .postes· de travail, 
- et 'les ,problèmes spécifiques à certaines ,caté

gor,ies de trélvailleurs .. 

En outre, au nombre des mesures d',exécution 
que la Fondation peut .prendre pour :l'accomplisse
ment de sa mission, le règlement précité énonce : 
- la promotion des contacts entre les Universités, 

les .institutions ,d'études et de recherche, 11,es 
administrations et ifes organisations de la vie 
économique et socia!le, 

- la création de groupes de travail, 

- la conclusion ·de ,contrats d'études, la partici-
pation à des études et la proposition de projets 
pilotes, . . 

- enfin, l'organisation de cours, de. conférences 
et de séminaires. 

Cependa:nt, la Fondation a, de .par '1a ,nature de 
ses compétences mêmes, 1la possibilité ,de dév.elop
per son au1onomie d'action dans un sens qui lui 

. soit favorable. En effet, jamais les activités des Ins
titutions communautaires et ceMes de 11a Fondation 
ne se superposeront exactement dès •lors que la 
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Fondation contient, comme sa dénomination le lais,se , / / 
pressentir implicitement la notion d'expérimentatipn ,/11 
et de risques. C'est pourquoi les études qu'elle J 1 
effectue ou, à tout le moins, encourage, port~nt r 
généralement sur des secteurs encore •largem7nt 1 
inexplorés. Cependant, dès le moment où ces 1 / 
domaines perdront cette caractér,istique, ·i'ts p~ur- i/i 
ront être pris en charge par 1fes Institutions c~mmu- // 
nautair,es et par les Etats. Aussi bien, on peut affir- .( 
mer que les activités de la Fondation sont concen- , 
trées essentiellement sur l'étude des problèmes à : 
long et moyen terme et évitent ainsi tout chevauche- '.i 
ment avec les travaux et études effectués par la ' 
Commission elle-même. 

ACTIONS MENEES PAR LA FONDATION 
DEPUIS SA CREATION 

/i' 
;/" 

D'une façon généra1le ·et depuis sa création le 
26 mai 1975 ,et la première réunion de ison Consei!. 
d'administration en mai 1976, et ce jusqu'à 'la. 6~ 
réunion de cette instance en imars 1978, 1fa Fonda~ 
tion s'est occupée des questions relatives à la 
condition de l'homme ·au travail, à l'organisation du 
travaH ,et notamment à la ,conception des tâches 
(« job design») ainsi qu'aux ,problèmes ,concema~.t 
spécifiquement certaines catégories ,de travaiHeurs 
en s'emp'loyant à dégager, à ce sujet, les priorités, 

~enant compte, de ,surcroît, de la conjoncture 
socio-économique défavorable dans les Etats· mem
bres de la Communauté et ,des moyens !limités qui 
lui ont été alloués en fonds et en personnel dans ün 
avenir immédiat, la Fondation a décidé, en '.consé
quence, de s'attacher aux seuls .problèmes' posés 
par ·les conditions de travail et .par Ies ,conditions 
de vie étr-oi'tement liées aux conditions de travail. 
En •second 'lieu, la Fonda'tion a marqué, dans 
l'immédiat, sa préférence pour la reche11che ·et la 
diffusion d'innovations pratiques ;plutôt que .pour 
des études de portée l·arge et de caractère, généra'!. 
C'est ainsi qu'il a été décidé :par 11,es instances diri
geantes de la Fondation· que dans une première 
phase •les activités de la Fondation porte11ai,ent ·Sur 
le travail :posté, f.organisation du travail, les pro
blèmes de sécur.ité et ,de ,santé sur ·le !fieu ,de travail 
ainsi que sur l'impact de l'informatique sur ,1a qualité 
de vie du travaN. 

Cependant, une analyse :de l'état des recettes et 
des dépenses de la Fondation (15) pour ,1;:exer-cioe 
1978 par exemple fait ressortir que : i 

- les dépenses du personnel et ·1es frais de perfec
tionnement administratif ,('·emportent encore à 
chaque exercice sur 1les dépenses opération-
nel'les. ; 

(15) J.O.C.E. n° L 55 <:lu 25.2.1978, p. 20. 



Ainsi, dès 1976, les dépenses de fonctionnement 
étaient ,de l'ord11e de 886 000 UC, cependant que les 
dépenses opérationnelles étaient inexistan~es. Par 
l·a suite, en 1977 et 1978, les dépenses administrati
ves se chiffrèrent à respectivement 1 400 000 UC ·et 
1 250 QOO UC contre respectivement 1 000 000 UC 
et 1 200 000 UC s'agissant des dépenses opération
neMes proprement dites ; · 
- en second lieu, dans l'ens·emble des crédits 

affectés aux dépenses opérationnelles, les 
dépenses au titre des publications et de la docu
mentation, de l'organisation de colloqU'es et 
rencontres, et enfin de la participation aux tra
vaux d'autres instituts ou fondations similaires 
sont constamment inférieures au montant des 
crédits afférents à la conclusion de contrats 
d'études, à l'exécution de projets spécifiques 
ainsi qu'à la promotion et à la réalisation de . 
projets pilotes. En effet, les frais d'études et 
d'expériE;mc'es pilotes se montaient en 1'977 et 
1978 respectivement à 842 000 et 767 000 UC 
contre 350 000 et 280 000 UC s'agissant des 
crédits afférents à la constitution d'une docu
mentation opérationnelle, à la diffusion des 
connaissances, à la participation à des congrès 
et manifestations occasionnels et enfin à l'orga
nisation de rencontres. 

Dans le détail et concrètement depuis 1976, la 
Fondation a, avec un effectif de 24 agents, mené 
les éléments de politique suivants : 

A. Programme de visites · aux différents Etats 
membres qui ont permis à la Fondation de : 
--- constituer un premier tableau des instituts et 

organismes de recherche susceptibles de lui 
apporter leur collaboration ; 

- prendre connaissance des recherches en cours 
ou des projets de recherche sur les thèmes du 
programme 1977-1978; 

- répertorier les domaines insuffisamment explo
rés, surtout dans le contexte européen ; 

- replacer les problèmes qu'elle a à étudier dans 
le contexte économique et social des différents 
Etats membres: · · 

B. Définition de l'objet des études qu'elle se pro
posait de lancer avec le souci d'élucider des phé· 
nomènes mal connus et d'ouvrir la voi'e à des 
recherches plus approfondies. 

C. Lancement de trois types d'études : 
, - enquêtes nationales sur la diffusion du travail 

posté, les nouvelles formes d'organisation du 
travail, les structures et le fonctionnement des 
institutions chargées de contrôler la mise en 
application de la législation sur la sécurité du 
.travail ; · 
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- l'élaboration d'un instrument méthodologique 
dont la Fondati .. on entend se doter pour procéder 
à une analyse des nouvelles formes d'organisa-
tion du travail. · · 

D. Choix des instituts (ou le cas échéant des 
experts) nationaux auxquels la Fondation confiera 
des études et négociations sur cette base de 27 
contrats dont 8. consacrés au travail posté, 9 à 
l'organisation du travail, 9 à la sécurité et protec
tion de la santé et 1 sur l'impact de l'informatique 
sur la qualité de la vie et du travail. 

'E. Définition et· mise en œuvre de la future poli
tique d'information de la Fondation (qui apparaît 
comme le complément obligé de ses actions de 
recherches). 

Enfin, dans le programme de travail de 1978, il 
_est prévu que : 

- les recherches actuelles sur la diffusion du tra
vail posté dans le secteur industriel seront élar
gies au secteur des services ; 

- des recherches nouvelles seront menées sur 
l'aspect économique du travail posté et notam
ment : le coût actuel du travail posté et les 
coûts auxquels on peut raisonnablement s'atten
dre à l'avenir, 

- rassemblement de toute la documentation exis
tante ayant trait à la santé, la sécurité et la vie 
des familles des travailleurs postés, 

- sur le plan de la recherche-action et des projets 
pilotes des études seront consacrées à des 
expériences concrètes impliquant : 

- la réduction du travail posté de nuit et le 
transfert des travailleurs en surnombre au 
travail de jour (soit au travail posté de jour, 
soit au régime à horaire fixe) ; l·e fait que la 
mise en œuvre de nouvelles technologies ait 
pu favoriser ce changement devant être pris 
en considération ; 

- de nouveaux systèmés de rotation suscep
tibles d'améliorer les conditions de vie et 
de travail ; 

· - le recyclage des travailleurs plus âgés et leur 
transfert au travail de jour (travail posté 9u 

. régime à horaire fixe) ; 
- l'augmentation du nombre de postes ; 
- une comparaison, basée sur un cas concret 

et pour le même nombre d'heures ouvrables 
par semaine, entre les fràis de fonctionne
ment du système tel -qu'il est appliqué à 
l'heure actuelle et les frais de fonctionne
ment calculés pour tous les autres systèmes 
~nvisageables. 

' Il s'agira, concrètement, de parrainer une série 
d'études portant sur un certain nombre d'entre-
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prises spécialement choisies à cet effet et compor
tant une durée de travaux d'un an. 

En ce qui concerne l'organisation du travail, la 
Fondation se penchera plus particulièrement sur : 
- les rapports entre les nouvelles formes d'orga

nisation du travail et les besoins nouveaux dans 
la sphère de la formation profe:ssionnelle (à cet 
égard sera recherché un travail en étroite colla
boration avec le Centre européen pour le déve
loppement de la formation professionnelle) ; 

- les expériences nouvelles au sein des services 
publics (ce secteur couvrant un nombre de· per-
sonnes relativement élevê) ; · 

- l'incidence des différents systèmes de partici
pation et de contrôle ouvriers sur l'amélioration 
de l'organisation et de l'ambiance du travail ; · 
il sera surtout question de déterminer : 

- le rôle joué dans ce domaine par les organismes 
de participation institutionnalisés (lorsque la loi 
prescrit la participation officelle des ouvriers à la 
marche de l'entreprise) ; 

- la part de ces problèmes dans •le cadre des 
conventions collectives, et leur prise en compte 
de temps à autre par d'éventuels organismes à 
caractère officieux. 

S'agissant des séminaires et groupes de travail, 
les deux premiers séminaires que: la Fondation se 
propose d'organiser seront consacrés à l'évaluation 
des résultats des recensements effectués sur le 
plan national, concernant, respectivement, 

- la diffusion du travail posté, 
- l'organisation du travail. 

Ces deux séminaires auront lieu au cours du 
deuxième semestre de 1978 (le centre de confé
rences de la Fond~tion étant alors terminé). 

Le cas échéant, des groupes de travail et des 
groupes restreints d'experts pourront se réunir sur 
une base ad hoc. 

Enfin, au titre des publications paraîtront en 
1978: 
- une description générale des activités de la 

Fondation en 1978. Bien qu'elle s'inspire du rap-
• port général du Directeur, destiné aux institu

tions communautaires, cette publication vise un 
publfo plus large. Par conséquent, elle compor
tera principalement une description des projets 
déjà achevés ou en cours, des séminaires orga
nisés par la Fondation, et de la stratégie géné- · 
raie de celle-ci.' Cette publication ne contiendra 
pas de détails de car.actère administratif ; 

- des résumés où extraits de travaux de recherche 
effectués au nom de la Fondation par" divers 
instituts (ces textes seront d'abord examinés par 
le Conseil d'Administration); 
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- des résùltats com~lets des projets de recherc
1
he. j'f 

les p)us importants ; · J / 

- des listes bibliographiques détaillées de la do?u-. 
1

1 

mentation disponible dans les neuf Etats mem- ! 
bres ayant trait au travail posté et aux nouvepes /: 
expériences en matière d'organisation du travail. ! . 

, ' ' 
La Fondatio~ Européenne pour l'amélioration .des / 

conditions de vie et de travail se présente, au total, · 
comme un organe aux compétences bien· définies · 
et largement autonome. 

Si elle est, de surcroît, indubitablement à voca- .. 
tion scientifique, ses destinataires finals en seront 
sans conteste les travailleurs et les chefs d'eptre~; 
prise qui, en pratique, mettront en œuvre ; ses 
réflexions et ses études. De la sorte, on voit combien 
ces caractéristiques imposaient presque d'introduire' 
dans les organes dirigeants de cette Fondation le~ 
opérateurs socio-économiques représentés par .leurs 
organisations professionnelles. 

' 
Section II : Le rôle des organisa~io~s 
socio-prof essionnelles - ; } 
communautaires dans le ionction- .' 
nement des organes dirigeants r i/, 

de la Fondation Européenne pour If 
l'amélioration des conditions de

1 

vie 
et de travail 

Dans la plupart des Etats membres de la Com
' munauté, les questions relatives à l'amélioration 
des conditions de travail font l'objet à tous les 
niveaux (entreprise, organismes publics nationaux, 
etc.) d'une large concertation avec les partenaires 
socio-économiques. · " 

En effet, il existe une large coopération institu
tionnalisée des organisations syndicales. le plus 
souvent avant et après la phase d'exécution •· des 
décisions patronales relatives aux conditions de 
travail. C'est ainsi qu'en France, les structures de· 
représentation du personnel ayant à connaître des 
conditions de travail dans l'entreprise sont. multiples. 
En effet, le Comité d'entreprise, le Comité 'd'hygi$ne 
et de sécurité, la Commission d'amélioration des 
conditions de travail, les délégués syndicaux sont 
tous des instances privilégiées de participation à 
toutes les actions d'amélioration des conditions de 
travail. ~ i 

j 



En outre, à cette fonction consultative exercée 
par. les organisations syndicales au sein de l'entre
prise, se superpose assez souvent dans les 'Etats 
membres une mission proprement incitatrice menée 
par les organisations socio-professionnelles au sein 
des organes nationaux compétents en matière de 
conditions de travail. 

Ainsi, en France, ('Agence Nationale pour l'amé
lioration des conditions de travail (A.N.A.C.T.), créée 
par la loi du 27 décembre 1973, est un établisse
ment public à caractère administratif placé sous la 
tutelle du Ministère du Travail et dont le Conseil 
d'administration, à composition tripartite, est consti
tué paritairement par des représentants des organi
sations d'employeurs, des organisations de salariés 
et de l'administration. · 

· Aussi bien, le principe et les modalités de la 
représentation des organisations socio-profession
nelles au sein de la Fondation Européenne sont-ils 
bien conformes aux modèles nationaux existant en 
la matière. 

'En revanche, s'ils reprennent, pour l'essentiel, les 
structures préexistantes au niveau communautaire 

' dans des secteurs comparables, tels que l'organe 
permanent pour la sécurité dans les mines de 
houille (16), l'organe permanent pour la sécurité 
et la salubrité dans les mines de houille et de 
l'ensemble des industries extractives (17) et le 
Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la 
protection de la santé sur le lieu du travail (18), 

· c'est au prix d'améliorations significatives par, rap
port à la structure désormais classiaue, par exemple, 
du Centre Européen pour ·1e Développement de la 
Formation Professionnelle. En effet, si la représen
tation des organisations socio-professionnelles à la 
direction effective de la Fondation est strictement 
démarquée de celle . qui prévaut pour le Centre 
Européen pour le Développement de la Formation 
Professionnelle, en revanche, cette même associa
tion des intérêts dans les organes dirigeants de la 
Fondation est sensiblement différente de celle qui 
a été retenue notamment dans le Centre précité. 
D'où l'intérêt qui s'attache à mettre en valeur les 
modalités originales de représentation des organi
sations socio-professionnelles dans les organes de 
direction de la Fondation par rapport aux formes 
traditionnelles d'association de ces mêmes intérêts 
au plan communautaire. 

(16) J.O.C.E. n° 28 du 31.8.1957, pp. 487 à 490. 

(17) J.O.C.E. n° 46 du 22.3.1965, pp. 698 et 699, et 
J.O.C.E. no L 185 du 9.7.1974, pp. 18 et 19. 

(18) J.O.C.E. n° ·L 185 du 9.7.1974, pp. 15-17. 
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MODALITES CLASSIQUES DE REPRESENTATION \ 
DES ORGANISATIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES' 
COMMUNAUTAIRES A LA DIRECTION 

11 
DE LA FONDATION 

• • 1 

' . . \ 
Lors de sa 320° sesion tenue le 17 décembre 1974,; 

le Conseil avait marqué son accord sur la création' 
de la Fondation ·et était convenu de ce que son 
Conseil d'administration devrait avoir la même 
structure quadripartite que le Conseil d'administra
tion du Centre Européen pour le Développement de 
la Formation Professionnell~. 

· Cette décision de transposer des structures de 
représentation iden.tiques ·à celles du C.E.D.F.O.P. 
(ainsi, au demeurant, que les dispositions finan
cières et juridiques de ce Centre) contrevenait à la 
proposition initiale de la Commission q1,1i suggérait 
de situer la participation des organisations socio
professionnel·les communautaires au niveau du seul 1 

Comité d'experts, solution qui, depuis, n'a pas été 
retenue par le Conseil. 

Elle avait, cependant, pour effet de créer un 
nouvel organe de la démocratie économique et 
sociale : la direction et le Conseil d'administration 
étant le reflet d'une association prépondérante des 
organisations socio-professionnelles communau-
taires. · ' 

Rôle des organisations soclo-,professlonnelles : 
communautaires au sein du Conseil d' Administration 
de la Fondation 

Avant d'évaluer le rôle exact des organisations 
syndicales et patronales communautaires au sein 
du Conseil d'Administration dè la Fqndation, il 
convient, au .préalable, de déterminer les pouvoirs 
de ce dernier. 

a) Pouvoirs du Conseil d'Administration de fa 
Fondation · 

Le Conseil d'Administration de la Fondation est, 
essentiellement, titulaire de deux compétences : 
- il gère la Fondation (mais en prenant, au préala

ble, l'avis du Comité d'experts) pour en déter-
miner les orientations ; 

- il arrête le programme de travail en accord avec 
la Commission et sur la base d'un projet qui lui 
est soumis par le directeur. 

b) Composition et physionomie du Conseil d'Admi
nlstration de la Fondation 

Les représe.ntants des organisations socio-profes
sionnelles communautaires disposent, comme dans 
le Centre Européen pour le développement et la 
formation professionnelle, de la majorité des sièges 
au Conseil d'Administration : 18 membres sur 30 
sièges. II y a bien, en effet, 9 + 9 membres qui 
représentent les organisations d'employeurs et de 
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travailleurs ;' cependant que 3 membres représen
tent la Commission et 9 autres membres représen
tent les Gouvernements des Etats membres. 

Les membres soèio-professionnels sont nommés 
par le Conseil des Communautés européennes à 
raison d'un par Etat membrè et pour chacune des 
catégories précitées. Par ailleurs, le Conseil nomme 
en même temps et dans les mêmes conditions que 
les membres titulaires un membre suppléant qui ne 
participe aux réunions du Conseil d'Administration 
qu'en cas d'absence du membre titulaire. 

De même que pour le C.E.D.F.O.P., il est entendu 
que pour la désignation d~s membres provenant des 
organisations socio-professionnelles, là Commis
sion recueille et transmet au Conseil les candida
tures présentées par les organisations d'employeurs 
et de travailleurs constituées à l'échelon européen 
ainsi que celles pouvant être transmises par un Etat 
membre en raison de circonstances exceptionnelles. 

' ' 

Le Gouvernement français a effectivement fait 
usage de la possibilité qui lui était ouverte en nom
mant pa:r lettres en date des 9 février 1975 et 4 
juillet 1976 au Secrétaire Général du Conseil des 
Communautés européennes : , 
- Messieurs A. Laval (Secrétaire Confédéral de la 

Confédération Générale du Travail (CGT-FO) et 
- L. Chavrot (de la Confédération Générale du 

Travail (CGT) 
comme r,eprésentants français des organisations 
syndicales de travailleurs (19). 

Il reste que d'une manière générale, il revient en 
première analyse ·et le plus souvent aux organisa
tions socio-professionnelles communautaires de 
prendre l'initiative des désignations au Conseil 
d' Administration de la Fondation, sans que, en. pra
tique, ni la Commission ni le Conseil ne modifient, 
ultérieurement, et en quoi que ce soit, la teneur des 
souhaits formulés initialement. 

Rôle des organisations soclo~professlonnelles 
communautaires dans la direction effective 
de 1la Fondation ' 

Seule une évaluation préliminaire du rôle du 
directeur et des deux directeurs adjoints de la Fon
dation peut permettre de porter un jugement sur 
l'influence des organisations socio-professionnelles 
communautaires dans la direction quotidienne de 
cet organe. · 

a) Pouvoirs des directeurs et directeurs adjoints de 
la Fondation 

En pratique, le rôle des directeurs et directeurs 
adjoints est très important s'agissant de la gestion 
de la Fondation. 

(19) Cf. à {)6 sujet J.O.C.E. n° C 45 du 22.2.1977, p. 3. 
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. En effet, nommés par la Commission pour /une/! 
durée de cinq ans alors que la durée du mandatdes// 
membres du· Conseil d'Administration n'est que de',.' 
trois ans, et rion par le Conseil d'Administration de

1
' 

la Fondation, ils sont amenés à tenir un rôle rela~
1

1 

tivement indépendant par rapport à ce dernier'. ,· 
•I 

C'est ainsi, notamment, qu'il incombe au direc~ 
teur d'établir avant le 1er juiHet de chaque arinée : 
<< le programme de travail annuel de la Fondation ,i, 
qui s'inscrit dans un programme de roulement cou-
vrant une période de quatre ans. . 

• 
Cependant, le directeur doit exécuter les déci-

sions prises · par le ,conseil d'Administration et, 
ainsi, proposer le programme de travail annuel sur 
la base des orientations prédéterminées par le 
Cons·eil d'Administration. De surcroît, lors de l'éta
blissement de ce programme de travail annuel, le 
directeur doit encore tenir compte des avis du 
Comité d'experts ainsi que -de ceux présentés par · 
les Institutions communautaires et par le Comité 
Eco'nomique et Social. C'est ainsi, notamment; que 
ces dernières instances communiquent à la' Fondà
tion leurs besoins ainsi que, dans la mesure du 
possible, les études et travaux qui font partie de 
leurs activités. 1 

1 

En second lieu, le directeur de la Fondation a 
dans le cadre des dispositions applicablès: au per
sonnel, autorité sur le personnel de la Fondation 

· avec le concours duquel il prépare les travaux du 
Conseil d'Administration. 

" 
b) Influence des organisations socio-profession-

nel/es communautaires dans la désignation .des 
dirécteurs et directeurs adjoints de la Fondation 

La désignation du directeur et des deux direçteurs 
adjoints est conforme à celle qui est juridiquement 
et pratiquement en vigueur au Centre Européen pour 
le Développement de la Formation Professionnelle. 

En effet, il revient à la Commission de procéder 
à leur nomination sur la base toutefois .d'une liste 
de candidats présentée par le Conseil 'd'Adminis
tration. Il a été entendu, de manière encore plus 
claire par le Conseil, que « p·our la nomination du 
directeur et du directeur adjoint de la' Fondation, 
la Commission tiendra compte de toute 'recdrnman
dation faite par le •Conseil d'Administration· et for
tement appuyée par celui-ci en faveur d'un candidat 
déterminé ou de certains candidats ». r 

En pratique, ont été nommés par la Commission 
le 28 juillet 1976 (2Ô) M. W. de Jongh 'en tant que 
directeur pour la période du, 1er septembre 1976 au 
31 août 1981, qui apparaît indubitablement comme 
un représentant des organisations d'employeurs et 
M. P. Querenghi (qui, pour sa part, émane des orga-

(20) J.O.C.E. n° C 209 du 4.9.1976, p. 3.' 
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nisations de travailleurs) en tant que directeur 
adjoint, et ce, pour la même période. 

Qu'il s'agisse du Conseil d'Administration ou de 
,a direction de la Fondation, l'influence des orga
nisations socio-professionnelles communautaires est 
majeure. 

Majoritaires au sein du Conseil d'Administration 
. et désignés en tant que tels à la direction de la 

Fondation, les représentants de ces mêmes organi
sations· ne sont pas cantonnés dans une fonction 
consultative mais ils exercent pleinement une mis
sion tantôt délibérante tantôt d'impulsion. Et il 
convient d'observer que cette délibération est 
améliorée dans sa qualité puisqu'elle est précédée 
d'une information en provenance d'experts scien
tifiques. 

En revanche, l'influence des organisations socio
professionnelles communautaires est bien moindre 
en ce qui concerne les cadres nouveaux qui leur 
ont été tracés par le règlement (OEE) n° 1365/75 du 
Conseil. · 

MODALITES NOUVELLES D'ASSOCIATION 
DES ORGANISATIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES 
COMMUNAUTAIRES A LA POLITIQUE , 
DE MEILLEUR EMPLOI 
MENEE PAR LES INSTANCES 
DlE LA FONDATION EUROPEENNE 
POUR L'AMELIORATION DES ·CONDITIONS DE VIE 
ET DE TRAVAIL 

La structure organique de la Fondation représente 
une complication notoire par rapport au Centre 
Européen pour le Développement de la Formation 
Professionnelle. En effet, elle ajoute aux instances 
classiques: direction et Conseil d'Administration, 
d'autres éléments tels que notamment un Comité 
d'experts, des groupes de travail ainsi que des 
conférences et séminaires dans lesquels les parte
naires sociaux prennent, au demeurant, une part 
non négligeable. 

a) L'influence des organisations socio-profession
ne/les communautaires dans le cadre du Comité 
d'experts 

Le Comité d'experts est la principale source dont 
les organes exécutifs de la Fondation peuvent pren
dre l'avis. Toutefois, le Conseil d'Administration et 
les directeurs et directeurs adjoints de la Fondation 
peuvent, en outre, avoir recours à d'autres sources 
et prendre ainsi tous les avis professionnels et . 
scientifiques nécessaires pour leur permettre de 
s'acquitter effectivement des tâches qui leur incom
bent s'agissant du programme de travail annuel. 

A priori, le mode de désignation du Comité des 
experts devrait tenir compte de la présence en son 
sein de personnalités des milieux scientifiques, afin 

1 

1 

' 
! 

REVUEDUÊ\ 
MARCH 
COMMUN 

1 

1 

que soit obtenu le meilleur conseil scientifique et 
technique possible. Cependant, le Conseil a, en 
nommant sur proposition de la Commission les 12 
membres de ce Comité, entendu prendre en consi
dération « d'autres milieux concernés par l'activité 

. , ' 
de la Fol)dation ». Il lui est ainsi apparu souhaitable 
de nommer des' personnes attachées à la défense 
de l'environnement et/ou des intérêts des consom-

1 
mateurs. Et, de ce fait, Madame Roberts, de natio-
nalité britannique, et directrice du Bureau !Européen 
des Unions de Consommateurs, se trouve actuelle~

1 

ment membre du Comité d'experts de la Fondation: 
Européenne. \ 

Mais l'association des intérêts à la gestion de la' 
Fondation peut encore revêtir des modalités plus' 
diffuses, telle que la participation à des groupes de 
travail, etc. · 

· b) L'influence des organisations socio-profession- 1 
ne/les communautaires dans l'accomplissement ' 
de la mission de la Fondation par ses organes 

Le Conseil d'Administration et le directeur de la 
Fondation peuvent décider à tout moment de pro
céder à une' consultation informelle des milieu,ç 
socio-professionnels et instituer, pour ce faire, des 
groupes de travail tant professionnels que scientt
fiques, comme il -est prévu à l'article 3 paragraphe 1 
soùs b), ou encore organiser des séminaires et 
conférences auxquels participeront les organisa
tions socio-professionnelles intéressées. 

Effectiv,ement, la Fondation a organisé deux prer 
miers séminaires consacrés à l'évaluation des recen
sements effectués sur un plàn national et concer
nant respectivement la diffusion du travail posté et 
l'organisation du travail. 

De même, se sont réunis en tant que de besoin 
des groupes de travail et des groupes restreints 
d'experts sur une base ad hoc. 

Au total, les travaux menés par la Fondation 
nécessitent l'établissement permanent de contacts 
avec des personnes compétentes dans ces domai
nes à l'intérieur des Etats membres, dont notam
ment les syndicats et les employeurs. 

Conclusion 

Face aux déséquilibres actuels entre les offres 
et les demandes d'emploi au niveau communautaire 
qui, dans un autr·e contexte, se résolvaient par le 
recours à l'immigration, le législateur communau
taire a pensé manifestement trouver des solutions 
dans une amélioration de la formation profession-
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nelle, d'un côté, et par une amélioration des condi
tions de travail dans certaines activités de l'autre. 

Et dans le contexte présent de dépression écono
mique, le Conseil des Communautés européennes 
a cru - à juste titre d'ailleurs - privilégier certains 
éléments susceptibles de jouer à la fois · un rôle 
d'impulsion de la conjoncture et d'équilibre social. 

Un premier élément concerne les actions ayant 
un impact direct ou indirect sur le marché du 
travail, soit notamment l'orientation et l'information 
professionnelles, la formation professionnelle, 
l'adaptation et l'insertion professionnelle des jeunes 
travailleurs, le recyclage, la réadaptation et la 
réinsertion professionnelles des chômeurs. 

Un second élément porté sur les conditions de 
· travail dont l'amélioration aurait pour les travail

leurs des effets positifs aussi bien sur le plan psy
chologique· et matériel que, directement ou indirec
tement, sur le plan du marché de l'emploi. Cet 
élément concerne notamment les travaux pénibles 
et insalubres, le travail discontinu ou intermittent, 
le travail en équipes, la sécurité; l'hygiène et la 
médecine du travail, et l'âge de la retraite. 

Cependant, tous ces éléments ne peuvent être 
efficaces que grâce à une action cohérente et 
concèrtée tant des Etats membres que des lristitu-
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t1ons communautaires dans le cadre de leurs .res- / 
,ponsabilités respectives, et qu'avec l'adhésion ét la// 
participation active des milieux directement inté-

1

1 / 

ressés et, en premier lieu, des partenaires sociaux.': 
Or, il est équitable de conclure, à cet égard,· que:: 
les organes tripartites compétents en matièré dé

1 

formation prof.essionnelle et d'amélioration , des 
conditions de travail sont bien aptes à fournir aux 
Institutions communautaires toute l'aide technique 
requise par la formation de ses points de 'vue, 
études, travaux de recherche et échanges d'éxpé
riences pour leur permettre, au niveau politique, 
d'arriver à des conclusions susceptibles d'être très 
valablement incorporés dans des instruments légaux 
adéquats. 

En effet, ces organes tripartites présentent le 
mérite et l'avantage de pousser les travailleurs et, 
en l'occurrence, leurs représentants, à une confron;
tation fructueuse avec les représentants des chefs 
d'entreprises sur des problèmes purement techni
ques ,et d'un intérêt commun. Par là se trouve favo
risée une forme de participation dégagée des équi
voques qui entachent le plus souvent le fonction
nement des instances tripartites horizontales. Il est. 
cependant à regretter que toutes les Institutions rie 
soient pas· toujours aussi actives et vivantes que· 1a 
gravité des problèmes de sécurité et de conditio~s 
de travail l'imposerait. 
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. i 
Les périodes de récession économique sont évi-· 

demment favorables à des réactions protection~ 
nistes, dont une manifestation - d'autant plu$ 
tentante qu'elle paraît « légaliste » - consiste à 
poursuivre énergiquement les pratiques commer~ 
ciales anti-concurrentielles des producteurs étran~ 
gers. La tentation peut être assez forte pour inciter 
à « solliciter » q~elque peu les procédures juridi-

1 

ques. 1 

! 

La lutte contre les pratiques de dumping faisant 
partie de cet arsenal, les principaux pôles du corn-' 
merce international - 'Etats-Unis, C.E.E., Japon -
~!)t recouru aux droits anti-dumping de façon crois
sante depuis le début des années 70 (1). La pratique 
communautaire en la matière est-elle simplement 
l'hommage rendu par le vice à la vertu (du libéra
lisme commercial international) ? Les procès d'in
tention sont _courants dans le domaine économique : 
la C.E.E. se verra accuser~ de façon contradictoire, 
de faiblesse et d'abus dans le maniement de l'arme 
anti-dumping. Que faut-il en penser? 

La réponse est délicate, dans la mesure où les 
concepts et procédures économiques ne se laissent 
pas enfermer dans des définitions juridiques rigides. 
S'il n'en était pas ainsi, il suffirait d'établir la compa
tibilité de la réglementation communautaire avec les 
prescriptions du droit international économique, 
puis le respect de cette réglementation communau
taire à l'occasion de sa mise en œuvre, pour pou
voir renvoyer dos à dos les critiques des institutions 
communautaires. 'La situation est, hélas, moins 
claire : le droit international ne fournit que des 
directives ambiguës et le droit communautaire 
repose sur des critères qui laissent une · marge 
d'appréciation discrétionnaire importante dans le 
déclenchement de la procédure anti-dumping. Com
me il est fréquent en matière de droit économique, 
la conciliation est donc recherchée au niveau des 
modalités et des effets des contre-mesures autori
sées, qui doivent permettre de pr$venir ou de 
corriger les risques d'abus dans l'usage d'un pou
voir en lui-même licite. 

Après un bref rappel des données essentielles 
du mécanisme communautaire, imaginé pour lutter 
contre une distorsion traditionnelle de l'économie 
concurrentielle, il conviendra d'établir si la pratique 
communautaire a su dégager des critères objectifs 
et raisonnables de mise en œuvre de ce mécanisme. 

(1) On ne fait bien sOr allusion ici qu'au dumping com
mercial, et non à des formes plus i.ndirectes qualifiées 
de dumping social, de dumping monétaire, etc. 
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1) Le dumping, épiphénomène de l'économie Inter
nationale de marcllé. 

Dans sa définition fa plus schématique, le dumping 
« direct » consiste à vendre, à l'exportation, à un 
prix inférieur à celui qui s'établit sur le marché de 
producti~n. prix théoriquement nécessaire à la 
rentabilité de l'entreprise à long t~rme (2). 

Une telle politique est compatibl·e avec fa théorie 
du libéralisme commercial et avec les intérêts 
concrets des partenaires économiques. Elfe ne sera 
do_nc pas condamnée dans son principe. 

La pratique du double prix - aussi longtemps 
que le plus faible d'entre eux est au moins égal au 
coût marginal - revient simplement, pour les 

.producteurs d'un bien, à répartir ·différemment les 
coûts fixes et variables entre acheteurs « intérieurs » 

et acheteurs « extérieurs », au détriment des pre
miers qui supportent une proportion plus élevée de 
ces coûts. 

Cette situation peut aussi paraître tout à fait 
supportable, sinon même souhaitable, aux Etats 
concernés. Le pays exportateur en espèrera fa 
conquête de mar.chés extérieurs et le rétablissement 
de l'équilibre de sa balance des paiements ; il pourra 
aller jusqu'à s'en faire complice, par des primes à 
l'exportation. De son côté, le peys importateur peut 
considérer d'un œif favorable cette forme de concur
rence pour plusieurs raisons : c'est un moyen de 
diminuer le coût d'importations parfois inévitables, 
et de dynamiser les efforts de rationalisation t~chni
que de ses industries ; c'est un précédent qu'il peut 
invoquer pour justifier des pratiques du même genre 
de la part de ses propres entrepreneurs. 

Cependant, si le dumping est en apparence un 
« don »,, un avantage gratuit pour les consomma
teurs du pays d'importation, ce peut être en fait un 
cadeau e_mpoisonné, un pseudo-don ou un « don 
pour gagner » selon l'expression imagée de F. 
Perroux (3). De telles pratiques contribuent à désor
ganiser le marché international et les marchés 
natjonaux et peuvent mettre en cause fa survie de 
certains secteurs industriels fragiles. Expression de 
fa logique du marché, le dumping peut donc 
conduire, à plus ou moins long terme, à tourner 
cette logique. 

Ne peut-on considérer, également, d'un point de 
vue théorique, que les pratiques de dumping sont 

• (2) Encore qu'en pratique on fasse usage du mécanisme 
anti-dumping dans des hypothèses où l'entreprise expor
tatrice vend durablement à perte y compris sur son pro
pre marché intérieur ; on se contente alors de prendre 
certaines précautions pour le calcul de la marge de dum
ping. On peut <faire la même observation pour les produits 
exportés de pays à économie autoritairement planifiée. 

(3) Sur tous ces points, voir M. BYE : « Relations écono
miques internationales », Dalloz, 1971, pp. 317-320. 
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1 fa mesure où fa formation de tels « doubles prix » 1, 
suppose des relations non concurrentielles entre i1 
« groupes territoriaux » et l'existence d'un (quasi-);, 
·monopole dans le pays d'exportation ? 1t 

' .I' 
Aussi bien le dumping n'est-if conciliable avec 

l'idée d'échanges commerciaux « normaux >:, et 
. ·l 

supportable par les économies nationales, que pour 
autant qu'il s'agit d'une pratique transitoire. C'est 
seulement dans fa mesure où cette condition est 
remplie que ce type de double prix relève , d'un 
« traitement >> spécifique et qu'il peut conserver son 
caractère d'épiphénomène de Î'économie de 'mar~ 
ché. ! 

Si l'existence d'un double prix ne corres'pond 
pas à une tactique commerciale mais à des distor~ 
sions durables dans le coût des facteurs de' pro~ 
duction dans divers pays, elfe ne doit pas être 
corrigée par des mesures anti-dumping mais par 
d'autres instruments ou politiques. Ces derniers 
existent, mais if n'en est pas toujours fait usage) 
if est parfois tentant de recourir aux facilités des 
systèmes anti-dumping pour échapper à des disci
plines plus strictes. 1 

:/: 

Pour en revenir au dumping, le jeu n'est prati
cable que s'il reste équilibré et marginal p~r 
rapport à une concurrence loyale. Tous ces quali
ficatifs « impressionnistes » montrent la difficulté 
d'établir les règles de ce jeu. Cependant if est une 
chose certaine : fa pratique du double prix suppose, 
fa plupart du temps, l'existence d'une organisation 
(entreprise ou entente, cartel) monopolisatrice dans 
le pays exportateur. P,eut-on s'attendre à une auto
limitation naturelle d'une telle « organisation » ? 
C'est peu probable : aussi est-if prudent de prévoir 
le risque d'abus et de mettre en place un mécanisme 
de riposte. ' 

2) La riposte internationale et communautaire. 

a) L'ambiguïté congénitale du dumping-manifesta
tion de l'esprit concurrentiel et risque de destruc
tion de la logique des échanges commerciaux 
« normaux >> - apparaît dans les incertitudès de fa 
pratique internationale. 

~e dumping est simultanément considéré comme 
une atteinte à fa concurrence - et combattu en tant 
que telle - · et comme une pratique commerciale 
discriminatoire et abusive - ce qui autorise à mettre 

1 

en œuvre des contre-mesures de nature commer
ciale ou douanière. Aussi les mesures anti-dumping 
sont-elfes souvent incluses dans le contexte global 
des mesures dé protection commerciale, parallèle- ,. 
ment aux réactions de lutte contre les pratiques 
étatiques discriminatoires (droits compensateurs aux 
primes et aux subventions) : cette relative confusion 
entre pratiques d'origine privée et celles d,e carac-

1 
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tère gouvernemental est compréhensible dans une 
situation marquée par un dirigisme administratif 
généralisé ; mais elle · contribue à obscurcir les 
concepts économiques de base et à rendre plus 
complexe la définition des mesures de protection. 

Quel doit être, en second lieu, l'objectif prioritaire 
de la concertation internationale ? La réponse est en 
partie fonction, en pratique, de la situation écono
mique internationale : en période d'expansion, la 
tendance générale consiste à « accompagner le 
mouvement », donc à encadrer les pratiques natio
nales anti-dumping ; en période de récession, il est 
plus généralement admis que le dumping est insup
portable puisqu'est déjà difficilement supportable 
une concurrence saine - par les économies les plus 
faibles - et que l'essentiel est de s'entendre sur 
des critères, plutôt extensifs, du dumping. Tantôt 
donc l'accent est mis sur la répression des pratiques 
de dumping, tantôt il est mis sur « l'encadrement » 

des ripostes au dumping. 

Trois caractéristiques de l'action internationale 
se dégagent de ces données : · 

....:.... en tant que le dumping est une pratique com
merciale internationale, cette distorsion spécifique 
du « prix normal » n'est retenue et combattue que 
pour autant qu'élle se manifeste dans les échanges 
internationaux. Solution qui pouvait apparaître, dans 
la situation classique des marchés nationaux isolés 
ou, protégés, comme une question simple de termi
nologie ; mais solution qui pose un problème de 
fond dans le cadre d'une union douanière : faut-il 
interdire et sanctionner le dumping - ou les prati
ques analogues - ·dans les échanges intracommu
nautaires ? Les auteurs du Traité de Rome ont 
estimé que ce n'était plus qpportun à partir du 
moment où la libre circulation était théoriquement 
établie au sein du Marché Commun (4) ; 

- la réglementation anti-dumping doit viser à 
protéger toutes les personnes qui participent au 
commerce international en respectant les règles de 
l'économie de marché : il convient donc d'éviter 
que la tendance instinctive à présumer la mauva"ïse 
foi des exportateurs étrangers n'incite à protéger 
indûment les producteurs nationaux et à créer des 
rentes de situation, ou à conduire subrepticement 
à une politique industrielle autarcique. Tout au 
moins, il conviendra de s'assurer qu'une telle 
approche n'a qu'une portée transitoire, le temps 
nécessaire pour permettre à une économie nationale 
de se remettre en posture pour pratiquer le jeu de 
:l'économie de marché ; 

' (4) Lorsqu'une entreprise établie dans la C.E.E., fi.liale 
d'une entreprise d'un pays tiers accusée de dumping pour 
ses ·exportations vers la C.E.E., commercialise ses produits 
au sein de l'Union douanière européenne, ces derniers ne 
se voient pas imposer par la Commission des droits anti
dumping. 
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- si l'on veut conserver les avantages de ·sou
plesse et de compétitivité de l'économie de marché, 
il n'est pas question de condamner les distorsions 
de prix en elles-mêmes, mais seulement celles qui, 
par leur importance et leur durée, sont susceptibles 
de causer un préjudice sensible à une économie 
nationale, ou - à tout le moins - celles qui sont 
contraires à l'esprit d'une saine concurrence. 

b) La réglementation communautaire, qui traduit 
la politique commerciale qui avait la faveur des Six 
en 1968, est le reflet fidèle de celle du G.A.T.T. 
(article VI), et plus particulièrement dU code anti- . 
dumping adopté à la même époque (5) ; qu'au niveau 
communautaire, où une discipline commune était 
théoriquement plus facile à adopter, il ait été jugé 
opportun de ne pas aller au-delà du degré de 
concertation atteint au sein du G.A.T.T., est sympto
matique : cela peut signifier soit que le libéralisme 
implicite défini par le G:A.T.T. paraissait satisfaisant, 
soit que les désaccords entre les Six étaient tels que 
le compromis du G.A.T.T. a paru un moindre mal. 
Quelle que soit l'explication de ce fait, la Commu
nauté européenne doit se contenter aujourd'hui de 
l'instrument imparfait dont elle s'est dotée. 

Peut-on s'attendre à ce que la réglementation en 
vigu'eur ne soit pas amendée - sinon par une prati
que communautaire dont on commence à p·ercevoir 
l'amorce - ou, à l'inverse, est-il probable qu'une 
action efficace sera menée en faveur d'une réforme 
au sein du G.A.T.T. et des Communautés européen
nes - comme le demandent certains milieux écono
miques et politiques, français notamment ? Là 
C.E.E. étant exportatrice au moins autant qu'impor
tatrice de produits manufacturés - et, à ce titre, 
exposée elle aussi à des accusations de dumping -, 
il est peu vraisemblable qu'elle exerce une forte 
pression pour une modification fondamentale du 
mécanisme en place (6). 

Il est donc intéressant de préciser la portée de 
la pratique communautaire actuelle (7). 

(5) Règlement C.E.E. n° 459/68, du 5 avril 1968 (JOCE 
no L 93, du 17 avril ·1968) modifié par le ,règlement 2011/73 
du 24 juillet 1973 (JOCE n° ·L 206 du 27 juillet 1973) et par 
le ,règlement 1411/77 du 27 juin 1977 (JOCE ·n° L 160 du 
30 juin 1977). Le code anti-dumping est repris in JOCE 
·n° L 305, du 19 décembre 1968, p. 12 et s. 

(6) La C.E.E., ,confrontée à l'attitude des autorités doua
nières américaines, demande seulement que la procédure 
respecte ·l'esprit de la règlementation internationale 
actuelle : enquête simultanée sur la marge de dumping et 
sur l'existence d'un préjudice pour les .Producteurs natio
naux, réalité du lien de causalité entre le dumping et le 
préjudice invoqué. 

(7) Selon les rapports généraux de 1la Commission et les 
tables du JOCE, la statistique des ouvertures de procé
dure d'examen ,est la suivante : 1970 : 2 (Grèce, Cuba} ; 
1971 : 2 (Yougoslavie); 1972 : 6 (Japon, Tchécoslovaquie, 
Espagne, Roumanie, Pologne, Taïwan, Corée du Sud) ; 
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Rappelons-en le schéma général. 

Comme les autres Parties au G.A.T.T., la Commu
nauté européenne s'autorise à imposer des droits 
dits anti-dumping, qui s'ajoutent aux droits de 
douane éventuellement dus, aux produits importés 
à des prix anormalement bas qui sont susceptibles 
d'entraîner la ruine d'un secteur industriel ou d'en 
empêcher l'apparition dans un des Etats membres. 
Conscientes de la complexité des processus d'éta
blissement des prix et du processus concurrentiel, 
les instances communautaires ont tenté de mettre 
sur pied une procédure d'enquête à la fois rapide et 
équitable, et d'établir des mécanismes qui permet
tront non pas de « sanctionner » de prétendus 
délinquants, mais d'inciter les opérateurs économi
ques à adopter une attitude « raisonnable » (8). 
L'interprétation des concepts en cause et l'utilisa
tion des procédures pertinentes ont été assez pru
dentes pour que l'on puisse se demander aujour
d'hui si l'efficacité de l'arme anti-dumping n'est pas 
recherchée dans l'imprécision - donc le caractère 
discrétionnaire - de son mode d'emploi. S'agit-il 
de ce type de mesures de rétorsion qui doivent 

, exister pour que l'on ne s'en serve pas ? Il est 
notable qu'au sein du G.A.T.T., également, on ne 
peut relever qu'un, nombre très limité des conflits 
relatifs à cette réglementat_ion ayant justifié un 
examen public par les parties contractantes (9). 

I. Le dumping, une notion floué .. 

I 
Selon l'article VI, § 1 du G.A.T.T., le dumping 

réside dans « l'introduction des produits d'un pays 
sur le marché d'un autre pays à un prix inférieur à 
leur valeur normale ». Le dumping' correspond donc 
à un type particulier de discrimination dans les prix, 

1973 : 1 (Japon) ; 1974 : 2 (Corée ·du Sud, Taïwan) ; 1975 : 
2; 1976 : 4 (Taïwan, Roumanie, Hongrie) ; 1977 : 14 cas; 
1978 : 28. 

Jusqu',en 1976, toutes ces procédures avaient été clô
turées à la suite d'un engagement des exportateurs de 
relever •leurs prix. A partir de 1976, il devient né.cessaire 
d'imposer dans quelques cas des droits anti-dumping pro
visoires (D.P.) ou définitifs (D.P.) ; 1976 : 1 D.P. (Taï
wan) ; 1977 : 1 D.P. (Japon) et 2 D.D. (Taïwan, Japon) ; 
1978 : 16 D.P., 8 D.D. (le plus grand nombre ·intéresse des 
produits relevant du traité CECA). On n'a pas tenu compte 
des prorogations. 

(8) Le ·règlement de base de 1968 se voulait surtout 
« dissuasif ». L'augmentation sensible du nombre des déci
sions d'imposer des droits anti-dumping conduit à se 
demander si cet effet dissuasif est de moins en moins sen
sible ou si les organes communautaires préfèrent désor
mais utiliser cette règ•lementation à titre curatif. 

(9) K.W. DAM : « The GATT : /aw and international eco
nomic organization », University of Chicago Press, Midway 
reprin~. 1977, p. 173. ' 
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celui où l'acheteur étranger bénéficie a priori d'uqe 
rente de situation par rapport au consommateur ~u 
pays de production, étant présumé qu'un producteur 
ne peut vendre longtemps à perte sur son propre 
marché « intérieur ». · · j ;/ 

Comment sera établie cette « valeur normale ~ ? 
Pour tourner la difficulté d'un calcul objectif, et 
parce qu'au fond, ce qui importe c'est d'éviter l'abus 
d'exploitation d'une situation favorable .dans.· 1a 
concurrence, la valeur normale es't en principe.; le 
prix « pratiqué au cours d'opérations commerciales 
normales » dans le pays d'originé d'où le produit 
a été exporté. C'est donc la èomparaison entre le 
prix intérieur et le prix à l'exportation qui constitue 
la « marge de dumping ». · . 

Il apparaît immédiatement, et la C.E.E. va en faire 
rapidement l'expérience, que cette approche · du 
problème rencontre plusieurs obstacles dont cer
tains seulement ont · été prévus et contournés par 
les règles du G.A.T.T. et du règlement 459/68/CE'E. 
Les difficultés de mise en œuvre sont telles que l'on 
peut se demander si les organes communautaires 
sont réellément en mesure - et tentent - de 
vérifier l'existence des conditions économiques du 
dumping, qui sont : l'isolement relatif des; marchés 
d'origine et d'importation, une différence dans 
l'élasticité des demandes, une organisation mono
polisatrice ou une entente au stade de la production 
ou de l'exportation (10). ; 

1 

, ' 

Outre la difficulté d'établir, intellectuellement et 
pratiquement (enquête 'à l'étranger), l'existencé des 
éléments constitutifs du dumping, il faut tenir compte 
des divergences d'appréciation sur les èond.itions 
et modalités d'une substitution, aux données de fait, 
d~ données " reconstituées ». Il convient 'donc 
d'établir une distinction essentielle entre la situation 
dite, normale, et les situations de marché « anor
mal». 

A) LA PREUVE DE L'EXISTENCE DES ELEMENTS 
CONSTITUTIFS DU DUMPING, DANS LA SITUATION 
«NORMALE». 

On dispose d'assez peu d'indices sur la pratique 
communautaire, les autorités compétente's s'abritant 
derrière l'obligation de respecter le secret des 
affaires. Cette lacune dans l'information est parti
culièrement marquée lorsqu'il est décidé de 'ne pas 
donner suite à la procédure anti-dumping. ' 

C'est l'hypothèse la plus « simple », en théorie, 
dans la mesure où l'on peut tabler sur une formation 
normale des prix sur le marché de fabrication et sur 
celui de consommation. Selon le préambule du 

!. 

(10) M. BYE, op. c/t. p. 317. 

i 

f 

1 

:1 

il 



- . 

règlement 2133/78 (papier et carton kraft originaires 
des Etats-Unis) : « en vue d'examiner l'existence 
d'un dumping, la Commissio_n a comparé les prix à 
l'exportation vers la Communauté avec ceux pré
valant sur- les marchés domestiques concernés ; ces 
comparaisons ont été faites au stade sortie usine, 
pour des ventes effectuées à la même date et 
compte tenu, selon leur bien-fondé, des différences 
concernant les coûts de transport et les frais 
accessoires, les conditions et les modalités de 
vente, les droits et taxes et autres différences affec
tant la comparabilité des prix » (11). La formule 
correspond à ce qui est prévu par l'article 2-f du 
« code anti-dumping ». 

C'est la seule hypothèse, à notre connaissance, 
où il est paru possible de considérer que les lois 
normales du marché fonctionnaient pour le produit 
considéré. 

B) LA PREUVE DE L'EXISTENCE D'UN DUMPING, 
DANS DES SITUATIONS« ANORMALES ». 

Tantôt il n'est pas possible de « faire fond » sur 
les prix sur le marché de production, tantôt ce sont 
les prix officiels à l'exportation · qui ne sont pas 
crédibles, tantôt enfin il existe des distorsions sur 
les prix internes et externes. 

Le préambule du règlement 2757/76 (droit provi
soire pour les chaînes pour cycles originaires de 
Taï-Wan) relève que la Commission « s'est efforcée 
de comparer les prix formosans à l'exportation· vers 
la Communauté avec, d'une part, des prix sur le 
marché domestique formosan, pour autant que des 
données probantes lui aient été communiquées et, 
d'autre part, èompte tenu de la situation particulière 
du marché formosan pour les produits en cause, 
avec les coûts de production à Taïwan · majorés 
d'un montant raisonnable pour les frais d'adminis
tration, de vente et d'autres ainsi que pour les béné
fices » (12). A été ici utilisée une des solutions 
envisagées et autorisées par l'article 2-d du code 
anti-dumping. 

La seconde hypothèse est illustrée par le qas ëes 
roulements à billes ou à rouleaux coniques origi
naires· du Japon (règlement 1798/77) · : « La valeur 
des oroduits concernés a été établie sur la base des 
prix· intérieurs effectifs de ces produits au Japon ; 
en raison des liens existant entre les exportateurs 
japonais et la plupart des importateurs en Europe, 
tes prix à l'exportation ont été reconstitués sur la 
base des prix auxquels les produits importés sont 
revendus poùr la première fois à un acheteur indé
pendant, en tenant compte des frais .ainsi que des 

(11) JOCE n° L 247, 9 septembre 1978, ,pp. 22-23. 
(12) JOCE •n° L 312, 13 novembre 1976, pp. 41.-42. 
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bénéfices entre l'importation et la revente » (13). Ce 
sont les dispositions de l'article 2-e du code qui . 
ont été mises en œuvre. Pour les calculs relatifs à 
la valeur normale, la Commission a d'ailleurs été 
obligée de retenir des prix moyens pondérés, pour 
des types représentatifs de roulements. Les pro
ducteurs japonais et leurs filiales européennes se 
sont élevés contre cette méthode de calcul de la 
marge de dumping. Cependant, l'avocat général 
Warner, dans ses conclusions sur les affaires 113/77 
et autres, a admis .que la Commission était en droit 
de · reconstituer les prix intérieurs et les prix à 
l'exportation, et la Cour de Justice semble l'avoir 
implicitement suivi sur ce point en affirmant que les 
engagements des exportateurs conservaient leur 
validité, ce qui ne se conçoit que s'il y a bien 
dumping (14). 

La reconstitution à laquelle il faut procéder est 
plus nécessaire encore dans les échanges entre 
pays à économie de marché et pays à économie 
planifiée. Conformément à l'article 2 § 6 du règle
ment 459/68, la Commission partira du principe 
« qu'une comparaison entre le prix à l'exportation 
du produit dans la Communauté et son prix domesti
que n'est pas appropriée » - sans plus s'interroger 
sur la véracité du fait -, et basera ses calculs de 
dumping « sur les prix auxquels, en accord avec lés 
informations actuellement disponibles, un produit 
similaire d'un pays à économie de marché, dans ·le:i 
cas présent les 'Etats-Unis d'Amérique, est vendu 
pour la consommation sur le marché domestique de 
ée pays » (règlement 322i79 instituant un droit pro
visoire sur un herbicide originaire de Roumanie) (15)., 

Pour les produits CECA, la recommandation 
77/329 du 15 avril 1977 reproduisait textuellement les 
dispositions du règlement de base C.E.E. (16). Une 
recommandàtion 3004/77 du 28 décèmbre 1977 
établissait indirectement - par le biais d'une règle 
sur le montant ·du droit anti-dumping - une méthode 
inédite de calcul : « le droit étant égal au montant 
dont le prix de base établi à cet effet dépasse le 
prix à l'exportation, ce prix de base établi à cet effet 
ne devant pas excéder le prix ou le coût 
normal · 1e plus bas dans le ou les pays fournis
seurs où règnent des conditions normales de 
concurrence » (17). Une communication du même 
jour établissait ces « prix de base ». Une recom
mandation récente, n° 158/79 du 29 janvier 1979, 
modifie de nouveau le~ règles de calcul dans les 
situations anormales et admet, en dernier recours, 

(13) JOCE n° L 196, 3 'aoOt 1977, pp. 1-3. 
(14) Affaires 113, 118, 119, 120 et 121/77, ar-rêts de la 

CJCE ·du 29 mars 1979 non publiées à ce jour. 
(15) JOCE ,n° L 44, 21 février 1979, pp. 8-9. 

(16) JOCE •n° L 114, 5 m~i 1977, pp. 6-14. 
(17) JOCE n° L 352, 31 décembre 1977, p. 13. 
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pour les importations originaires des pays à écono
mie planifiée, « les prix ou la valeur construite déter
minés à partir des ventes ou des coûts de produc
tion dans la Communauté » (article 1er, § 2) (1.8)'. 

Deux formules ont été appliquées jusqu'ici, p~ur 
cette catégorie de produits : 

- ou bien le calcul du dumping est fondé sur 
« les coûts de production dans un pays· considéré 
comme l'un des producteurs les plus efficients du 
produit en cause », coûts auxquels sont comparés 
les prix à l'importation : c'est la méthode utilisée 
pour l'institution d'un droit définitif sur les tôles 
originaires de Bulgarie, R.D.A. et Roumanie (recom
mandation 811/78), sur les ébauches originaires de 
Corée du Sud (re9ommandation 790/78). 

S'il est précisé quels sont les divers éléments 
. retenus pour le calcul des coôts de production, on 
ignore quel est ce producteur parmi les plus effi
cients, ce qui peut paraître disèutable pour ,('effica
cité du contrôle contentieux ; 

- ou bien la marge de dumping correspond à la 
différence entre les prix à l'importation dans la 
Communauté et les prix de base établis en décem
bre 1977 conformément aux stipulations de la 
recommandation 3004/77, ces · prix de base « ne 
devant pas excéder le prix ou le coût normal le plus 
bas dans le ou les pays fournisseurs où règnent des 
conditions normales de concurrence ». Les recom
mandations récentes instituant des droits provi
soires sur certains profilés originaires d'Espagne 
(n° 267/79, du 9 février 1979) et sur certaines fontes 
hématites originaires du Brésil (n° 294/79, du 13 
février 1979) utilisent cette argumentation. 

Malgré la différence entre ces deux méthodes de 
calcul, celles-ci sont interdépendantes : la Commis
sion n'applique les prix de base établis selon la 
recommandation 3004/77 qu'après avoir établi que 
leur (( justesse )) est confirmée par les calculs selon 
la première technique (19). · 

L'évolution de la réglementation communautaire 
et le refus quasiment constant d'admettre que le 
dumping se produit entre des économies où 
règnent des conditions normales de concurrence 
permettent donc aux instances communautaires de 
déterminer elles-mêmes les données permettant 
d'établir ·,·existence d'un dumping. Par ce biais, 
sollicité ou non, la C.E.E. établit en sa faveur une 
marge d'appréciation qui ne peut que renforcer 
l'efficacité de son ~ction contre le dumping, mais 

(18) JOCE n° L 21, 30 janvj.er 1979, p. 14. 
'(19) La recommandation 950/79/CECA du 14 mai 1979, 

relative à certaines fontes hématites originaires du Brésil 
mais en provenance d'un autre pays tiers, fait exception : 
fa comparaison des prix de base porte sur les prix inté
rieurs brésiliens. Cette solution inédite s'explique par les 
particularités de l'espèce. 
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qui contribue à accentuer le caractère artificiel de 
la notion de dumping et à rendre plus difficile Ire 
contrôle contentieux a posteriori : on s'engage dahs 
de savants débats sur les modes de « reconstitu
tion » des prix dans des conditions de concurrence 
normale qu'il sera difficile au juge de trancher. • 

· Le plus inquiétant, cependant, est que le 'critère 
fondamental du dumping, une différence entre. le 
prix intérieur et le prix à l'exportation - qui peut 
être dans les deux sens mais n'est prise en consi
dération que si le prix intérieur est supérieur au 
prix à l'exportation, rappelons-le -, s'estompe de 
plus en plus, au fur et à mesure que, de la référence · 
au marché du pays d'origine du 'produit, on passe 
à une référence à un marché « idéal », quand; ce 
n'est pas au marché du pays d'impo~tation. 

II. - Le, préjudice économique, 1 
• 

concept « conjoncturel » ? 
j ., 
1 •I 
1 1 

. Les distorsions de prix peuvent avoir de 'multiples 
explications, dont toutes ne sont pas conda'.mnables. 
Mais plutôt que de s'enfermer dans des con'troverses 
sur les limites de la logique de l'écon.omie de 
marché, les Etats ont préféré une approche pragma
tique et n'ont autorisé la sanction du : dumping 
que dans les cas où cette pratique risque de per
turber le commerce international et dè mettre à mal 
un secteur « sensible » d'une économie nationale. 
Tous les textes sur la lutte contre le· dumping 
insistent donc sur la nécessité de démontrer à la 
fois, et en mêm'e temps, l'existence du dumping et 
le risque réel de préjudice grave. 

D'où l'introduction dans la démonstràtion d'un 
concept qui apparaît a priori - par comparaison 
avec celui de dumping - particulièrement subjectif. 
Et l'on peut craindre qu'en période de crise ou de 
réceeysion, la sensibilité des administrations sur ce 
point soit excessivement aiguë. Or, il s'agit d'éviter 
que, sous prétexte de dumping, soient « neutrali
sés » le.s facteurs qui contribuent à la perpétuelle 
redistribution internationale du travail, pour le plus 
grand bien de la rationalité économique. 

Deux difficultés importantes se prése~tent : 
- comment établir le lien de causalité entre le 

dumping et le préjudice allégué par les producteurs 
communautaires? En effet, le facteur prix n'.est pas 
le seul qui doit être pris èn considération dans la 
compétition économique internationale'. 'Et il est 
parfois difficile d'isoler le facteur prix des. autres 
facteurs pertinents ; ' 

,, 
j~ 
;/ 



I 

- quel seuil fixer au préjudice susceptible de 
déclencher l'action ·anti-dumping ? Quels critères 
retenir pour pouvoir affirmer qu'un retard sensible 
a été apporté à la création d'une production nou
velle? 

Les directives fournies par le code anti-dumping 
et par le règlement 459/68 permettent difficilement 
de répondre à ces · questions dans chaque cas 
d'espèce. La question n'a été que brièvement évo
quée dans les conclusions précitées de l'avocat
général Warner, et dans des termes qui laissent peu 
d'espoir à un contrôle juridictionnel efficace : « ces 
constatations ne pouvaient, en raison même de leur 
nature, être basées que sur une appréciation de faits 
économiques complexes, non aisément susceptibles 
d'un contrôle judiciaire. L'argumentation avancée 
au nom des requérants a été loin de démontrer que, 
lors de cette appréciation, la Commission a commis 
une erreur manifeste ou a été guidée par des motifs 
impropres ». 

Force est donc de s'appuyer sur la pratique des 
organes communautaires telle qu'elle s'exprime dans 
les préambules des règlements CEE et recomman
dations CECA. Etant entendu que, conformément à 
l'article 3-a du code anti-dumping et à l'article 4 § 1 
du règlement de base, « il n'est conclu à l'existence 
d'un préjudice que lorsque les importations faisant 
l'objet d'un dumping en sont manifestement· la 

• cause principale » et que « une détermination 
concluant à une menace de préjudice se fonde sur 
des faits et non pas seulement sur des allégations, 
des conjectures ou de lointaines possibilités ». En 
l'absence de situation où la Communauté aurait 
entendu protéger la création d'industries nouvelles, 
les c.ritères retenus sont à peu· près invariablement 
les suivants : 

- ~ugmentations rapides des importations dàns 
la Communauté ; · 

- part croissante et importante de ces importa
tions sur le marché communautaire ; 

- effet dépressif des produits importés à bas prix 
sur les prix pratiqués par les producteurs commu
nautaires; 

- situation difficile de l'industrie communautaire 
(réduction de la production, licenciements et réduc
tions d'horaires, diminution des profits ou appari
tion de pertes}. 

Si les organes communautaires développent l'ar
gumentation destinée à établir qu'un degré insup
portable de préjudice est d'ores et déjà atteint -
ou l'aurait été en 'l'absence de droit~ provisoires 
anti-dumping -, il n'en va pas de même pour la 
motivation de l'idée que ce préjudice résulte pour 
l'essentiel des importations en dumping. Au plus, 
peut-on relever des formules du genre : « tout en 
tenant compte des autres facteurs influençant la 
situation de c~tte production, comme par exemple 
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le volume assez réduit des importations d'autres 
origines et la concurrence de produits de substitu
tion » (cas du papier kraft) ou « la diminution très 
considérable des exportations communautaires et 
la pression exercée par les importations d'autres 
origines » (chaînes pour cycles de Taïwan, roule
ments à billes japonais}, « il ressort de la consta
tation définitive des faits que les importations en 
dumping causent ou menacent de causer un préju
dice important pour la production concernée de la 
Communauté », ou « sont manifestement la cause 
principale de ce préjudice ». Le plus souvent, notam
ment pour les produits CECA, le lien de causalité 
est déduit directement des constatations relatives à 
l'importance des importations à bas prix. 

Il ne peut donc être totalement exclu que les 
organes communautaires aient implicitement fait 
application de l'idée, exprimée dans l'article 14 
§ 2-c du règlement 459/68, selon laquelle, en 
l'absence d'engagements des exportateurs, '« la 
Commission est libre de juger que la matérialisation 
d'une menace de préjudice est plus probable si les 
importations faisant l'objet d'un dumping se pour
suivent ». 

On ne peut s'empêcher de penser que dans les 
secteurs où la crise industrielle est sensible, le 
souci de justification et d'exactitude « scientifique » 

s'estompe singulièrement. Risque-t-or:i de verser 
dans l'arbitraire complet sur ce point ? On peut en 
douter en raison de l'existence d'un autre facteur, 
en l'espèce les possibilités de rétorsion du parte
naire commercial. Il serait logique que les instances 
communautaires soient attentives au risque de 
créer des précédents qui pourraient être appliqués 
à l'encontre des exportations communautaires vers 
leurs marchés principaux : il ne faut pas oublier 
que, dans ses rapports avec les Etats-Unis, la C.E.E. 
insiste sur la nécessité d'établir le lien de causalité 

,entre dumping et préjudice supposé. 
\ 

li reste que si le code anti-dumping a été élaboré 
pour mettre un terme à certaines pratiques anglo
saxonnes ('Etats-Unis, Canada, Royaume-Uni}, il ne 
prend en considération qu'un nombre limité d'hypo
thèses et laissent encore ouvertes de nombrel!ses 
possibilités de « manipulations ». 

Dans ces conditions, on peut regretter que la Cour 
de Luxembourg n'ait pas pris position sur l'éten
due de son droit de contrôle à l'égard des appré
ciations portées par la Commission et le Conseil en 
matière de marge de dumping et d'existence d'un 
préjudice grave. Doit-elle se limiter, comme le pré
conise le Conseil, à un contrôle minimum - erreur 
manifeste d'appréciation et détournement de pou
voir - ou appliquer un contrôle normal ? Il est 
probable qu'au moins dans un premier. temps, le 
vœu du Conseil sera respecté. 



Ill. - La recherche d'un mécanisme 
correcteur raisonnable. 

Selon une tendance générale dans les relations 
économiques internationales, les règles du G.A.T.T., 
donc celle de la C.E.E., d'une part, tentent de pallier 
par des garanties procédurales le caractère flou des 
notions économiques litigieuses, d'autre part, don
nent la préférence à des solutions concertées plutôt 
qu'aux mesures de rétorsion unUatérales. 

Cependant, dès lors que le mécanisme correcteur 
est surtout une « soupape de sécurité », qui ne 
doit pas fonctionner de manièr~ automatique, si i'on 
veut sauvegarder son caractère dissuasif, il est 
inévitable que subsiste une certaine imprécision 
dans les modalités de son déclenchement et de sa 
misé en service. 

A) LES GARANTIES PROCEDURALES 

Les caractéristiques du commerce mondial et de la 
situation présumée de dumping obligent à concilier 
les droits des producteurs communautaires et ceux 
des exportateurs èles pays tiers ainsi que des impor
tateurs communautaires. La procédure anti-dumping 
doit donc être à la fois équitable et rapide. Elle 
répond au schéma suivant : au reçu d'une plainte 
émanant de la « production communautaire concer
née », la Commission - après un bref examen préa
lable de la situation - publie au J.O.C.'E. un avis 
d'ouverture d'une procédure d'enquête et entame 
l'examen des faits. Selon la formule rituelle, « les 
parties intéressées peuvent, dans les trente jours 
suivant la date du présent avis, faire connaître, par 
écrit, leur position, notamment en répondant au 
questionnaire adressé aux parties notoirement 
concernées et en fournissant leurs preuves à l'appui. 
En outre, la Commission procédera à une audition 
des parties directement concernées qui le deman
deraient - à condition qu'elles justifient d'un intérêt 
suffisant de développer plus amplement leur point 
de vue» - (articles 10, § 2 et 6 du règlement 459/68). 
Des consultations avec les représentants des 'Etats 
membres ont lieu au sein d'un comité créé en vertu 
de l'article 12 de ce règlement. La Commission peut 
également organiser des confrontations permettant 
la présentation de « thèses opposées » par les 
représentants des intérêts concurrents. L'institution 
de droits provisoires - possible lorsqu'il est établi, 
par un examen préliminaire des faits, qu'un dum
ping existe et que les intérêts de la Communauté 
nécessitent une action immédiate - se révèle une 
garantie appréciable tant pour les exportateurs 
étrangers que pour leurs concurrents communautai-
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res ; elle ne met pas fin à la procédure d'enquête, 
qui peut se dérouler sur le territoire de la Cominu

. nauté et sur celui çlu pays d!origine des 'produits 
en dumping. · 

i 

Il est toujours difficile de faire la part entre une 
précipitation excessive et la rapidité nécessaire 
pour assurer l'efficacité de la réaction de défense : 
les défendeurs, les exportateurs étrangers· en 
l'espèce, auront toujours tendance à estimer que 
les'délais sont trop courts pour leur permettre d'or
ganiser leur défense. Il n'est pas évident qu'on 
puisse échapper au système du coup par coup et 
du seul contrôle a posteriori sur ce point. 

Il apparaît que si les Etats membres jouent un rôle 
catalyseur non négligeable, de façon autonome ,et 
par leurs prises de position au sein du comité 
consultatif, c'est à la Commission que revient l'ini
tiative essentielle dans le déroulement de cette pro-
cédure. · 

< . 

La question la plus délicate à résoudre,~ qui 'a été 
au centre du débat devant la Cour de Luxembourg 
dans les affaires 113/77 et suivantes, est' de savoir 
comment concilier les exigences d'une enquête' 
impartiale et le droit - et même l'obligation au 
titre du secret professionnel - pour la Commission 
de ne pas révéler toutes les données dont elle a 
connaissance et toutes celles relatives à ses métho
des de calcul. S'il n'est pas possible de :considérer 
que les intervenants dans ces discussions doivent 
être placés sur un pied de stricte égali.té, tout au 
moins convient-il de respecter les droits de la 
défense. ' 

La Commission peut-elle conserver le mutisme le 
plus complet sur ses constatations relatives aux 
marges de dumping, sur la manière dont ces marges 
ont été calculées, sur les « calculs êle vérific'ation » 
auxquels elle a procédé dans la phase finale de 
l'enquête, sur son intention de ne pas retenir les 
prix intérieurs ou à l'exportation mais de. leur substi
tuer des prix « reconstitués » ou « ·reconstruits » ? 
Avant de conclure à une violation de formes substan-

· tielles, dans le cas d'espèce (affaire 113 et autres), 
l'avocat général Warner posait les princjpes de base 
en la matière : une personne a le ,droit d'être 
entendue dans une enquête anti-dumping, dans la 
mesure où celle-ci, en fait (( présente assez des 
caractéristiques d'une procédure préparatoire à une 
décision qui (la) concerne individuellement et direc
tement ». Certes, ce droit « est subordonné à la · 
réserve générale qu'il doit être compatible avec les 
exigences d'une administration efficac~ » ; mais ce 
sera à la Commission de démontrer .en quoi' des 
limitations au droit des exportateurs sont nécessai-
res pour des raisons pratiques. ·· 

La Cour ne prendra pas position sur ce ·point, 
mais sa jurisprudence apporte plusieurs garanties 

1/: 

t1 l 



fondamentales aux exportateurs étrangers. La plus 
évidente résulte de l'affirmation que les recours 
juridictionnels des intéressés contr~ un règlement 
instituant des droits anti-dumping sont recevables. 
Pour pouvoir aboutir à cette conclusion, le tribunal 
doit implicitement admettre la thèse de l'avocat 
général selon laquelle ce règlement est en fait un 
acte « hybride », assimilable à une décision pour les 
requérants : « bien que rédigé en termes généraux, 
l'article 1er (du règlement) ne concerne en réalité 
que la situation des principaux producteurs japo-
11ais ... qui, à raison des engagements de révision 
des prix qu'ils ont souscrits, se trouvent directèment · 
et individuellement concernés » ; de même l'article 
3 « constitue une décision collective concernant des 
destinataires nommément désignés )) (98 et 108 consi
dérants de l'arrêt rendu dans. l'affaire 121/77, par 
exemple). · 

La seconde garantie résulte du fait que la Cour 
enferme les organes communautaires dans une pro~· 
cédure « de droit commun », celle décrite dans le 
règlement 459/68. Le raisonnement de la Cour 
repose, au fond, sur le simple respect du principe 
de hiérarchie des textes et de sécurité juridique. 
Prétendre qu'un règlement spécifique, dans un 
domaine couvert par un règlement de base, pouvait 
être fondé directement sur une disposition du traité 
C.E.E., en l'espèce l'article 113, ce qui permettait 
de récuser les garanties du règlement de base, était 
pour le moins spécieux, pour ne pas dire malhon
nête. Ce n'est pas parce que le Conseil a· compé
tence pour réviser ou abroger le règlement de base, 
qu'il peut en faire abstraction aussi longtemps que 
celui-ci survit. La Cour censurera donc les deux 
« vices » de cette thèse, en termes diplomatiques 
mais catégoriques :· « l'argument ... méconnaît que 
toute la procédure en cause s'est déroulée dans le 
ca,dre des dispositions établies par le règlement 
(459/68) ; le Conseil, après avoir adopté un règle
ment général afin de mettre en œuvre l'un des 
objectifs de ·l'article 113 du traité, ne saurait déroger 
aux règles ainsi établies, dans l'application de 
celles-ci à des cas particuliers, sans perturber le 

. système législatif de la Communauté et rompre 
l'égalité des justiciables devant la loi » (affaire 
121/77, 228 considérant, par exemple). 

On peut relever l'existence d'une garantie sup
plémentaire au profiit des exportateurs étrangers : si 
la Commission doute de leur sincérité dans l'exécu
tion de l'engagement qu'ils ont pris, dans le cadre 
de l'article 4 du règlement, de réviser leurs pri~, 
elle est obligée de rouvrir une procédure d'enquête, 
et elle ne peut donc imposer des droits anti-dumping 
sur la base de l'enquête initiale « poursuivie ». La 
présomption de mauvaise foi que le Conseil faisait 
peser sur les exportateurs étrangers, pour justifier 
ta solution qu'il adoptait, a été jugée par M. Wànier 
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comme « outrageuse ». Au cours du procès devant 
la Cour, la Commision a instamment prié la Cour de 
ne pas créer un précédent qui pourrait être invoqué 
à l'encontre des procédures menées à propos des 
importations de certains produits sidérurgiques. 
Malgré ses objurgations, le Tribunal de Luxembourg 
n'a pas hésité à marquer une première série de 
limites à la manipulation des procédures par les 
organes communautaires. 

Mais, surtout,' elle les a rappelés à l'ordre en ce 
qui concerne la bonne foi qui doit présider aux 
relations économiques internationales : l'un des 
partenaires ne doit pas us,er de sa position de force 
pour réintroduire son pouvoir d'action unilatérale 
dans une procédure concertée. 

8) PORTEE D'UNE SOLUTION CONCERTEE. 

Les relations économiques internationales sont 
dominées par le principe que mieux vaut un mauvais 
compromis qu'une mesure unilatérale de défense, 
même fondée, dans la mesure où l'on risque de 
s'engager dans. une surenchère, dans une escalade 
de rétorsions. 

· L'article 14 § 2 du règlement 459/68 prévoit la 
possibilité d'un engagement des exportateurs de 
réviser leurs prix ou de limiter· l'ampleur de leurs 
exportations. Si la Commission accepte cet engage
ment et le juge satisfaisant, il doit être mis fin à 
l'enquête et à la perception des droits anti-dumping, 
si celle-ci avait été décldée. Autrement dit, est 
prévue une porte de « repentir » des responsables 
du dumping, d'autant plus favorablement envisagé 
qu'il permet d'éviter les contrecoups d'un passage 
brutal de la liberté anarchique à des mesures res
trictives des échanges internationaux. 'En pratique, 
de tels engagements émanent tantôt des opérateurs 
économiques privés, tantôt des gouvernements 
étrangers ; il n'est pas précisé en quoi ont exacte
ment consisté ces engagements : on peut présumer 
qu'il s'agit tantôt d'une limitation des quantités 
exportées, tantôt d'une augmentation des prix à 
l'exportation, tantôt encore peut-être de l'une et de 
l'autre. Il y a ici une très nette analogie avec le 
système moderne des accords de limitation volon
taire d'exportation. 

Il existe de nombreux cas où la Commission s'est 
déclarée satisfaite de tels engagements (20). Cepen
dant comme dans toute procédure contractualisée, 
il co~vient de s'assurer du respect mutuel des obtf
gations et de prévoir les situations où l'objectif 
recherché ne serait pas atteint du fait des tiers, y 

· comoris celles où la bonne foi des partenaires serait 
surprise: . 

. 

(20) Voir note 7. 
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La Communauté peut-elle utiliser son pouvoir 
d'instituer des droits anti-dumping pour sanctionner 
un engagement jugé tardif des exportateurs étran
gers ou pour garantir le respect de cet engagement ? 
La Commission et le Conseil avaient répondu affir
mativement dans le règlement 1778/78, relatif aux 
roulements à billes japonais. Selon l'article 3, les 
montants garantis à titre provisoire seraient perçus 
définitivement ; l'article 2 § 2 stipulait : « Si la 
Commission constate que · ces engagements sont 
tournés ou ne sont pas observés ou ont été retirés, 
elle mettra fin immédiatement, après consultation 
des Etats membres ... , à la suspension de l'applica
tion du droit (définitif) institué selon l'article 1er ». 

En premier lieu, il semble évident que faire du 
droit anti-dumping une sanction, alors que ce n'est 
qu'une mesure de politique commerciale, est inad
missible et de plus contraire à l'article 14 du règle
ment de base. Telle est bien l'opinion de M. Warner. 

En second lieu, l'avocat général aurait admis, si 
les engagements n'avaient été pris que pour l'avenir, 
que le Conseil décide discrétionnairement du sort 
du droit provisoire, notamment de sa perception. 
Mais en l'espèce, l'engagement avait un caractère 
rétroactif. M. Warner en déduit, et il sera suivi par 
la Cour: 

- qu'une même· procédure ne peut se terminer 
à la fois par une acceptation par la Commission de 
l'engagement de l'exportateur, et par l'institution par 
le Conseil d'un droit anti-dumping définitif ; 

- que c'est seulement dans le cas où il est insti
tué et perçu un droit anti-dumping définitif qu'il peut 
être décidé de percevoir les montants garantis au 
titre du droit provisoire. 

La position de la Cour, fondée sur une très nette 
autonomie des procédures fixées par les articles 
14 et 17 du règlement 459/68, paraît plus catégorique 
encore que celle de l'avocat général. • 

Il est, par contre, tout à fait légitime de suivre le 
produit litigieux dans son trajet commercial réel et 
d'admettre l'institution ou le rétablissement du droit 
anti-dumping lorsque l'engagement pris par l'expor
tateur ou un pays donné est - ou risque d'être -
tourné par des tiers. Une illustration de cette politi
que est fournie par la recommandation 950/79/CECA 
du 14 mai 1979 portant institution d'un droit anti
dumping définitif sur certaines fontes hématites 
originaires du Brésil mais en provenance d'un autre 
pays tiers : « toutefois l'arrangement conclu avec le 
Brésil n'établit aucune discipline quant aux impor
tations indirectes qui, comme le démontre l'expé
r.ience faite en 1978, surtout dans le cas du Brésil, 
risquent de compromettre l'équilibre de l'ensemble 
du système de prix, tant en CE;! qui concerne les 
producteurs européens que les producteurs des 
autres pays fournisseurs ayant renouvelé les arran-
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gements sur le commerce des produits !idé:trgi
ques ». Ledit règlement maintient donc, '. pour les 
trafics indirects, la perception d'un droit définitif 
et décide que Îes montants garantis à titre de 'droit 
provisoire seront perçus définitivement/ (21). La 
validité de ce règlement peut-elle être contestée 
en se fondant sur la jurisprudence des roulements 
à billes japonais ? La situation est particulière à 
plusieurs points de vue : l'engagement est pris par 
un Etat et non par les producteurs ; la perception 
du droit définitif n'est pas suspendue ; selon la 
recommandation 3004/77 du 28 décembre/: 1977, 
modifiant la recommandation de base 77/329/CECA, 

• f ·I 

« au cas où la Commission constaterait .que l'enga-
gement est tourné, n'est pas respecté ou _J· a été 
dénoncé, elle prend immédiatement les mesures 
nécessaires » (elle n'est donc plus obligée de 
procéder à « l'examen des faits »). li reste qu'on 
peut reprocher au règlement en cause une moti

. vation peu satisfaisante en ce qu'elle ne fait q1,1e 
reprendre les données qui justifiaient une réaction 
contre l'ensemble des fontes hématites.'du. Brésil et 
ne démontre pas l'existence d'un préjudice spécifi
quement dQ aux importations indirectes. : 

Quelles que soient les incitations exeicées par les 
autorités communautaires pour mettre fin à l'amiable 
au fait de dumping, on ne peut exclure l'échec de. 
telles tentatives. li faut alors se résoudre à des 
mesures de rétorsion commerciale. ) 1 

C) LIMITES DU POUVOIR 
DROITS ANTI-DUMPING. 

1 
D'INSTITU.ER 

t 
.j 

DES 

Une fois constatée l'existence de prix de dumping 
et d'un préjudice, ou d'une menace de préjudice, 
la C.E.E. peut établir des droits provisoires et/ou 
définitifs. Cette connexité nécessaire entrè le fait du 
dumping et le préjudice comme condition du déclen
chement de l'action anti-dumping s·e vérifie aussi 
pour la fixation du droit anti-dumping : : 

- la perception définitive du droit' provisoire sup
pose « un préjudice important, et non simplement 
une menace de préjudice important ou un retard 
sensible dans la création d'une production » (article 
17 § 2-b du règlement de base) ; t 

- le montant d'un droit anti-dum~ing, définitif ou 
provisoire, « devrait être moindre que la marge de 
dumping si un droit moindre suffisait à faire dispa
raître le préjudice » (article 19 § 3). On retrouve 
l'idée que le droit anti-dumping n;est pas une sanc
tion mais une mesure de protection. 

1 
En conséquence, le droit imposé nè doit être ni 

discriminatoire, ni supérieur à la· marge de dum-
• J 

,: 
(21) JOCE n° L 120, 16 mai 1979, pp. 11-13, 
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ping : la combinaison des deux règles oblige à 
traiter différemment les situations dissemblables. 
Aussi a-t-il été admis par l'avocat général Warner 
que le Conseil avait pu légitimement décider d'une 

. perception définitive à des taux alignés sur ceux du 
montant garanti à titre •temporaire ; par contre, 
l'institution d'un droit uniforme en cas de violation 
de l'engagement pris par les exportateurs étrangers, 
quelle que fût la marge de dumping qui résulterait 
de cette « violation », était un instrument à ce point 
contendant qu'il était incompatible avec l'article 
19 § 3: 

Comme on a eu l'occasièn de le signaler, la per
ception des droits n'est pas possible à l'égard de 
producteurs « internes » à la Communauté, seraient
ils de simples filiales d'exportateurs étrangers. Ce 
n'est pas dire ou reèonnaître que l'ensemble du 
système de protection peut être tourné par des 
investissements judicieux aü sein de la C.E.E. : 
d'autres armes, telles les procédures fondées sur 
les articles 85 (ententes concertées) et 86 (abus de 
position dominante) du traité, sont à la disposition 
des instances communautaires. 

En tant que mesure protectrice, le droit anti
dumping a pour objet de prévenir directement - ou 
de. mettre fin - à des importations massives du 
produit en dumping, ou d'arriver au même résultat 

. du fait de l'augmentation des prix du produit. On 
agit sur les deux partenaires commerciaux, l'expor
tateur étranger et l'importateur · communautaire. 
Cependant, cet objectif ne peut être atteint que 
pour autant que -l'élément prix conserve un caractère 
décisif dans la transaction : on peut estimer qu'il en 
est bien ainsi pour le consommateur final, mais pas 
nécessafrement pour l'importa~eur si ce dernier 
entretient des relations étroites ou de subordination 
avec l'exportateur tiers. Dans ce dernier cas, le· 
délai de réaction de l'importateur peut être fort 
long. D'où la préférence accordée par le~ organes 
communautaires au système des engagements, pré
cédemment évoqués, et l'anticipation attendue du 
mécanisme des droits provisoires. 

Dans la mesure où l'on ne peut pas tabler sur 
l'efficacité absolue des droits provisoires, se pose 
la question de la marge de discrétion dont dispo
sent les instances communautaires pour percevoir 
ou non les montants gar,antis· à ce titre. En admet
tant même que l'on puisse établir avec certitude les 
prix réels des produits comm.ercialisés, peut-on fixer 
des critères objectifs dans l'exercice du pouvoir de 
décision du Conseil ? 

L'idée de rétorsion doit certainement être écartée, 
car elle est incompatible avec l'article 14 § 2-c du 
règlement 459/68 : « les exportateurs peuvent 
s'abstenir de prendre les engagements visés 

/ . 

REVUEDUÊ 
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ci-dessus, ou refuser d'en prendre malgré que la 
Commission les y invite, sans que cela puisse porter 
préjudice à leur cause ». , · 

La seule justification qui subsiste est donc que la 
marge de dumping constatée au. début de la procé
dure n'est pas suffisamment réduite ou annulée dans 
la phase finale de cette procédure. Malgré les termes 
de l'article 19 § 3, l'avocat général se conten.te 
d'admettre que les autorités compétentes ne doivent 
pas faire preuve d'arbitraire, mais qu'elles « ne sau
raient faire mieux que de rendre sommairement 
justice ». On sait que la Cour s'est fondée sur un 
autre motif pour annuler le' règlement 1778/77 et 
n'a pas pris expr~ssément position sur ce point. 

Comment, enfin, doit être calculé le droit anti
dumping ? On rencontre, dans la pratique commu
nautaire, trois formules, dont l'une est propre a.,ux 
produits CECA : 

- un taux de x % (un peu inférieur ou égal en 
principe à la marge de dumping) sur base de la 
valeur déclarée à l'importation (cas du droit provi
soire pour un herbicide originaire de Roumanie : 
règlement n° 322/79 de la Commission) ; 

- « la différence entre le prix effectif (prix de 
base plus extra) contractuel établi « franco-frontière 
dédouané » et le prix effectif (P.rix de base plus 
extra) le plus récent publié par la· Commission pour 
ce produit au moment çle sa mise à la consommation 
dans la Communauté » (produits CECA) ; 

- « la différence entre la valeur normale sur le 
marché de... (pays d'origine) et le prix franco
frontière de la Communauté, non dédouané, par 
tonne nette, au premier acheteur dans le territoire 
douanier de la Communauté » (cas du droit défini
tif sur le papier kraft originaire des Etats-Unis : 
règlement 2133/78 du ponseil. 

Si les deux derniers modes de calcul s'expliquent 
aisément, compte tenu de la possibilité ou non de 
tabler sur les prix intérieurs du pays d'origine, on 
saisit moins bien la justification du premier. Un taux 
uniforme, et non pas le résultat d'une soustraction, 
paraît de caractère discriminatoire et de nature à 
favoriser une sous-évaluation. Pourquoi ne pas avoir 
procédé à une « reconstitution » du prix intérieur, 
comme lorsqu'on établit la marge du dumping ? On 
peut donner deux explications, complémentaires, à 
un tel choix : les instances communautaires devaient 
agir rapidement, sans attendre le résultat d'enquê
tes complexes - le préambule du règlement en 
cause fait allusion à « la nature saisonnière des 
ventes du produit » - ; elles pouvaient également 
compter sur le fait que le produit provenait d'un pays 
à commerce d'Etat et qu'en conséquence toutes les 
quantités offertes le seraient sur une base uniforme. 
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Conclusion 

La doctrine ne s'est guère penchée, jusqu'ici, sur 
les instruments juridiques de la lutte contre le dum-

; ping. li n'y a guère lieu de s'en étonner car il s'agit 
d'une institution de droit économique, dont les 
contours sont toujours délicats à cerner, et parce 
qu'elle n'avait pas donl)é lieu à une pratique abon
dante, au moins en 'Europe. 

Les effets de la crise de récession placent les 
grandes puissances commerciales dans une position 
délicate mais éminemment favorables à un renfor
cement de la concertation internationale : utilisa
trices - en tant qu'importatrices - et « victimes » 

- · en tant qu'exportatrices - du système anti
dumping, elles doivent harmoniser leurs pratiques. 

L'expérience des Communautés Européennes dans 
ce domaine confirme le souci de la Commission et 
de la Cour de Justice de manipuler cet instrument 
avec prudence et en restant aussi proches que pos
sible des règles déjà harmonisées dans le cadre. du 
G.A.T.T. La contrepartie de cette attitude est de 
favoriser le recours à des procédures plus inédites, 
dont la réglementation est encore plus floue. 

Quoi qu'il en soit, la pratique communautaire a 
permis de consacrer et de commencer à concrétiser, 
parfois à préciser, certains aspects juridiques restés 
ambigus et de contribuer par là à des ·progrès éven
tuels de la réglementation internationale. Beaucoup 
reste à faire, au niveau jurlsprudentiel, pour _apporter 
des réponses à un certain nombre de points évoqués 
à l'occasion des premières affaires portées devant 
la Cour de Justice des Communautés européennes. 

Appendice 
* 1*>1= 

Le règlement 1681/79 du Conseil, du 1er aoOt 1979 
(22), se présente modestement comme une « confir
mation de la position de la Communauté » et une 
« codification de la pratique établie de la Com
munauté », dans le respect des engagements pris 
au sein du G.A.T.T., en matière de lutte contre le 
dumping. Il est vrai que l'essentiel du texte, en 
dehors des problèmes de procédure, est consacré 
à restructurer les dispositions du règlement de base 
de 1968, relatives ~ l'appréciatiQn du dumping 

· (« valeur normale », éventueMement « reconstruite », 

« prix à l'exportation », effets des importations sur 
la production communautaire). Sur ·le fond, ce sont 

(22) J.O.C.E., n° L 196, du 2 aoOt 1979, p. 106. 
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des critèr,es particulièrement favorables à la •liberté 
d'appréciation des autorités - communautaires qui 
sont retenus, · ceux-là mêmes· que la Commission 
mettaient jusqu'ici èn œuvre dans des' conditions 
de légalité douteuses : « montant raisonnable », 

« base raisonnable », « bénéfice raisonnable », 
« base adéquate », « marge raisonnable .", « compa
raison valable », « moyenne pondérée·» sont des 
formules qui reviennent sans cesse sous la plume 
des auteurs du règlement et qui élargissent au 
maximum la marge discrétionnaire de l'exécutif 
communautaire. Mieux vaut peut-être, p'our .les opé
rateurs économiques, ,que l'on substitue à une 
attitude pragmatique des directives • même très 
lâches couvrant ·1es hypothèses « exceptionnelles », 
dès· lors que celles-ci se généralisent. Mais on ne 
peut guère en attendre un progrès rapide de la 
jurisprudence, au stade du contrôle a posteriori. 
L'état d'esprit qui a présidé à l'élaboration de ce 
règlement se reflète bien dans son article 2, modi
fiant l'article 4 du règlement de 1968 : ce n'est 
plus en première ligne, mais après avôir précisé les 
conditions dans lesquelles des importations ont des 
effets, notamment causent un préjudièe, caractéris
tiques du dumping, qu'il est rappelé certaines règ·les · 
de prudence (les importations doivent être' la cause 
principale du préjudice constaté ; il faut :se fonder 
sur des conclusions de fait et non sur des alléga-
tions ou des conjectures). 1 

:: 

M est cependant des indices que ce règlement 
correspond, en grande partie, à, une réaction déf.en
sive des gouvernements, face à la gêne, que pour
rait constituer, pour leur politique commerciale, le 
contrôl!;l juridictionnel et la jurisprudence antérieure 
de la Cour de Luxembourg. Le règlement 1681/79 
a été adopté dans des délais très brèfs, inhabi
tuellement brefs, ce qui signifie un consensus poli
tique favqrable - dans le contexte économique 
actuel - à la position des Etats les moins « libé
raux » en matière de commerce international. Dans 
la mesure où des objections efficaces pouvaient 
provenir moins des milieux professionnels que de 
la Cour, c'est bien elle qui est visé_e par cette 
affirmation solennelle de la nouvelle politique com
mune. La haute juridiction communautaire est 
d'ailleurs ouvertement « désavouée », puisque les 
articles 5 et 6 du règlement affirment la :légitimité 
de la perception définitive des montants garantis 
par des droits provisotres même lorsqu'il ,est renoncé 
à imposer des droits définitifs. Cette réaction 
quelque peu brutale est surtout inquiétante en c~ 
qu'elle traduit un climat de méfiance et de eonfht 
entre deux instances essentielles du Marché com
mun. Faut-il y voir une prémisse de 1.a dégradation 
du schéma 'initial de répartition de.s pouvoirs au sein 
de la C.E.'E. ? 
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questions institutbnnelles 
et jurdiqu?s · 

. COMPÉTENCE· 
JUDICIAIRE, 
RECONNAISSANCE 
. ET EXÉCUTION DES 
DÉCISIONS CIVILES 

. . 

ET COMMERCIALES 
DANS 
LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE (Il) 
LES ACCORDS MULTRATÉRAUX 
CONCLUS EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 220 DU TRAITÉ DE ROME 
ET LEUR INTERPRÉTATION PAR. 
LA COUR DE JUSTICE · 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES . . 

Lazar FOCSANEANU 
Diplômé de l'Académie de Droit international 
de La Haye, 
Chargé de cours à l'Institut d'études politiques 
et à l'Institut de droit des affaires r 
de l'Université d'Aix-Marseille Ill 

La première partie de cette étude est parue dans le 
numéro 231, novembre 1979, de, la Revue. 

PREMIERE iPARTilE '(suite) 

A) LA CONVENl'ION DE BRUX:81.!L:ES DU 27 SEP
TEMBRE 1968 CONCERNANT LA OOMPÉTENOE 
JUDICIAIRE ET L'EXÊCUtr.lON DES UBOIS10NS 
EN MAl11ÈRE ûlVILE ET •COMMEROIA!LE (suii'te) 

~II. - Les règles de compétence 

17. Règles de compétence directe. tLe Comi·té 
d'·e~per.ts ·chargé ide irédiger 1Ia i0onven1!ion de 
Bru~e'l:les a longuement !discuté lla ,question de 
savoior ·si ,f:a ûornrenti-on devait ,consa~rer lie isysltème 
de ·la ,compétence directe ·OU ,oelui tde 11a 1compé
teinoe indirecte 1(18). 

· Selon ,fa tern,iiinologi,e itra!ditl!ionn1ef!le ide !la 1doc
trine .du dre>it 1internationa:I iprivé, t(,eis 1règf,es ide com
pétence directe sont celllf'es qui, ,en 'Vertu !d'un ,traité 
international, ·sont a'pip'li1cables 'Clans l'Etat d'origine, 
où se tdéroU1le le procès initial. Ces irèg1f,es s'ai()lp:f•i
quent 'inidépentdamment ,de ;toute 1procédure •en 
recon,n,aissance ou en e~equatur ·et 1perimettent au 
défendeur assigné devant un tribuna:I, qui 1ne ,serait 
pas compétent aux termes du traité, de décliner la 
compétence de ce tribunal. ,Les. it!raités ,consacrant 
des ,règtfes de compétenice ldi'recte sont ipar:fois 
désignés ,comme cc ltraitéis doulb'les ·» •. 

,Les ,règles de ,compéten•oe rd'1urn itra'Ïté ilnterna
tional sont dites indirectes lorsqu'elles n'ont aucune 
in'oirdenoe sur 'les juridictions rde ·I'<Etat td'o11igine. 
Ces ,règ:les nie sont rpri•ses ,en ,consi1dération ,qu'au 
moment de tla demande ,en 1reconnaii1ssa:noe ou en 
exequatur, ,pour ,déterminer 1dans quels ,cas ·Ie juge 
de 1I'Etat ;r,equis est ·obHtgé de •reconnaîtr>e 1fa com
pétence tdu Jiuge de l'Eitat td'.orig'ine. 

Si ,le Comiité d',experts •avait suivi Httériaf,ement le 
11'itbelllé .de ,('a'rti!cl•e 220 idu llraité ide Rome, il aurait 
dO 0tpter pour :1a ,com1pétenoe 1in·dri1recte, :éar çe 
texte ,vise cc 'la simp:fi,frcaition ides ~orma!Iités · aux
quelles ,sont ·subo~données 1Ia reconnaissance et 
l'exécution ,réciproques des · 1dédisions jufdil0Îal-
1res ... », ,sans se référer 1aux 1règ,f,es ,die ,oomipétence. . . . 

Les e~perts ont néanme>ins estimé ,qu'au ·sein de 
la C.E;E., •i•I était ipréféra:b'l·e td'a:dopter ,f,e ,système 
de · la compétence directe ,pour ll·es •ra!isons sui-
van,tes ~ 

(18) Voir les ar.gumen.ts pour et contre l'adoption de 
règles ,de compétence directe dans le Rapport JENARD 
(J.O.C.E. no C 59 du 5 mars· 1979, pp.· 7-8) et supplément 
12/72 au Bulletin ·des Communautés européennes, pp. 14-15. 

' ~ .,. . 
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a) Les ,règiles de compétence dkecte aboutis
·sent à une harmonisation plus 1poU1s'Sée des :fégis
o!ations d·es iEitats membres, par ,f'él,aboration de 
règ1les ·oommunes ide 'compétence. 

b) La sécurité juridique est mieux garantie ,par 
une ·conv,ention fondée •sur :fa ·oompétence direC!te, 
car 'fa décision judii1ciake émane id'·un jug,e qui Ure 
sa ·compétence de fa convention même, ,a!lors · que, 
dans ·le système Ide 'fa compétence ;in1di1recte, ,c,er
tains jugemen1s ne 1peuV1ent être ,reconnus et ,exé
cutés à ,f'étranger, 'à 'défaut ide concortdan1ce ,entre 
les 1règlles nationa:fes ide 1compétenoe et 1les ,règ'.les 
du traité. 

c) Uinstauration d'un ,rég1ime oonrv,entionnef auto
nome de ,fa ,compétence 1initemationa!le ldans ,les 
·relations entre !,es Etats mem1bres facilite l'abandon 
de certaines règles de compétence 1consiidérées 
comme exorbitantes et ,permet !d'éviter des discri-
minations. · 

id) En formulant ides règles de com:pé1ence qu:i 
peuvent être invoquées dès l'engagement de la 
procédure darnis l'Etat d',orii'gine, 1fa .Oonvention faci
f,ite 1fa .solution des ,problèmes posés ·par 'la litispen
dance ·et ipe11met aussi Ide réduire les conditions 
posées à la reconnaissance et à ./'exécution. 

e) En ·conc1lusion, •i1f est ·aipparu ,que .fe ·système 
dre -la ,compétence idii1recte ,assurait.mieux la « libre 
circulation des jugements ». 

.18. Règles de compétence internationale (géné
rale) et règles de compétence interne (spéciale). 
Dans tout füig·e 1présentanit ·un élément id'extranéité, 
la déterimination de la jurird:iction ,compétente ipour 
statuer sur !l'affaire comporte une double 1démar
che de l'esprit. Il s'agit, en. premier lieu, de déter
miner l'Etat compétent pour idësigner :fe ijuge ,com
pé1ent (compétence internationale). Une ~ois 1f'1Etat 
compétent!: ,déterminé, ·il s'agiira 'de désigner, 1à !(',in
térieur de oet Etat, le juge compétent (compé
tence interne). Depuis Bartin, ,fa 1do·ctrine ~11ançaise 
du drOiit ,int,ema'tlional ,privé •emploi1e lf,es t:ermes Ide 
compétence générale ·et compétence spéciale pour 
distinguer les deux ·stades diu ,processus ide 1déter
mination de 11a juirildi,c1!i-on ·compétente. ,Cette t:ermi
nologie a é1é adoptée 1par ;les •rédacteurs ldie :1a Con
vention de Bruxeliles, dont 1la Section Ji( idu ntire H 
est intitulée cc Compétences spéciales ». 

En !pr:indi,pe, !fies 1règ·f,es 'Cie ,compét>enoe iprévues 
dans 1,a Convention de Br.ux~f,fes sont des règles 
de compétence générale, ,car ,eMes se 1f:imitent à 
déterminer :l'Etat ,compétent eit ,renvoient rà !la ,foi 
•interne ·de ·ce demi•er ,pour 1fa désignation du juge 
qui devra être saisi. 

Tout,ef·ois, dans certains 1cas, lia 'Convention dési
gne ditrectement ,f,e tribuna1f qui peut être saJi•si, 
sans se réffér,er aux 1règ:f,es 'internes de •compétence 
de f'E,t>at ·où est ,situé œ tribunat Des compétences 
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ar:Uoles 5 
et 6 de :la Convention. :1· ' il 

iDans son •rapport présenté •à ,f'A'ssembilée natio-
naf,e ,et dans son interventi·on 01ra!le rdÙ 1s'.1'octobr,e 

,}• 

1969 devant cette Assemblée •(19), · 1f,e 1prof,esseurr 
Jea'n Foyer a ,reproché aux 1rédaateurs 'Cie· la -Con
vention de 1Bruxe'files d'avoir cc mêlé 1f,es rg•emes · », 

en posant ·à ·la fois dies ,règ,fes ide compétence ·géné
rale ·et des règ:fes 'Cie ,compétence 1spécial•e. 

ûependaint, 11.e Ra:ppo·rt Jenar:d eX!plique et Jus
Ufiie 'la déci•s•i·on du 'Comité id'expertis de cc mêf,er 
les genres » •(20). ' ,,. 

En -~et, ;fes ,rédacteurs :de 1la Convention ont 
constaté que, 1dans ·certains cars, .fü existait 1un ·lien 
dre ,rattachement étroit ,entre ·un 1fiitige et île itribun1af 
appelé ·à en •connaître. S'ii,ls avaient cOinsacré 1la 
soluti'on 'de 11a ,compétence généra'le, .ilf awra:it tfarMu 
un cumlJII tde ,compétences ,poU'r assurer le ma;intien 
de ·ce •li•en. Ainsi, ,par •eX!empl·e, ·fe droit néerlandais 
ne ,connaît pas ·fa :co·mlpétence du for où ,l'obliga
tion a été ou doit être ·exécutée. En -conséquence, 
le !demandeur n'aur.ait 1pas eu la ,poss·il11ilité 1d'assi
gner ,aux Pays-Bas ·l·e défendeur devant ·Un tel for, 
à moins que tfes Pays-Bas ,ne modi1fiierît :fewr ldrro'it 

1 1 • 
inteme pour 1f'ada!pter aux 1règll·es •comimunautaires 
de comipétence généra!l•e. / //1 , 

Pour éviter des ditff.icu'ltés de ,cet ,o'rtdre, 1le Comité 
d'experts •a adopté, dans ,car.tains' ,cas; des ,règ•les 
de ,compétence spéoiale, ,en idésigniant !directement 
et immédiatement Ife tr'i'bu1nail ,compétent, ,sans tenii·r 

· compte ,des règ.les ·internes de . 'Oompétenoe en 
vigueur 1dàns 1l'Etat ,où est situé 1fe t>nibunail. 

1 

19. Deux principes de déterminatiOf1 de .fa com
pétence internationale des juridictions des Etats 
contractants. ,La Convention de 18'r.uxelliles ,pose tdeux 
grolJlpes de règles pour la déterminatiion tde 1f1a .com
pétence 'internationail•e des tribuna'lÎx des 'Eltaits 
contractants. ·· 

a) Pourr 'les 'l'itiges ·où ,f,e déiliendeur est rdomi10M·ié 
suir ile territoi•re d'iun Etat •con1!ractan1, ll·a Convention 
éta:b'f1it des règles matériel/es uniformes de com-
pétence. · i 

b) Pour ·les 1HMges où fe idéten1d-eur n'est ipa·s 
domiic1illié swr 'le territoire d'un Eta~ conrl!11actant, ,fa 
Convention pose une règle uniforme de conflit de 
juridictions, qui -renvoie aux 1règ1l·es .de comipétenoe 
internationale du juge saisi. / 

1 ,, 

i 
(19) Volr IJ,e rapport ·de M, Jean ROYE-A ·in J,O. Docu

ments par.l,ementaires, Assemblée Nationa:le, séance du 3 
octobre· 1969, ,n• 810, pp. 65-70, et son interv,ention o~aJle, 
en tant que rapipor.teur, lin J.O. Débats ,parlementaires, 
A.N., séance du 15 octobre 1969, pp. 2664-2665, 

(20) Voir lie •R<apport JENA'R<D, J.O.C.E n• C 59 du 5 
mars 1979, p. 22 et supplément n° 12/72 ,au Bulletin des 
Communautés européennes, pp. 39-40 .. 
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, 20. Plan de l'étude. Danis iles seaNons suiva!ntes 
du présent oha!pitre seront étl.rd·iées suooessive
ment: 

1) La compétence généraile des tr-ibunaux de 
f',Etat du domioi:le 1du 1délen!deur. 

2) 1Les compétences spéC'i·a!les, 'flacu:ftati\!es 1pour 
l•e demandeur. 

3) ·Les ,compétences ,pairti:ou'lières (aissuirain1ces, 
ventes ,et ,prêts à .tempérament). 

4) Les ·compétence·s exolusi:ves. 

5) La prorogation ide compétence. 

6) 1La véri,fi•cation de ,la com1pétence ·et Ide la 
recevabiilité. 

7) La compétence en cas de litispendance et de 
connexité. · 

8) ,Les mesures 1provisoiires et ,conservatoi,res. 

9) Les 1règ1I~ Ide ·com1péten1oe 1a1p1p·11i1caiMes 1fo1rs
que 1f,e ldéf,endeu1r ,n'est !pas d·omi,ci0l1ié su1r 'le il:er:ri
toire d'un :Etat ·contra:ctanit. 

1° La compétence générale des tribunaux de l'Etat 
du domicile du défendeur 

21. Le domicile du détendeur, critère fondamen
tal de la compétence générale. Selon ,le système 

. de la ConvenNon de 'BruxelHes, ,f,e idomicNe !du 
défen'deU'r est 1le ori·tère fonidamenta'l ide •la 1compé
tence géné'raif,e, p'ouir tous ·l,es litiges 1dans ,lesque:fs 
ce domitCile tSe it,rouve sur le ter,riitoi,r,e 1d'1un :Etat 
contraotant 

L'arNC'le 2 de la Convention stiipuile : « Sous réser
ve des dispositions de la présente convention, les 
personnes domiciliées sur ,/e territoire d'un Etat 
contractant sont attraites,· quelle que soit leur 
nationalité, devant les juridictions de cet Etat ». 

, « Lés personnes qui ne possèdent pas la natio
nalité de ./'Etat dans lequel elles sont domiciliées, 
y sont soumises aux règles ·de compétence appli
cables aux nationaux ». 

Il •con~ient Ide 1rappeler ·que les p1r,indi,pes énoncés 
à l'articl,e 2 ,précité 1po•senit ,des ,règiles Ide compé
tence généraf1e, qui ne déterminent pa!s la Jur,i:dic
tion ,que Ile demandeur devra saisir, mais seulement 
l'Etàt dont 'les ,triibunaux sont ,compétents. Pour 1la 
détermination du juge ,compétent, :fa Convention 
rienivoi•e aux ,règif,es ,de droit 1inteme ,de cet Etat. 

iEn ,conséquence, le IC!éfen'd,eur ine devra pas néces
sairement ·être ass:igné devant fie tniibuna!l du lieu 
où il a son domicile. Il pourra l'être devant tous les 
tribunaux •compétents s·e·lon . 1fe 1drdiil: interne de 
raat où ·i1I ,a s•on 1domi1cHe. 

. 22. Absence d'une définition commune du domi
cile.' Mafg,ré ,fe fait ,que ·les 1règ1les de ·Compétence 
de la· ûonven~ion Ide Br,uxeHes ,r,~iennent comme 

, . 
'. 
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cr,i,tère principal •le domi1cUe diu défendeur, ,fes 
rédacteuris <de 1la ,conventi•on ,n'ont estimé ni !possi
ble, ni souhaitablle de donner une définition com
mune •du !domicile. Vu ·la divergence ,d,es définlitions 
nationail•es, ,i'fs se ,sont contentés !de 1,ormuler des 
règ1les ·communes de conflit ,pour ,fa !détermination 
du domi•oi:fe. 

'Ces ,règles de ioonifl,it 1S'applli1quent, ,en 1prem1ier 
lieu, à ·la détermination du domi1cHe du. défendeur. 
Cependant ·leur portée ,est généralie, ,ca,r ,eftle s'ap
plique égaf,ement è. la détermination · du domicHe 
du >demandeur :ou de toute autre 1percsonne, au cas 

' où ce domicile est pris en considération par la con
venfüion ,(voir, par exemrple, of.es •ar:tic!l,es 5, n°' 2 et 
8, .p,remier alinéa). 

23. Les règles communes de conflit pour la déter
mination du domicile. ûes ,règl,es, forimulées à •J'a1r

·ti1cle 52 ide :1,a Convention Ide Bruxel'les, ont ,fa · 
teneur suivanil:e : « Pour déterminer si une partie 
a un domicile sur Je territoire de l'Etat contractant 
dont les tribunaux sont saisis, le juge. applique sa 
loi 1inteme ». 

« Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans 
l'Etat dont les tribunaux sont saisis, le juge, pour 
déterminer si elle a un domicile dans un autre 
Etat contractant, applique la lot de cet Etat. » ... 

« Toutefois, pour déterminer ,/e domicile d'une 
partie, il est fait application de sa loi nationale si, 
selon celle-ci, son domicile dépend de celui d'une 
autre personne ou du siège d'une autorité ». 

On ne manquera pas d'dbserver que 1fes .règ1fes 
de 'Conflit de ,f'artide · 52 ,précité ne is'·aipp1l'i·quent 
pas au ,cas ·où le 1dom1i•0Me icf',uinè 1pe·rsonne •se !trouve 
hors ,du 'l!er:roitoire :des Etats ,conitractan~s. Dans ·Cette 
hyipothèse, le juge ·saisi ~era aplp'lioation ,d,es irèg1f,es 
de' condiHt de son 1pro1pne droit ·internatoionail 1pri\!é. 

fil ,convient éga;f.ement ide· :faiire · dbserve'r ·que 1fe 
oritère de !fa nationalHé, éoar;té 1par 11a Conv,enti•on 
de Bruxef.les, rf\aiit ·sa réapparition 1à ,f',arUole 52, 1en 
matière ide ,d,omici1fe :féga!l. 1En, effet, 1l•e itroisiième 
ainnéa de cet aliti'of,e ,priévoit 1une doubif1e •a1pplf.ica
Non de ,fa 'loi natiqn1afe. C'est 11a loi 1nationa:le ·qui 
:détermine, en p11emi,er ,f,i,eu, si 11e domioi'le ld',une 
perisonne est dépendant de celui !d'une aull!re per
sonne. En cas ide odépen'dan·ce, 1c',est ,emcone lla ifoi 
nationale qu1i .. déterminera où se tr,ou;v,e île domicile 
·légal. • 

Enfin, •i·l ,importe de ,préci•ser ,que 11a 1notion 'Cie 
domioile, au sens Ide ila Convention, ,ne ·s'étend ipas 
au tdomic:He ·é'lu. 

24. Le siège des sociétés et des personnes mora
les, assimilé au domicile. Aux termes ide iJ'a1r.ticlle 
53 de la ConvenNon de Bruxell~. « :fe siège des 
s·ooiétés et des"-,personnes morales est assimilé au 
domioii11e » pour l'application de la Oonvention. 

571 

' 



Pas pl,us 1que poU'r ·le domi,cHe, ila Convention n'a 
pas défini il:a notion du S'iège ict'.une personne moriaJle 
ou d'une •société. 11.;e Ra1pport Jenarid ipréci1se que 
le Comité !d'experts .n'a ipas /pu •se mettr,e d'accord 
sur une définition ,commune du sièg·e, « ,en r,aison 
des conceptions divergen1!es qui lp'réval,ent ,en •cette 
matièr•e dans 1les 16tats memibres de ,la Communiau
té ». Par aiilleurs, son attituid·e a été ,diictée ,aussi 
par le •souci de ;ne pas ,empiéter isur 11,es travaux 1en 
cours :dans •la Communauté 1en miatière ide c(iir,o,it ,des 
soci•étés 1(21). 

1L'article 53 pose néanmoins 1une ,règle de ,con,111:it 
,pour ·la déteriminatiron rdu •sièg,e : ·le 'iug1e isai1S'i a1ppl,i- · 
quera à oette fin les 1règll·es ide son 1droit cintema
,tional privé. 

5n vertu cde ,cette ,règle, :ia Conventiocm ne fa1it 
que ·renvoyer aux d·iv,erg·ences en1re ,les d,r,oits 
nati-onaux, dont !les ,uns adoptent :l,e système du . 
siège statutaire, ,tandi1s •que iles autreis celU'i du 
siège ,réel. 

Signalions encore que 1la OonV1ention ld'a!dhéS'ion 
du 9 ,ooto'bre 1978 •(en instance de 1ratifica1:ion) :â 
ajouté •un CdeuX!ième ·a!linéa à ,(.'article 53 ide ,(,a 
Convention ide Bruxel'l·es qu:i 'forimulle une ,règ:!e die 
confüt analogue •en·· oe ,qui· ,conoerne :le ldomici'le 
d'•un trust : « ••• ipouir déterminer si un ,tr:ust a son 
domiciile ·suir 'le terr-itoke 1d'un Etat 1contractan!t dont 
tes tribunaux sont •sai1sis, •le Juge :appilique Iles ,règl,es 
de son droit :inter.nation~! privé ». 

25. Exclusion des chefs de compétence exorbi
tants. L'artiicle 3, ip'remier ·a!linéa rd-e l·a Conv,ention 
de BruxeMes, pose 11e .principe ,que •le défenldeurr 
domicMié :dans un Etat ,contractant ,ne !peut être 
soustrait aux ju,ridictions ide l'Btat où :jl( :a ,son 'iciomi
ciile ·que dans l 1es •ca1s eX'pressément cprévus ipar lla 
Convention. Ce !principe écarte ,(es 1règ'ies Ide com
pétence •exorbitante qu1i sont ,en 11Jigueu,r dans ,('·un 
ou ·l'autre des El!ats roontractainlts, tel1l1es que 1ceHes 
.fon'dées sur :la ,nationaJlité ides parties, isur lie domi
cile du demandeur ou sur la situation de biens. 

·Le deuxième aJ(.j.néa de tl'ar:tidle 3 énumèr:e, die 
manière non limitative, -les 1pr1inciipa1les ;compétences 
e:x:orbitantes abrogées. Ein ,ce ·qui •oonceme 1la 
Frianoe, •le te~te ,préoi·se que c(,es ar.N,cles .14 e!t 15 
du Code ·civi'I « ,ne ipeuvent 1être 1in;voqués "'· En ·ce 
qU'i conoerne ile Royaume-Uni, la Convention d'adhé
sion du 9 octobre .1978 écarte les compétences 
exorbitantes .fonrdées 'Sur : •a) •un aote 1introduCitif 
d'rinstance signifié ou no!t•iif.ié au ICl~endeuir qui se 
otrouve temporairement au Royaume-Uni ; •b) 11•,exis
tence au Royaume,-Uni ,de 'biens ,appartenant au 
déiendeu,r ; ,c) :la sa:isie 1par ,le ideman:deur ccle ibie:ns 
situés au Royaume-Uni. 

· (21) Voir 1Je Rappont JiENAiRD, J.O.C.E. n° C 59 du 5 
mars 1'979, ,p. 57, et Supplément 12/72 ,au BuJ1Jetin des 
Communautés européennes, ip. 95. 
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20 Compétences spéciales ( 1: · 
26. Considérations générales. 1Les ~ artti'~les 5 ,et 6 

de la Convention contiennent ides "111istës dè cas 
dans lesquels le idé~endeur peut être a.ssigné •sur 
,l·e t,e,rr-itoire d'.un Etat oontractant autre que ,celui 
de son domiciile. ,Ces cas onit ·été chois+s en ,ra:i•son 
du Men étroit qui ,e~i·ste entr,e ·11e for et· 'le llfüge. 

,Les compétences iS'péciales sont facultatives 
pour Je demandeur, qu;i, ,conserve touj,ours lie droiJt 
d'assigner 1le :défend,eur 1devant iles t,J1ibunaux de 
l'Etat de ·son ;domiooile. 

Par ·contre, pour Je défendeur, 1lés ,cÔmpéctencres 
spéciales sont impératives, en ,ce 'Senis que l•e 
défendeur ne peut ·s'y soustriaire, ai(ors même qùe 
'le .for ,s·ai·si ne ·serait pas 'Prévu idans ·(,e droit ,interne 
de !l'Etat de ,ce for. ' 

. ' \· 
27. Le " forum contractus » sous soo aspect de 

« forum so/utionis ». Aux terimes de 1l'a:riti•dle 5, 
point 1 de :la Com,,ention, 1J.e 1dMendeu,r ldomi1cjl(lé 
sur Ie terr.itoi-r,e rd'•un 1Etat ,contradtanJt ,peut être 
attr1art, dans :un au1re .Etat •contractant, « en matière 
contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obli
gation a été ou doit être exécutée ·,;. '!,'. 1 . . 

M •résulte du Ha:pport J,enairid que lia •solution ,rete
nue 1pour 11a riédaotion de 1(',a:rtiol,e 5.1 de 11a Conven
tion :a rfait 1l'objet die idiscussiç>ns et d'un itrip·le cho:ix 
au sein du. Comité d'e~perts. rleis •ch·Ôlix om 1porté 
nota:mment 1sur ·les trois qiuestions su:i,Vlantès : 

a) Les ex:perts ·se sont demandé, en (premier lieu, 
s·i 1l'a ·compétence !Spéciale •en ima'tière contractu~111e 
devait être Nmitée au forum so/utionis ou Sli el'le 
devait ·être élargie, pour 1comp~enic:lre," ,en ·outr,e, 11-e 
for du lieu où /'obligation est née. :Ce demi1er est 
,retenu rdans certaines 'lég:islation1s ,nationalles et 
conventions 1biJ.atéra:1es. Après idé'J.ibératj,on, ·les 
experts ont estimé qu'il était préférable 'de limiter 
la ,compétence spécia:le ,au 'fo·r du Heu où !l'obUga
No1n a été ,ou doit être exécutée. Quatre 1con1si'dé'ra
Uons ·on1 déterminé ile, •choix du ·Gomité id',eX!per,ts : 

- ·L'extension 1ctie ,la compéten'oe au !for du 11ieu 
où rl',obligation est née aurait ,entraîné u,n,e multi
plication des fors compétents et !provoqué ainsi une 
possibilité accrue de confli.fs <je compétence. 

- Cette extension aJurait entraîné. des change
ments trop considérables ip'OU'r 11,es Etats dont Ja · 
législation ne connaît pas ,ce •chef de -cornipétence. 

- il'oadmission du for idÛ 1lieu où 'l'O'b'l:i·gaiti·on est 
née 1risquait de consacrer, par des moyens détour
nés, la compétence du for du demandeur. 

- ·Le !for du lieu •où 11'iobligatiion rest 1née soulevait 
de difficiles problèmes de qualification, rn'Otamment 
en ·cas de contrats entre absents. 

b) 1Le deuXJième ,problème au sujet !duquel 1Jes 
eXJperts se sont interirog·és éta:it',celui ccle savo:i,r si 
le forum solutio_nis devait -être raippUq~é à toutes /es ' 

1: 
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. obligations contractuel/es ou s'1iil. n'était pas préfé
rabl·e de le restreindre à la matière commerciale. 
Pour deux ,raisons, iles eX!perts ont •retenu •la ipre-
miière so,luti-on : · 

; 

- La 1J.imltation à :1a imatièr:e oommeroia!le aurait 
soulevé des problèmes de qua/ifioation. 

- Avec ·l'intégration européenne 1,es ,ra!pports 
contractuels itransn1at1on1aux, 1qu'1iils 1soienit commer
ciaux ·ou non, ;prendront de ,plus en ip'lus /d'am
pleur. f!I :ne pa-ra:issait pas opportun die Hmiter :le 
for.um isollutionis aux ·seuils ,raJpports •comme11ciaiux. 

·c) En~in, ·11es eXJperts ise sonf 1peh·ohés sur la 
ques11ion de savôiir s'1j!f n':était pas approprié ide ipré
vo'k des ·règles. de compétence spéci:~rf;es 1aippH,ca
b'fres ,aux ioontrats de travaN. A ,cet égailld, · ravant
pr9jet rédigé 1par l·e Comité d'eX!perts 1prévoya;it 
une compétence exclusive rdes !tribunaux de 'l'Etat 
contractant idàns ·lequel se trouvai,t s()lit 1I'éta!!)llsse
ment Intéressé, •son le lfi1eu dans 'lequel 1f.e itravaiM 
devait êtl"e ou avait é!l:é ,exé·cuté. 

·Finailement, 'le Comité a ,renoncé à 1réglf,er de 
façon 1spécia,fe 1Ia compétence ,en matière de •con
itrats dre travaH. Ces demi•ers •sont soumis ,aux 
règi,es généra!f.es Ide :fa ConvenUon (22}. 

L'1inte11prétation de 1l'·e><:presslon « ,fieu où :l'·obN
gation ,a été ou doit être exécutée » a donné ifleu 
à ,certaines ·diffrcu11!1:és què if,a Cour européenne a 
été appellée 'à trancher dans deux àr.rêts : 

· a) Dans' /'arrêt Industrie Tessl/1 itallana Coma 
contre Dun/op ~G, du 6 octobre 1976 i(affal,re 12-76, 
Rec. 1976, 1473), 11a Cour •a idit 1pour ,droit 1que : « le. 
lieu où l'obligation a été ou doit être exécutée ... 
est déterminé conformément à la loi qui régit l'obli
gation litigieuse selon les règles de conflit de la 
juridiction saisie. » 

1b) Dans l'arrêt A. De Bloos, SPRL ,contre Société 
en commandite Bouyer, !du 6 octobr·e · 1976 1(1alfifalire 
14-76, Hec. 1976, 1497), 'la Cour .a ·staitué ,que : 
« 7""" ••• ·1e terme « iab'Hgation » qui ..se trouve inscrit 
à l'article 5, 1° de la Convention du 27 septembre 
1968 ..• se réfère à 1f'oblligation .oont,ractueHe iser,vant 
de base à !l'action 1u1di.ciaiir,e ... » 

« - Dans un litige portant sur ,fes ,ccmséquen•oes 
de •fa vio'laUon ... d'un ,contr.at, telles que ,Je paiement 
de' domniag,es-intérêts ou la •r:éso'f1ut,iion du contrat, 
l'·dbligaHon à laquelle il faut se ré.férer iaux fins 
de l'application de l'article s.1... est oene qui 
découle du contrat ... et dont 1f'1inexécution est 1invo
·quée :pour jusfüi,er /a demande· de ido'm'mag·es-

, intérêts ou de 1réso'l1ution du contrat ... » 

~ - En ce qui concerne les actions en paiement 
d'indemnités 1oompensatoi•l"es, il appartient à lia juni-

·(22) Voir le Rapport J1ENARD J.O.C.E. •n° ,C 59 du 5 
mars 1979, pp. 22-24, et Suppllément n° 12/72 au Bul:letin 
dt;is Communautés européennes, pp. 40-43'. · 
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di•ction nationale de vérifier si d'après le droit 
applicable au ,contrat, il s'agit d'une o!)lliig•ati-on 
contractu,ellle autonome ou d'une obl:igaHon rrem
plaçant ;f'·obligation ·contractuefr11e inexécutée. » 

La ,conciHation des deux ar,rê~s ,rendus 'l•e 6 ,o•cto-
bre 1976 ne paraît ,pas aii1sée. · 

A ,première vue, ·l'arrêt Industrie Tessili ltaliana 
Co,'!10 ~- _Dunlop (affoire 12-76) semble impliquer 
qu 11 n:e:iç1ste pa~ de 1règif,e •communautaire pour 
dé!l:e,r,mmer .f,e « lheu 1où if'o'b1ligation a été ou doit 
être exécutée ». 'En 'conséquence, l'article 5.1 de 
la Convention !de 1Bruxelles n'iédi,ct,era!iit pais une 
règ'f.e de droit matériel, 1mais 1poserait •simplement 
une ,règle ide conflit . . 

Cependant, ·cette maniière 'Cf.a voir •semblle ·iinlf:ir
mée par 1f'arrêt De B/oos c. Bouyer (alffaiire 14-76) 
dont 'f,es deux premi1ers atlinéas 1du ,point 1 ldu •di'S
positif ,poseraient des . règ'les de droiit matér:i·ell 
tandis ·que le troi1sième alinéa 1du •même texte ·éldicte' 
de nouveau, une •règrf,e de ,oonflit. ' 

Le règ1l•es de droit matériel •com1munauta1il"e, déga
gées. ipar lf,a Cour de f'1interprétaitj,on Ide :f'airti.cle 5.1, 
parn1ssenit pouvoi,r être formulées de, 11a 'manière 
suivante: 

- •l.!e mot « obligation •» 11'i'gurant ,à· ,f'artidle 5.1 
de la Convention 1se •réfère 1à « l'obligation ·contrac
tuelle servant de base à l'action judiciaire •». 

- tDan•s ,un. litige portant sur ,Jes conséquences 
de l'inexécution d''Un •contrat, 1(,e rmot « obligation » 

dé'signe l'obligation contractuelle dont 1'inexécution 
est invoquée ipour iustifier la ldemanid'e :de domma.: 
ges-intérêts ou die résolution ·du ,con~rat. 

Le trO'isième ·alinéa du texite susmentionné for
mrulle •une ,règle de •conflit analogue à ,celle de 1f'arrêt 
Indus'flri,e Tessi:11 lta!f.iana Corno. I.Ja règ1f,e de 1oonifilit 
Joue ·en ,~as d'actions ,en •paiement d'indemnités 
compensatoires. 

,La Cour •n'a pas pris soin ld'eX!pl!i•quer 11a disWnc
'flion qu'1ef,le faisait entre ·les dommages-intérêts et 
les Indemnités compensatoires. 1Efle 1n'a ipas Justifié 
f,es so1lutions différentes •a!doptées dans •un •cas et 
dans 'l'autre. 

L'a1rtlc'le 5 de lla Conven1fon 1d'adhé'si'on idu 9 octo
bre 1978 a ,entériné !la ipr~mière 1règ!f1e de lla juris
pmdence De Bloos c. ,Bouyer, en ,remplaçant te 
mot « obligation », ·qui ~igurait dans 11,e texte ide 11a 
Conventi,on ide 1968, par :les ;term:es « obligation qui 

. sert de base à fa demande·». 

28. La compétence spéciale en matière d'obli
gations alimentaires.· Aux termes de ll'air,tic·fre 5.2 
de la Convention de ,8ruxel1f,es, le défendeur domi
ojlfjé sur 'le territoir-e 1<:l'un Etat contractant peut être 
attrait dans •un autre Etat ,contractant : « en :matière 
d'obligation alimentairè, devant le tribunal du lieu 
où le ,créancier d'aliments a son domioi1le ou sa 
résidenoe ·habitueme ». 
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Selon le Rarpport J,enard, !le ,ori,tère supp,fémen
taire de ,fa « résidence habituelle » a été adopté 
pour ipermettre à l'épouse aban1donnée pa,r son 
mari d'aUrair,e celui.,ci en ,paiement ide 1fa pension 
ailimentaire non pas ·devant ,f,e ,juge diu · ,neu de son 
domiôHe :féga!I, mais devant oelui du flieu où ene
même a •sa ré'siden1ce ,ha:bituelile. 

'Les dispositions de :i'artidl,e '5.2 n',ont :pas faiit 
l'objet id',une inte1r.prétation ,préjud1i1oie11,1e p:a,r ,la Cou-r 
,européenne. 

Elil,es ont été com1plé1!ées aux !termes de 'l'article 
5.3 d:e 'la Conventioon 'Cl'a:dhésion signée lie 9 octo
bre 1978, par •l'a!dj,o·nction du itexte •suivant •à la 'f,in 
de il'actuel article 5.2 : « ou, s'il -s'agit d'une deman
de accessoire à une action relative à l'état des per
sonnes, devant le tribunal compétent selon la loi 
du for pour en connaître, sauf si cette compétence 
est fondée sur Ja nationalité d'une des parties. » 

Le 1ra1pport du ,professeur D' P. Schllosser foumit 
les éola1ir,ci'Ssements suivants au isuj,et ode oette 
aldjoncNon : « // se révèle nécessaire d'adapter 
l'article 5 point 2 parce que le droit des nouv(1aux 
Etats membres - ·ainsi que, entre temps, celui de 
nombreux Etats originaires de la Communauté éco
nomique européenne - établit une relation entre 
les procédures relatives à ,/'état des ,personnes et 
celles relatives aux obligations alimentaires. » (23). 

29. Le « forum delictl commissi ». 1L'artic:1e 5.3 
de •la Convention ide ·Br:uxelHes 1prévoilt que 11,e défen
deur domiciifié sur le 1errM:oi1re <d'un Etat 1contractant 
peut être aurait dan1s un autre .Etait ,contractant « en 
matière dé'lictu,eMe ou qua:S'i délfotuell1l·e, dev.ant ,fe 
tribunal du iHeu •où 1le fait id~mmagea!b'.le ,s'est pro
duit». 

Les memhres !du . Com:iité ld'eXiperts étaient 
conscients du f.ait que oe of,exte était ambigu, ains,i 
qu',i'f résulte du ,passag,e ,suivant du RaJppo'rt Jenarcl : 
« Le Comité n'a pas cru devoir ,régller expressé
ment le point de savoir s'il y a lieu _de prendre en 
considération le 11:i,eu où a été commis le fait géné
raiteur du dommag,e ou ,le ifieu où le dommage s'est 
,réalisé, ayant estimé préférable de s'en tenir à une 
formulation consacrée par ,plusieurs législations 
(Allemagne, France)» 1(24). 

•L'ambiguïté a été f,evée par •la Cour de JiusHce 
des ûomimunautés européennes dans il'arirêt Han
tf1ef,swekerij G. J; ,Bi·er >SV ,contre Mines ide 'Potasse 

(23) Vok 1le !Rapport SOHLOSSER 1in J.O.C.E. ,n• C 59 du 
5 mars 1979, p. 101. •J,I est, bien •entendu, précisé que t'ad
Jonotion citée -au !texte ne ide~iend1ra ,applicable qu'à la 
date ide 1l'entrée en vigueur ,de IJ,a ·convention ICl'adhésfon 
de 1978, actueJll,ement en ·instan~e ide ratification. 

(24) Voir ;Je Rapport JENA'RD, J.O.C.E. n• C 59 du 5 
mars 1979, ip. 26, ,et Supplément -n• 12/72 ·au BuMeti11 des 
Communautés européennes, ip. 46. 
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d'Alsaoe, du 30 novembre 1976 (affai,re' 21-76, Rec. 
1976, 1735), aux termes lduque'I le ·!demandeur s'est 
vu ,reconnaître ,fa faculité du ,ohoix',enitre le trfüunal 
du 1-i,eu où ile dommage est ,survenu ·,ët ile :tiri'burial 
du Heu de l'événement causa!I qui. a été •à 1f'orig1ine 
du idommag,e. · : 

. Dans ,le dis1posiHf de 'l'arrêt •susmentfonné, 11a •Cour 
a dit pouir droit : « Dans le cas où le lieu où se situe 
le fait susceptible d'entraîner une responsabilité 
délictuelle ou quasi délicfuel/e et 'te 1/fJU où ce fait 
a entraîné un dommage ne sont pas identiques, 
rexpression « lieu où le fait ,dommageable s'est 
produit », dans l'article 5.3, de la Convention ·du 
27 septembre 1968 concernant -la' compétence judi
ciaire et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, doit être entendu en ce sens 
qu'elle vise à la fois le Jieu où le dommage est 
survenu et ,fe lieu de l'événement causal ». 

« Il en résulte que •le défendeur ,peut être attrait, 
au choix du demandeur, devant le tribunal soit du 
lieu où 1/e dommage ,est survenu, soit du lieu de 
l'événement causal qui est à l'origine de ce dom-' 

l ,j 

mage ». t' :, . ·I 
l'i -oonvi·ent de S1ouNgner que 1l1a sciiluNo·n ,a!doptée 

par ·la Cour ·européenne in'a 1pas élté ocmsa•orée dans 
·la Convention d'adhésion d·u 9 octobre 1978, laquiel
le ,a ima·int,enu inchangé :le libelllé d'origine ide 11',ar
t<icle 15:3 de lla Convent,ion die, Brw~enes. <L'ambi
guïté de ,ce t·exte ,n'1est. donc ;pas' <dMinitivement 
11evée. · · 1 ;! 

i 'i 

. 30. La compétence spéciale en cas de responsa
bilité civile fondée sur une Infraction pénale. En 
vertu de l'arti1c'11e 5.4 de :la OonvenUon de •Bru~elil,es, 
s'il s'ag'i1 d'une action ,en r:éparation de dommage 
ou d'-une aciiion ·en restitution fondées sur une 
i1nrfiraction, le déien1deur idomidlié sur ,1,e .,ter:rHoi,re 
td'·un Etat contractant peut êtne attraiit dans un autre 
Etat ·contractant devant ·1e -tribunal •saisi de lf'aciion 
publique, dans la mesure où, selon sa loi, ce tri
bunal peut -connaître ide ,1.',aoti1on ,Ciiv:iile. 

fil ,résulte de la généraifité des te,;mes die il'artic'le 
5.4 que la 1compéitence du .tr:ibunall saisi de !l'action 
pubHque vise, non seu!l,ement ,1,es· a:cHons cMles 
di,rigées contre l'au11eur de f'iin'fir:action, ,ma1is égale
ment oe'liles 1i:ntentées contre ;res 1personnes ·civHe
ment responsables des conséquences 1de l'infrac-
tion. . / _• 

31. La compétence spéciale foridée sur /'exploi
tation d'une succursale, d'une agence ou de touf 
autre établissement. Aux tenmes de l'arHCile 5.5 de 
la -Convention •de Bruxelles, le ,,défendeur domiioiiNé 
sur le ,ter.riitoiire 1d'un Etat ,contractant .peut être attrai1 
<dans un autre Etat ,contracla!nt, « s'il s'agit d'une 
contestation relative à l'exploitation dtune suc
cursale, d'une agence ou de· tout autre établisse
ment, devant le tribunal du lieu de leur situation », 

j 
,1 

' :! 



L'article 5.5 de la .ConVlenti·on' de BruxeiHes a f.ait 
l'•obj,et de deux arrêts ·intenprétafüs de ·fa Cour de 
Justi-oe des Communautés euiropéennes. 

a) Dans l'arrêt A. De Bloos, SPRL contre Société 
en commandite Bouyer, du 6 pctobre 1976 (Affair·e 
14-76, Rec. 1976, 1497), .fa Cour a dit pour droit que : 
« 1Le concessi·onnaire d'une exclusivité de vente ne 
peut être considéré comme étant à, la tête d'une 
succursale, d'une agence ou d'un établissement de 
son concédant, au sens de l'article 5.5 de la Con
vention du 27 septembre 1968, lorsqu'il n'est soumis, 
ni à son contrôle .ni à sa ·direction ». 

b) L'arrêt Somafer SA contre Saar-Ferngas AG, 
du 22 novembre 1978 (Affaire 33-78, Rec. 1978, 
2183), 1présente ·un ,g,ran1d intérêt .juriildiique. On peut 
dirn que (,es juges de L:uxernbourg y •ont 1a:ppor.té des 
solutions novatrioes ,auxquelles n:i f,es 1rédacteurs 
de •la Convention de 'BruxeHes, •ni l·es ,pr,incip;aux 
commentateuir'S de ·cellile-oi n'avaii,ent !pensé. 

En sffet, 1addptamt l·es ,suggesti•o:n:s lormullées par 
la Commission des Communautés ,européennes, 
dans ses observations éoriteis, ·la 1Cour a décidé 
que ·f,es 'Concepts de " succursale .» ,et id' cc e~p/oi
tation » qui f.i,gurent à l'artidle 5.5 ide ·fa !Conven
tion, sont des notiof!S juridiques autonomes, qui 
ne saura'ient êtr-e ,défini,es par ir~érence ·à aucun 
des systèmes juridiques nationaux des ·Etartis ,con
tiractants. 

.En conséquienoe, 1fa Cour a 1don:né elf.e-même des 
définitions jurisprudentielles des notions de 
" succursale » et d' « exploitation ». . 

En oe qui •concerne lla succursale, l'ar,rêt du 22 
novembre '1978 décfar,e : « La notion de succursale, 
d'agence ou de tout autre établissement implique 
un -centre ,d'opérations qu1i ·se m!ani~este d'une 
façon idurable vers (',extérieur comme le prolong,e
ment d'une ma'ison mère, pourvu d',une di·recti·o:n 
et matériel·fement équilpé de façon à pouvoir négo
cier des affaires avec des tiers, de telle façon que 
ceux-èi, tout en sachant qu'un lien de droit éven
tuel s'établira avec la maison mère· dont .fe ·siège 
lest à l'étranger, sont r.dJs.pensés de s'adresser 
directement à ,celle-ci, et peuvent conclure des 
affaires iau centre d'opérations qui en constitue le 
prolongement ». 

En ,ce qui ·concerne le concept de " contestation 
relative à /'exploitation id',une ,succursalfe... », lla 
Cour a 1procédé 1par voie d'én1umération, ,précisant 

· que ce concept v:i·sa'it f,es catégorites suivantes de; 
litiges : 

« - les litiges portant sur les droits contractuels 
ou non contractuels relatifs à la gestion proprement 
dite de J'agence, de la succursale ou de l'établisse
ment ·eux-mêmes, tels que ceux relatifs à la location 
de l'immeuble où ces entités seraient établies ou à 
l'engagement sur place du personnel qui y tra
vaille»; 

« - les litiges relatifs aux •engag,ements pris par 
le centre d'opérations ci-dessus décrit au nom de 
la maison mère et qui, doivent êtr-e exécutés dans 
l'Etat ,contractant où ce ,centre d'opérations est 
établli ... » ; 

« - les litiges relatifs aux obligaNons non ,con
tra!ciueifil,es ,qui trouveraient ifeu,r orig·ine dans les 
activités que la succursale, ./'agence ou tout autre 
établissement... a assumé au lieu où il est établi 
pour compte de la maison mère ». 

La Convention ,d'adhésiOin idu 9 octobre 1978 
n'a:pporte aucune mO'di~icatiion au texte de ll'ar
ticle 5.5 de l'a Convention ide BruxeMes. Au moment 
de ,('élaboration de 1fa pr,emièrie, 'la .Cou,r ,n'aVlait pas 

· encore -rend~ ·l'arirêt précité du 22 1novembre 1978. 

32. Deux nouveaux chefs de compétences spé
ciales intro(Juits par la Convention d'adhésion du 
9 octobre 1978 dans la Convention de Bruxelles. La 
Convention d'adhésion de 1978 a a:jouté -deux 1aH
néas, ,numérotés 6 et 7, à lf'arN.dle 5 de 'la 1Conven
tion -du 27 -septembre 1968. . 

'L'airti'cle 5.6 concerne la compétence 1spécia+e 1èn 
matière de trust, tan1dis que 1f'artiC1l·e 5.7 ·institue des 
compét•ences ·spéc:iailes ,en matière ,d':assistance 
ou de sauvetage de droit maritime. 

ûes nouveaux textes, 1q'U'i deviendront ·a!PP'l'ica!bles 
lors de l'entrée ·en 'Vligueur ide ·la ICon:viention 1d'adhé
sion, seront exam'inés dans :fa T1roisième Partie de 
cette iétU'de. 

33. Les compétences spéciales dérivées. Pirévues 
à l'artiole 6 de !la Comrention de Bruxelf,f,es, ces 
co'm1pétenoes -v.i1senit trois situations juii:diques · dÎ's
tinctes, à ·savdk : 

a) Les codéfendeurs. 

b) :Les demandes ·en g,arainHe ,ou ,en ·intervention. 

c) :L:es 1deman:des 1reconvenfüo:nne(lfes. · 

Les compét·ences dérivées ne ,seront qu'énon
oées sommai,reiment 1ci-:a1près, car el'les ,n'ont !fait 
l'obj,et d'aucune inter1préta1tfon ,ju,ri·S!prU'denfi.e'f,fe de 
la Cour européenne et n'ont ,pa1s iété mo'dH,iées par -
la .Con'IJlentior,i d'adMsi•on de 1978, 1fa:queMe -s'est 
bomée à f.o:rimu'f,er ,un 1nouvell ar!!i1dle 6 bis visant 
une compétence dérivée ·en matière de drôit ma!ri-
Ume. · 

a) Codéfendeurs. L'article 6.1, combiné avec l'ar
tiC'le 5, de 1la Con,v,enti·on de Br.uxeif1f,es, sNlpU'l·e que, 
s'il y ya plusieurs défendeurs, un défendeur -domi
c:illié ,sur le teriritoirn :d'un Etat oontra:ctant ,peut être 
aUra!it, dans un autre Etat 1conitractant, deVlant le 
tribunal du domicile de l'un des codéfendeurs. 

,L'arfidle 6.1 r-isque de 'donner f.i,eu à. des situa
tions confl.ictuelf.es au cas où ,fe demandeur sera'it 
'f!ié pa:r un acco·11d d'é1lection 1de for à 'lln ou ,pilusieur,s 
des ldéfendeur,s. 1,1 s'agirait ailors de savoi,r si la 
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primauté dev,raiit être .reconnue au ~or d'élecNon 
ou au for des co'défendeurs. Jusqu'à présent, le 
probllème n'a pas été -réso'l'u. . 

,b) Demandes en garantie ou en intervention. En 
vertu de l'arUcle 6.2 combiné avec 11.rartiOl·e 5 de 
la Cpnvention de Bruxelf.es, •s'•i,I s'agi1 d'une deman
de en garantie ou id''Une demande en intervention 
le 'déf·en'deur domi•ci11ié ·sur +e terrtiitoke ,d'un Etat 
contractant peut être aUraii1, dans un ,autre <Etat 
contractan1, devant 11,e tribunal isaii,si, ide 11a demande 
originai,re. 

A cette règ1l·e, •l'arHof;e 6.2 1prévo'i,t une exception 
énoncée dans le membre de phrase « à moins 
qu'elle (c'est-à-dire la demande en garantie ou en 
intervention) n'ait été faite que pour ,traduire hors 
de son tribunal celui qui a été appelé ». 

Aux termes de l'article V, premier aliqéa, du Pro
tO"cole annexé à la Conven~ion de Bmxell'es du 27 
sepitembre 1968 (J.O:C.E. n°, L 299 du 31 décembre 
1972, p. 43), « l:a compéten'ce juidicoi•aire prévue à 
l'article 6 •n° 2 ... pour .1,a demande en garantie ou. la 
demande en intervention, ne peut être invoquée dans 
la République fédérale d'Allemagne. Dans cet Etat, 
tO'ute personne domi:ciil,iée sur le ,t,eiiritoi,re d'un aurtre 
Etat contra,ctant peut être a:ppeil•ée devant 1le's tri
bunaux en appl'i'cation •des arwi·dles 68 et 7~, 73, 74 
du · Code de 1pmcédure civille concernant la litis· 
denunclatlo ». 

' . 
Toutefois, ·en vertu du deu~ième •alinéa de 'l'ar: 

Hdle V du Proito·co'le, /es décisions rendues dans 
les autres Etats contractants en vertu de l'article 6.2 
de 'la Convention de Bruxelles sonit reconnues et 
exécutées ·dans 11,a 'RépulbMque fédé,ralle d'AIHemagne. 

De même, 'les effets produits à l'égard des tiers, 
en appHcaNon 'des al'lt'i·dles 68, 72, 73 ,et 74 du Code 
de prooédure ·oiviile ·a:llleman·d, p·ar 'des jugements 
r,end:us en République fédérale d'AMemagne, sont 
reconnus dans les autres Etats contractants. 

Les 'dispositions sp·éci1aJles prévues à 11,\artti<ole V 
du Protoco11e annexé à la Convention de B11uxel1les 
s'expliquent par le· fait que· 1e droit allemand ne 
connaît pas if'action 'de garantie. -Cel'le~oi ·se trouve 
remplacée par la ,/it/s •denunciatio, ·qui est •une adtion 
en décilaration de jugement commun. 

De's si,tuations ·con~Hctueililes risquent de suirgi,r en . 
matièr,e de garan,Me ou d'•inter:ven.Non, comme dans 
l'·hyipothèse des codéfenideurs. lJa question de savoi,r 
s',irl• conv,ient de donner 1fa pJ1imauité à fa •dlause 
d'éle'ction de for où 'Ira compétence sp·écial·e fondée 
sur la garantie ·ou 'l.'initervention n'a 'Pas en1core été 
éliuddée. 

c) Demandes reconventionnel/es. Il résulte de l'ar
Ndle 6.3, cômrbiné avec l'arit,ircle 5 de 11a Convention 
de B,rux~Mes qu',eri cas de demande ·reconvention
nelle, 11,e défenra.eur rdomicHié sur le ternitoire d'un 
Etat contraotant peut être attrait, dan·s un autre 
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Etat contractant devanit .l·e tribunail sai'si de 1~ deman
d~ . or.iginrair.e, 'lorsque il'aotion~ reconventionneMe 
der,1v.e du corntrnt ou du fai,t sur ·f,equ~I est fondée 
l'•acHon o:rig•inaiire. , . 

l 
Le ~apport Jenartd< préaise- que pour fonder la 

competence, la demande reconven1Nonne·llle doit être 
connexe à la deman1de pr.inroipa'ie (25). 

' 1 

' 

3° Compétences particulières i 
. 3~. C?nsidérations généra/es.' Les·« compétences 
par,t1cu1hères » é'di·ctées ,par la Convention de Bruxel
le's (Titre H, $e'e:Nons 3 ·et 4; arHal•es 7·à 12 et 13 
à 15~ concern_ent, d'une 1p•ar1t, 1les

1 
assurances (T•itre Il, 

Sectwn 3, a:rt1dles 7 à 12) et, d'autre parit les ventes 
et prêts à tempérament (Tiitre 11, Sectio~. 4 articles 
13 à 15). · ! ' 

A1ins1i qu',ill, résulite du Rapport Je~ard, les ,c com
péte~•ces ·~anWc~lières » ont été « ·dirotée's par des 
cons,~é~at,ons d ordre social et ont :no;t,amment pour 
but d éviter les abus qui peuvent •résuilter de contrats 
d'adhésion ». we ·régirme juridique qui régH ces com
péten•ces es,t compllexe. Il se situe à un stade ,initeir
médiairn entr:e iles -règlles de compêtenc·e o,J'ldiina•ires 
et les règ!les de compétence ·exclu'sives (26). 

Les règll,es de 11a Convenll!ion'de BruxeHes conc,er
nant lies compétences pari'icu'lières ont été proton-· 
démenit modiif.iiées par la Convention d'adhésfon dru 
9 o·cto'bre 1978, 'l•aquelle a notamment étendu à tous 
4es contrats conclus par /es consommateurs les 
dispositions protectri1cers pl'lévues !;dans 11,a Conven
,Hon de 1968 pouir ·les ventes e! prêts à tempérament. 
Comme ·1a Convention d'adhésion ;de 1978 n'est pas. 
en1core entrée en vigueur ,eit comme ses 'dispositions 
seront ,examinées dan's la trdisièn,e partie de notre 
étude, 'les sections qui suivent oi-après s,eront ·consa
crées aux assurances ainsi. ·q,u.',aiux ventes et prêts 
à tempérament. ~ :· 

35. Compétences en matièie d'assurances. Géné
ralités. Les dispositions de ·1a SèoNon 3 du Tiitre Il 
cfe 1a Convention de Br:uxelles conoemant 1les ·assu
rances ipeuvent être g:roupées sous itroiis ·11u1bri-que's : 
1) ·Règ1les 1de compét·enoes apiplicables 11·orsque ./'as
sureur est défendeur ; 2) Règ11es de •compétence 
applicables lorsque l'assureur : est demandeur; 
3) R~gles · communes. j ; . · 

36. Compétences dans les litiges où. /'assureur 
e~t défendeur. Lorsque 1l'ass'ureùr ,est délliendeur, la 
Oonventio·n de Bru~eil'les offre au demandeur le 

1 
1 
1 ' 

·(25) Voir ,!.O.C.E. n• ·C 59 du 5 mars 1979, p. 28, et 
Suppll•ément n• 12172 rau Bu!Dletin 1des Communautés euro-
péennes, p. 49. 1 

j 

(26) Vofr J.O.C./:. n• C 59 du 5 mars 1979, p. 29, et 
Supplément n• 12/72 .au Bulletin des Communautés euro
péennes, p. pO. 

1 



. . 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

choix entre : a) ·les tribunaux de l'Etat du domiroNe ment être attrait, dans un Etat contractant autre 
de l'assureur, ou ·de l'-un des assureurs ; b) ·le tr,i- que celui de son domicile, devant le tribunal dans 
buna'! du domioM,e du preneur d'as,suranc,e ; ,c) l·e le ressort duquel l'intermédiaire, qui est intervenu 
tribuna!I du domicHe de !l'agent d'assur:ance ; d) i.e pour la conclusion du contrat d'assurance à son 
tribunal! de 11a situation de 11a succursale ou de domicile, à la condition que ce domicile soit men
~-'agerice ode l'assureur, et e) l·es tribunaux de l'Etat tionné. dans la police ou dans la proposition d'as- ' 
contractant où l'assureur, non domicilié sur ,1,e ter.ri- surance ». 
toiire d'.un ·Etat ·contractant, possède ,une succur- lil· résulte •du Rapipo•rt Jenard que la compétence 
~a!l·e ·ou ,une agence. , fondée sur le domi10He de l'+nitermédiai,r,e n'est con-

·En matière d'assurance de responsabilité, des nue, ni en Bellgique, ni en France. E•lil.e ·l'est, par 
compétences su,pp!lémentaiir-es sont oiff,ertes ,au 1cihoix contre, en Républl·i·que fé'dérail·e d'Allemagne et en 
du demandeur, ·à savoir : f) ile tribunal du ·lieu où ltàlUe (29). 
le fait dommageable s',est iproduit ; g) ile t,r,iibunail ' 
saisi de l'aètion de la ipersonne lésée contre •!.'as- , d) Le tribunal de la situation de la succursale 

ou de l'agence de /'assureur. Ce •ohef de compé-
sUlré. t • 1 d -enice r,esui te .u renvoi fait par :i'ar,tidle 7 à l'ar-

Ces différents chefs de coimpétence ex:i'gent ,cer- t,idle 5.5 de la Con~ention de Bruxeliles. 
taines préoi'sions 1complémentaires. 

-a) Les tribunaux de l'Etat du domicile de /'as
sureur ou de l'un des assureurs. L'airtid·e 8, 1pre
mier alinéa de 11a· Convention de BruxeiMes stitpU:le : 

« L'assureur domicilié sur le territoire d'un Etat 
contractant peut être attnait ,soit devant. Jas tribu.:. 
naux de cet Etat ... , soit, si plusieurs assureurs sont 
défendeurs, ·devant les tribunaux de l'Etat contrac
tant où l'un çl'eux a son domicile ». 

Il -résulte du libeMé cité, ainsi que ides ,exipl'ica
tions fourni·es ,par ile Rapport J,enard, que la com
pétence des ju11ildi1ctions où 11.'assureu,r a son domi
ci'f.e, est une compétence générale. A !',intérieur de 
chaque Etat, •il sera fait ,apipli·cation de la 'lég1i•sla
tion fateme pour déte111niner l·e __ tribuna;I _ compé
tent (27). 

b) Le tribunal du domicile du ,preneur d'assu
nance. L'arti1cle 8, premier -a!linéa, de lia Convent,jon 

· die Bruxelll,es ,prévoit que : « L'assureur domicilié 
sur le territoire d'un Etat contractant peut être 
attrait... dans un ,autre Etat contractant devant Je 
tribunal du fieu où est Je domicile ·du preneur d'as
surance». 

1L,e ràpport J,enarld ,préci,se ,qu,e ·par ,; ,pr,eneur 
d'assurance » i'I faut ,entendre :le •cocontracta!nt de 
la compagnie id'assuranice. Aiu cas où, soit ·l'ias
suré, soit !le ,bénéficiai:re sont autres ,que ·le ;pre
neur d'assuranoe, le n,eu de ·leur domioNe n'est pas 
pri·s ·en 1consldératioon ;(28). 

·c) Le tribunal du domicile de l'agent d'assurance. 
Aux termes de l'arti'cile 8, deuxième a!Hnéa de ;la 
Convention- de Bruxellles, « Si la loi du juge saisi 
prévoit · cette compétence, l'assureur .peut égale-

(27} Voir J.O.C.E. n• ,C 59 du 5 mars 1979, ,p.~31, e\ 
Supplément n• 12/72 au BtJIHetin des Communautés euro
péennes, p. 53. 

(28} Voir J.O.C.E. n• ·C 59 ·du 5 mars 1979, p. 31, et 
Supplément n• 12172 au BIJl!letin •des Communautés euro-
péennes, p. 53. · 

En effet 1l'antite1le 7, p1lia:c~ en tête des règles par
ti-cu1Mèr-es régissant la maNère des assuran'Ces -ren
voie à l'a11fire11e 5.5 de la Convention de Bruxelll,es. 
En coniséquen1ce, une sÔ'oiété d'assurances ayant 
son siège ·dans 1un Eta~ contracta1n~ peut êtr,e attrnite 
devant l,e tni'bunarl du Heu où se trou,ve la su1ccursaile, 
l'agence ou tout -autre établltissement ,de l'assureur, 
pour to·utes :1,es contestations -c:oncernant l·eur ex,ploi
tation. 

e) Les tribunaux de l'Etat contractant où l'as
sureur, non domicilié dans un Etat contractant, 
possède · une succursale ou une agence. Aux ter
mes du, 1rois•ième ·alinéa de ra,rtioole 8 de la Conven
tion de HruxelMe~. « L'assureur, qui sans avoir son 
domicile sur le territoire d'un Etat contractant pos
sède une succursale où une agence dans un de 
ces Etats, est considéré pour les contestations rela
tives à /'exploitation de cette succursale ou agence 
comme ayant son domicile sur le territoire de cet 
Etat». 

t) La compétence complémentaire du tribunal du 
lif3u où le fait .dommageable s'est produit. En v,entu 
de 11'-artiole 9 de ,la Convention de Bruxelles, s'il 
s'agit d'assurance de responsabilité ou d'assurance 
portant sur des immeubles, ·l'assureur ,peut, en 
·outre, être alttrairt: •devant •le tribunal du N,eu où 
le fait dommageable s'•eSlt proiduiit. l'i en est de 
même si !l'assurance por.te à la fois sur des ·immeu
bl,es et odes meulbles ,couverts par ,ufre même po1U,ce 
et atteints pa!r le même sinistre. 

g) La compétence complémentaire du tribunal 
saisi de l'action de la personne lésée contre /'as
suré. Conformément à 'l'artide 10, premi,er alinéa 
de la Conventi:on· de Bruxellles, en- matière <d'assu
rance de responsabilité, « l'assureur peut ég•al·ement 
être a!pipellé devant 'le tr:ibunall saisi de l'action de 

(29} VO'ir J.O.C.E. 1n° C 59 du 5 mars 1979, p. 31, et 
Supplément n• 12/72 au •BIJlllletin des Communautés euro-
péennes, p. 54. · 
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la personne Jfésée contre l'assuré si la IO'i de ce 
tribunal lie :permet ». Il s'agit ,de l'iaction en garantie 
oiu en intervention for.mée par f.'assuré con:tre l'as
sureur. Cette ·compétence ne •s'aJpplique que pour 
autant que la loi ·du tribunal sa·i1si :le pe11mette. Tel . 
n',est pas le cas en Ré1pub:lique fé'dérale d'Allema
gne. Aussi, 1l'arti,ole V du P.rotoco•le annexé à lfa 
Conven1tion de Bruxellles sN1puile-.t-i1f que la com
pétence prévue à l'ar.t'i'die 10 de la Convention, pour 
la demande en garantie ou en initervention, ne 
peut être invoquée en Hépubfiique fé'dérale d' Alile
magne. Toute>fois, les -dée'isions ren'dues dans ,f·es 
autres Etats contraotanits en· v.er.tu· de 'l'ar,t.icife 10 
sont reconnues et exécuitées •en Allemagne. 

h) La compétence en cas d'action directe de la 
victime contre l'assureur. Le deuxième al:inéa de 
l'article 10 de la Convention de Bruxelles prévoit 
que les règles des articles 7, 8 et 9, ci-dessus 
analysées, sont applicables en cas d'action directe 
intentée par la victime contre l'assureur, lorsque 
l'action directe est possible. Dans ce cas, la victime 
pourra assigner l'assureur devant les tribunaux de 
l'Etat du domicile de l'assureur, devant le tribunal 
du domicile de l'assuré, devant le tribunal du lieu de 
la succursale, devant le tribunal de l'assureur co
dé-fenideur ou devant ·le tribunal!, du flieli où 'le fait 
dommageable s'est produit Toutefois la p,ersonne -
lésée ne pourra pas porter l'action conitire 'l'assu
reur devant le for de son propre dO'fT!'i:ciile. 

'En vertu du troisième a'f.inéa de l'ar,Hcle 10, l'as
sureur pourra mettre en cause :f,e preneuir d'assu
rance ou ·l'assuré devant le tribunail saisi de l'ac-

' tion directe inten;tée conitr,e lui par 1la v+ctime, si 
,fa loi rellativ.e à l'action direcite ,le permet. Selon 
le Rappont Jena~d. cette compétence a été prévue 
« dans 11'-intérêt d'une bonne administration de •la 
justice... afin d'éviter que des juri-di·obions -dif.fé
renites ·ne •11enrdent -des jugements incon1c1iiM'ables 
(30). l'I convient 1oiute,fois de faire dbserver que, 
si la personne 1fésée saisissait le tribunal du- domi
oi'le de 'l'assur11eur, if'assuré pour:raJit être attrait 
devant ·une juri'di,ction qui ne serait p·as autremenit 
compéte;nte selon les règrfes de la Con,vention. 

37. ,Compétence dans les litiges où /'assureur est 
demandeur. Aux termes de 1f'•a11ti'ale 11 de l•a Con
vention de B11uxelles, l'action de l'assureur conitre 
le pr,eneur d'as1surance, •contr·e 'l'assuré ou, le béné
f.ioiai•r.e ne peut être portée que devar'lt 1fes tribu
naux de l'.Etat contractant sur 'le terriito•i,re duquel 
se ,trouve 11,e -domi·cMe du défendeur. 

If s'agit d',une compétence généralle, le t11ibunal 
territori1alement comrpétenit devant· être déiteriminé, 

(30) Voir J.O.C.E. n• C 59 du 5 mars 1979, p. 32, et 
Supplément n• 12/72 au Bulletin des Communautés euro
péennes, ,p. 56. 
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à f-'1intéri-eur de chacun d:es Etats./ par'/ie· droit interne 
de cet Etat f 1/; 

Ce,tte irèg·le de compéitence n'est 'àppHcablle que 
si f,e d:éfendeur a son domircjlf-e su,r 11:è terrHofre d'un 
Etat contractant. Lorsque ·le domi'cif.e du 'défendeur 
se trouve hors du territo1ire ·d',un Etat conitractanit, 
la compétence ce1st r,ég,ie .par .f',ar-tiC!f,e 4 de 1J,a Con-
vention (voirr n•• 51 à 54 infra). I ' 

La règle générale de la c~mpétence exclusive 
des t-raibunarux de 1f,'Eta1t du ·dorni·cHè du défendeur 
comporl!e •deux excepitions : 

1 
a) L'assu,reu,r attrait devant un tni'bunal qui n'est 

pas celui d,u. domic'iif,e de ,(',assuré peut introdurire 
une demande reconventionnelle devant f,e tribunal( 
saisi de la demande o·rig,inaire fa111Hçle 11, deu~ième 
a,f,inéa). 

lb) En cas d'action dkecte 1èfie 'la ,personn,e ,lésée 
contre l'·assuir.eur, 'l'assüré peuit être mis en cause 
par une deman1de en gara•ntie où· en ·intervention 
devant ·J,e t11ibuna1f sais,i de ''l'action dfrecte, qui 
peut être ,no~ammen:t f,e tribunal du dôrriioille de 
f!1assmeur ou cefu1i du lieu où ·le fait dommageable 
s'est produit (artide 10, troisième alinéa) .. 

• . \ '1• 
38. Règles communes. L'artidle 12 de la Conven-

tion de Hruxelnes concerne les arccords attr,i'butifs 
de juridi,ction. En p11i·n<oi1pe ces accords sont sans 
e'ffeit lorsqu'Hs fiimhtent la ·liberté:, du preneur d'as
s,uinmce d:e cho'isi,r le tr.ibunal compétent seJl•on les 
dispoS!itions de la Convention. Sont ·toutefo•is expres
sément déclarées va1J,a:biles les trois catégories sui-
vantes 1d'.accords : ! · 

i ' 
a) Les accords postérieurs à, la naissànce du 

différend (ariti'dle 12.1). Selon le Rarppont Jenarid 
ceU.e exception joue « dès qu'iil y a désaccord 
entre les parties sur un point déter.miné et qu'une 
pracéduire judi,ci•aire s',annonce. corriirne irriminen~e 
ou ;procha•ine,~.(31). 

1
. ·· 

b) Les accords, même an·téri,eurs au, :f:itige, qui 
permettent au preneur .d'assurance, à l'assuré ou 
au bénéficiaire de saisir d'autres· tribunaux que ceux 
indiqués par l1a Convention; (iart,icle 12.2). . 

. ·c) Les accords conrclus par un preneur d'assu
rance et un assuré ayant. leur domicile dans un 
même Etat contractant et qui attribuent compétence 
aux tribunaux de cet Etat,' allors ,même que ife fait 
dommagea:bl,e se produiirra:it à 'l'étranger. Pour êtr·e 
Mciite l'aocO'l1d doit ne pas être interdit par ta 110-i 
de l'Etat concerné (artidle 12;3). 

. . ' 

Cette disiposHion aitténue la portée ·de la dispo-
si,Non de lf,'1arti'Cl·e 10, premier aJMnéa de ·1a Conven
tion, qu:i per.met 'l'appell, en garantie ou . en •i,niter-

(31) Voir J.0.C.E. n• C 59 du 5 mars 1979, p. 33, et 
Supplément n• 12/72 au Bulletin des Communautés euro-
péennes, p. 56. · 
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vention de l'as1sureu,r devant le tribunal saisi de 
l'action directe de la personne lésée (voi,r n° 36, g, 
supra). Comme il'appel en ga1ran:tie n'est pas connu 
en droH allemand., l'arti1dle 12.3 donne aux inté
ressés la poss,irbi'Mté d'écanter ll·e chef dre c'ompé-· 
tence de l'arN,cU,e 10, premier aHnéa, par un aooorrd 
attributi,f ide icompiétenice. 

39. Compétences en matière de vente et prêt à 
tempérament. Des ·normes panti1cuiliières régissent 
la ,compétence judioiair,e ·en matière ide rvente 1à 
tempérament d'objets mobHiers corpore!ls oru de 
prêt à tempérament directement liié au finanrcement 

~ d'une ven:te de tels objets. A cet égamd; !l'artii'ole 14 
de la Convention de Bruxellles éta'b!IH l,es. règles 
suivantes : 

a) Le v:en'deuir ou 'le prêteur domi,ciiliés ,sur l·e 
ter-ritoi,r,e d',un Eta:t contractant peuvent être attraits, 
soi-t devant :1es tribunaux de oet Etat, sO'it devant 
les :tribunaux ·de d'Etat ,contractant ,sur 11,e tenrito'ire 
duquel est domicilié l'acheteur ou l'emprunteur 
(article 14, premier alinéa). 

b) L'action du venrdeur .contre Vaoheteur et celMe 
du prêteur contre l'empirunteur ne peuv,ent être 
por~ées que devanlt 1es tribunaux de 'l'Etat sur l1e 
te~rito:ire durquel le dtéfen'deuir a son 'domi,cile · (1arti
dle 14, deuxième alinéa). 

c) Lès demandes reconvent·ionnell!les peuvent être 
portées devant 'le tnibunal ·saisi de l'·action d'ori
g1ine, ·lorsque ce demi,er est compétent sellron l·es 
règ,les oi-dessus énonroées (ar1ti,cle 14, tro'is·ième 
aHnéa). . 

Il ne peurt être dérogé aux règles de compéten•ce 
ci-dessu's énonicées, par 1des aroco,J1ds d'é'lection 
de for, que dans· tmis oas limitativement déter
minés à 'l'artielle 15, à savoir: 

a) Sont 11ii'cites les ae1co11drs attribuitifs de compé
tence postérieurs à la naissance du di#érend (arti
c'le 15.1). 

b) Sont valablles 11,es aocords q,u,i permettent à 
l'acheteur ou à rempirunteur de saisir d'1autres 
tri:bunaux que ceux in1di·qués ci-dessus (article 
15.2). 

c) Son~ valables les accords 1condus entre 'l'ache
teur et ,le vendeur ou entre l'emprüntem et ile prê
teur ayant leur domidl,e ou 'leur rés·i'denroe habi
tuelle dans un même Etat co:ntractanlt, qui attri
buent compétence aux tr,ibunaux de cet Etat, sauf 
si la 'lo1i de cellru,i..1ci interdit de tells accords (artti'cle 
15.3). 

L'analogrie dru· troisième alinéa de l'·arti1dle 15 
avec le troisième a!Mnéa de l'arHc'le 12, édicté en 
matière ·d'assurnnces, est manif,este. 

Il rérsu,lte toutefo,j,s du Rapportt Jenard. que les 
motifs de l'article 15.3 ont été autres que ceux de 
l'article 12.3. L'article 15.3 a été dicté par le souci 
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de protection du vendeur ou du prêteur, lorsque 
l'acheteur ou l'emprunteur s'établit à l'étranger 
après avoir conclu le contrat. Des considérations 
d'équité ont déterminé le Comité d'experts à 
admettre la validité de la clause attribuant compé
tence aux tribunaux de l'Etat où les parties avaient 
leur domicile ou leur résidence habituelle au 
moment de la conclu.sion du contrat (32). 

La no11!ion de « venté à tempérament » n'ét,ant 
pas déf.inie dans la Conventt·ion 'de Bruxe,llles, ~a 
Cour dre Justfo.e dres Communautés européennes 
a sta,tué qu',il convenait de ·1,ui donner une défiin'iltion 
au,tonome restriictive, quri tienne compte dru souci 
de ,prote:ction des conS'ommaiteurs fihals à carac
tère privé, ainsi qu',i1l résullt,e des arti,C'l·es 13 ~ 14. 

En corisé'quence, dans l'arrêt du 21 juin 1978, 
Bertrand contre Paul Ott KG (aMaire 150-77, Rec. 
1978, 1431), la Cour a dri1t pour -droit : « La notion 
de vente à tempérament d'objets mobiliers corpo
rels, au sens de l'article 13 de la Convention de 
Bruxelles du 27 septembre 1968, ne peut pas être 
comprise comme s'étendant à la vente d'une ma
chine consentie par une société à une autre société 
moyennant LJn prix payable par traites échelon
nées». 

Le moNf 21 de l'arrêt jusNfie de manière concise 
et pertinente 11a sol,uition adoiptèe par la Cour. ltl 
précise que le p·riv,i!lège j,uriididtionneil prévu à far
HC:le 14, deuxième alinéa de la Convention. est 
réservé aux a,ohet,eurs ayant besoin de protecNon 
du fait de la faib11,es,se de l·eur position économique 
vis-à-vis des vendeurs. Ce p11iV1i1ège ne béné1iioie, 
en conséquence, qu'aux acheteurs ·qui ·sont des 
con1sommateurs finals, non engagés dans des acti
vités 1prof·essionneililes. 

4° Compétences exclusives 

40. Considérations générales. Les règlles de com 
pétenoe eX1dl,us1ive, dont 'l':a,rticle 16 établit 'la Hste 
limita'l'ive, sont fon'dées · sur ·les liens étroits qui 
unissent un Mtige au territoire d'un Etat contractant 
déterminé. Ces règles sont indépendantes du domi
cile des partie{; et .ne sont pas susoepti'biles d'être 
mdd!i.fiées paJr des aC'oords d'élection de for. BIiies 
son·t toutes des règles de compétence générale, 
qu,i désignent seulement l'Etat dont 'les tribunaux 
son1 compétents sans déterminer spéci·allement le 
tribuna11. ,compétent .· ' 

Tout juge d',un Etat contractant, autre que ·celui 
dont les junidri·c'tions sont reconnues comme seules 
compétenties doiit se dédlarer fncompétenlt d'office 
(article 19). 

(32) Voiir J.O.C.E. n° C 59 du 5 mars 1979, p. 33, et 
Supplément n° 12/72 au BuJrletin des Communautés euro
p.$ennes, p. 57. 
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41: Les cinq chefs de compétence exclusive, 
prévus à l'article 16 de la Convention de Bruxelles. 
Les compétences e~clusives prévues à l'ari'i1cle 16 
de +a Convenrtion seront +ndiquées oi-après. A•uicune 
modifi:cation n'1a été apporitée à ces compétences 
par la Convention d'adhésion de 1978. 

a) Compétence exclusive en matière de droits 
réels immobiliers et de baux d'immeubles. Aux ter
mes de l'artidle 16.1 de la Convention de Br·u~e;nes, 
sont seuls compétents, en matière de droi~s réells 
·immo'biiHers et de baux d'•immeubles, « 1,es tribu
naux de l'Etat contractant où llimmeuble est s1itué ». 

l'ointerpréltation de 'l'·e~pr,ession ~· en matière de ... 
~aux d'1immeu'b'l,es », a fait l'objet d'un arrêt inter
prétatif de la Cour de JusNce des Communautés 
européennes, rendu 'le 14 décembr·e 1977, dans 
l'affaire 73-77, Theodorus Enge/bertus Sanders con
tre Ronald van der Putte (Rec. 1977, 2383). Dans 
cet arrêt, lia Cour a dit .pour drnit : « 1) La notion 
de « matière... de baux d'immeubles », dans le 
cadre de l'article 16 de la Convention ne doit pas 
être interprété comme incluant le cas d'un contrat 
relatif à l'exploitation' d'un commerce (verpachting 
van een winkelbedrijf) exercé dans un immeuble 
pris en location ,par le bailleur d'un Ners » ; 2) Une 
contestation relative à l'existence d'un contrat qui 
fait l'objet du litige ne fait ,pas varier la réponse 
donnée quant à l'application de l'article 16 de la 
Convention ». 

'b) Compétences exclusives en matière de socié
tés ou personnes morales (arti1e11e 16.2). L'article 
16.2 sHpu!le que sont seuils compétents, sans consi
déraNon de domioi'le « en matière de validité, de 
nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes 
morales ayant leur s,iège sur le te·rrito'ire d'un Etait 
con~ractant, ou des décisions de leurs organes, 
les tribunaux de cet Etat ». • · 

Comme fa oomrPétence e~clusive en matière de 
soci·étés reipose sur 'la no•tion du siège de oeimes-ci 
et comme oette not,ion n',a pas été défiinie dans 
la Convention de Bruxelles, les diftfoulités déjà 
signalées (voir n° 24 supra), risquent d'apparaître 
à l'o"Ocasion de l'.appll:i'cation de 1l'arUclle 16.2. 

1c) Compétence exclusive en matière d'inscription 
sur les registres publics. En vertu de 'l'a111!icile 16.3 
sont •seuls 1comipétents, sans ,consi'déraltiion ·de domi
cile, en matière de validité des inscriptions sur les 
registres publics, les •t11i'bunaux ide IVEitat ·contrac
tant ·sur 11,e ter.riltoi:re duquel! ces 1reg1istr,es •sont 
tenus. Selon 11,e Rappor,t Jena11d. la qom1péten1ce exCJl,u
sive conoeme notamment 'les 1insoripUons '.sur iles 
registres fonoiers .ou ihypothécaires, sur 1les ·reg,is
tr,es ide 1commeroe, etc. (33). 

(33) Voir J.O.C.E. ,n• C 59 ,du 5 mars 1979, pp. 33-34, et 
Supplément ·n· 12/72 au Bultletin des Communautés euro
péennes, ,p. 61. 
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d) Compétence exclusive en matière" de brevets 
et autres droits de propriété intellectuelle. L'arti
ticle 16.4 de ria Convention de Bruxei111,es décilare 
seuils compétents ·« en matière d'·inscription ou de 
vali'diité des brevets, marques, dessins et modèles, 
et autres droHs 1ana1logues donnant lieu à un dépôt 
où à un enregistrement, les juridictions de l'Etat 
contractant sur le territoire duquel le dépôt ou l'en
registrement a été 'demandé, a été ettectué ou est 
réputé ·avo1ir. été effectué aux termes d'une conven-
tion intemaUonal,e ». ' · 

1 

Le Ra!ppont Jeniard ap!PÔrte li·es ,précisions ,e~ é·cllair
cissements ·suivants au texte ·quelque ,peu ·C'rypNque 
de l'article 16.4 -die 1la Convenit,ion ·de füuxe•nes. 

La compétence ,exclusive prévue à l'article 
16.4 \/lise un!iquemenit les litiges .conoemant /'ins
cription ou lia validité du brevet. Les autres actions, 
notamment lies ac:tions ,en conitr,e-lfaçon, en· ,concur
rence 1dé!loyale, ,etc. ·sont rég·ies par · Iles règ1les 
générales ide 1la Con\llen~,ion. 

Le membre de phrase « l'Etat contractant sur 
le •territoire duquel ·le tdépôt ou li'enreg,isitrement a 
été demandé, a été effectué ou... » , tient ,compte 
des systèmes juridiques qui subordonnenit la déli
vran,ce 1du, b'revet à un examen 1p•11éallia'blle. Là 
simple demande de brevet tin1r6du1i:tiè aurprès des 
autorités d.',un Hat •con~ractant surffiit pour fonder 
'la compétenice exCllusive 1des itrfüunaux de ·oet 'Etat 
Oes tribunau~ ·seront notamment compét,enits au 
cas où, ipenrdant fexamen ,de ·:1a 19eman'de, une 
contestation surg,ira,iit au sujet de f,inscr,iiption ou 
de 111a vali'diité idu brevet demandé. ·:· 

Le membre de phrase « est réputé avoir été 
eftectué a·ux termes· d'une Convention 1internaN'o
nall·e » ,se réfère au système 1d'emegistrement inter
natiional ,des marques de fabrique ou de commerce 
instauiné 1par :l'Arrangemenit ·de Madri1d du 14 avril 
1891, ,révi'sé 1à ,plusieurs ,r,ep11ises, ,arinsi qu,'au .dépôt 
internaJtional des dessins et modèll,es in'dustriells, 
instauré par !'Arrangement de La Haye du 6 novem
bre 1925, teil que ,révisé. Suivant ne système orga
n'isé par lies deux •arrangemenits, ·1e ·dépôt fai·t au 
Bure,au •initernational à Benne, · par 1l'entremi!se de 
l'Atdministiration du pays ,d'·o11ig1ine, iprndtuit dans les 
autres pays 1Nés ,par ces arrangements l·es mêmes 
effets que si lies marques, dessins ,et modèles y 
avaien1 été déposés ,directement. En conséquence, 
en ·cas 'de ·dépôlt 1intemationa!I d',une marque, :1,es 
itr,ibun1aux de ,cihaque Eitat ·contracta:nt ayant adhéré 

' à !'Arrangement de Madrid, seront .seuls compé
tents pour ,statuer sur 11a va!Hdité de la marque, 
dans ll'Eltat ,concerné (34) .. 

,! 
,1 

' .. 
(34) Voir J.0.C.E. no C 59 du 5 mars 1979, p. 36, et 

Supplément n• 12/72 au •Bulletin des Communautés euro-
péennes, pp. 61-62. 1 ·,. ' • 
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· ,e) Compétence exclusive· en matière d'exécution 
des décisions. Conformément ·à ·I'ar,ticil,e 16.5, en 
mamière d'exécution ides idéldisions, sëmt ·seuils ,com
pétents •les 1,ribunaux de l'Etat contraCl!:ant du Heu 
d'exécutiioin. 

5° Prorogation de compétence 

42. Considérations généra/es. La prorogation de 
compétenioe forme 1l'objet des a,rtiol,es 17 ,et fa, q,ui 

, constituent la Secti·on 6 de 1(a Conîventi>on ide Bruxel
les. L'article 17 r.égit la ipror,ogation eXJpr,esse ,résul
tant d'une convention ,attiributiv,e de jWirdi1cNon, 
tandis que '1'•articlle 18 concerne 'la prorogation 
tacite. 

•En 11,11ertu de l'1articl,e 11 die 1la Convention d'adhé
sion du 9 octobre 1978, l·e texte -originaire de tl'ar
ticil•e 17 de 1la Con:vention de Bruxeilles a été ,rem
·pl1acé, •en tota'lri,té, 1pa,r un nouveau ·H'beNé, qU'i· sera 
é'l!u1d'ié dans· tta Tiroisième Parti,e ide cette étude. 

·Comme .(a Convention d'adhésion est en instance 
de ratification, ses disposi·tions ne •sont 1pas actuel-
1,ement ,en ~igueur .. En conséquenice, l·es dévelo1p
pements qui su1iv,ent se ··référer-ont au texte orig1i
naire ide l'article 17 de la Oonvention de Bruxe'llles. 
Oet articile a 1donné 1Ii,eu à tr,oi·s ,ar,rêts inrte~prétatifs 
d·e ,I~ Co,ur de JusMce des Communautés ~uropéen
nes. 

43. Les conventions attributives de juridiction. 
L'article 17 de la iconven'l!ion idre Bruxellrl,es ,r,econ
naît la va:lidité des conventi,ons id'·él,ection de for, 
11,orsqu',e'lles rernip!Irissent centaines ·exig,enices 'de 
fond ,et de forme. Le premier aN:néa ide ·t'ani,ole 17 
déclare : « SI, par une convention écrite .OIJ par 
une convention verbale confirmée par écrit, les 
parties, dont l'une au moins a son domicile sur le 
territoire d'un Etat .contractant, ont désigné un tri
•bunal ou les tribunaux d1un Etat contractant pour 
connaitre des différends nés ou à na1tre à .J'oc
casion· d'un. rapport de droit déterminé, ce tribunal 
ou les tribunaux· de cet Etat sont seuls compé
tents» .. 

·Le texte !précité fait un·e !large ,part à l':autono'mlie 
de vol,onté des .parties. En eff·et : · 

a) 1(11 permet aux iparties 1cl'a1tribuer compétence . 
soi·t ·à ,un tribunal déterminé (compétence spécia1le), 
soit aux tribunaux d'un Etat ,contractan1: déterminé 
(compétence généra1·e). Cette· demièr,e imanièr,e ide 

' p•~océder risque·od'aiiHeuirs d'aboutiir à 1une 1iim1passe 
lorsque, en absence de tout é'.lémrenit de .fatta1e1he
ment, ,la ,loi ·de l'·Etat dont 1'es tr.ibunaiux ont été 
désignés dans leur -ensem'blle, n'Oiflfre auoun moyen 
pour détèrminer ·J,e tribunal! qui pourria êtr,e saisi. 

b) L'attribution ·de juridiotion ,pourra ,porter non 
seulement sur un litige déjà né, mai•s •encor,e suir 
« les d:ifférend·s à -naitre d'1un ,raippo;rt ide droit dét,er-
mlné ». · · · 
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•c) La' compétence du for élù ,est exdlusiv,e : « ce 
tribuna:I ,ou ·l•es ,tnibunaux de cet 1Etait seront seuls 
compétents ». 

Le premi,er a!J.inéa de J'air.Ucle 17, formu11·e une 
seule ,exigence de fond pour 1(.à vaHdité des 1ooniven
tions d'él·ection de for : l'une iau moin1s des ,parties ' 
dO'it avo:iir ,son domi,cirle sur 1le terr.i,toi,rre d'iun Etat 
contractant 

•Le deuX!ième alinéa de l'article 17 f.onmu'l-e une 
deuxième exigence •de fond, qui est négativ,e : la 
claùse attributive de compétence ne· doit porter 
atteinte ni aux ,règ1les impératives Ide comp~ence 
éd:i•ctées en matière d'assurances, ide vente et prêt 
à tempé•rament, ni aux · ,com1pétenoes eX'clus1iv,es 
~dictées à !l'a·rticil,e 16. · 

,Les ,exigences ide forme •r,equises ,pour la vali
dHé des accords attributifs ide j1ur~diction sont 
énoncées au 1prëmi,er aMnéa de l'•artidle 17, en 
vertu duque'I ·ces accords :dO'ivent fai,r,e l'objet d':Une 
convention écrite ,ou d'une convention verbale con
firmée par écrit. A cet égar,d, l,e Ra!p;port J,enard 
préci!S·e que le juge ne ipourr.ait déduire !',existence 
d'une convenUon ver.ba11,e d'un écr.it émanant rde la 
personne qui s',en prévaut. Le m·ême rnpport ipré
oise que « seront ,s·ans effet 11es stipulations qui 
tirgurent sur •les imprimés servant à la oo,rreispon
d·anoe ou à .l'établ:issement des facitures et qui n'au
rai,ent pas été aooeptées. ·par la partie 1à laque%e 
eH,es ·sont ·Qiplposées » (35). 

· 1La Cour .de·Jus.Uce des Communautés ·européen
nes a ,eu l'occasion de statuer, dans quatre arrêts, 
suir l'·interiprétation de ,l'articJ.e 17, 1prem;ier atltinéa, 
de la Conv.ention · de·· Bru~eHeis. 1L'un des ar.rê'l!s 
concerne une question de fond, à sa:voi,r 11a validii1é 
d'.une doub'le électi1on de f.or, en ,ve·rtu d',une -clause 
selon laquellll,e chaoun·e •des deux parties ne pour,ra 
êt11e attraite que ·devant 11,es tribunaux de l',E1at de 
son domicile. Deux autres arrêts portent sur les 
exigences de forme édictées par l'article 17 .. Enfin, 
le- quatrième arrêt concerne l'application d.ans le 
temps de l'article 17, en matière de contrats de 
travail. 

.. 
1Comme ,J.es arrêts de la Cour seront anarlysés à •la 

Deuxième Partie de cette étU'de, M sU:fHra d'•inrd1iquer 
ci-après leur dispositif. 

· a) Dans l'arrêt du 9 novembre 1978, Nikolaus 
Meeth contre Société à responsabilité limitée Gla
cetal (affaire 23/78, Rec. 1978,· p. 2133), 1l·a Couir a 
d'it ,pour dro'it : " 1. L'article 17, alinéa 1 de la 
Convention du 27 septembre 1fJ68 ... ne sautait être 
interprété comme 'excluant ,une olause ;contrac
tuelle selon laquelle ·chacune des deux parties a 

(35) Voir J.0.C.E. ,n• •C 59 ,du ·5 mars 1979, 'P, 37, et 
Supplément n• 12/72 au !Bülllefin des ·Communautés euro
péenn'es, ,p. 63. 
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un contrat de vente, qui ont leur domicile dans des 
Etats différents, ne peut être attraite que devant 
les tribunaux de cet Etat ». 

« 2. L'article 17, alinéa 1 de la Convention du 
27 septembre 1968, ne saurait être interprété comme 
excluant, dans le cas d'une ·ctause d'attribution de 
compétence, telle qu'elle est caractérisée dans ,fa 
réponse à la première question, la possibilité, pour 
le juge saisi ·d'un litige en vertu d'une telle clause, 
de prendre en ·considération une ,compensation 
connexe au rapport ·de droit litigieux ». 

Deux arrêts rendus ,le 14 décemlbre 1976 con,oer
nant l',exigen•ce de 1la forme écriite pour les accords 
d'ëiection ide for. 

:b) 1Le premi,er arrêt du 14 ·décembre 1976, Société 
en nom collectif Estasis Salotti di Co/zani Aimo et 
Gianmario Co/zani contre ,/a Société Rüwa Po!ster
maschinen GmbH (affaire 24/76, Rec. 1976, 1831) 
précise ,que : « Il n'est satisfait à /'exigence de 
forme écrite posée à l'article 17 alinéa 1 de 11a 
Convention du 27 septembre 1968 ... dans le cas où 
une clause attributive de juridiction est contenue 
dans les con1ditions générales de. 'Vente de l'une 
des parties, ·imprimées ,au verso d'un acte contrac
tuel, que si le contrf)t signé par les deux parties 
comporte ,un -renvoi ex;près à ces oon'ditions géné
ra!les ». 

·. « Dans le oas d'un contrat conclu par renvoi à 
des offres antérieures faites avec référence aux 
con1ditions généra11,es d',une des paJ1llies comportant 
une clause attributive de juridiction, il n'est satisfait 
à /'exigence de forme écrite ,prévue à l'article 17, 
alinéa 1 de la Convention, ,qüe si le ·r•envoi :est 
eXiprès et donc slJIS1cep'Nb:le d'être ,oonitrôlé par une 
partie appliquant une diligence normale ». 

c) •Le deu,dème arrêt du 14 décembre 1976, 
Galeries Segoura SPRL contre Société Rahim 
Bonakdarian (af.faire 25/76, Rec. 1976, 1851 ), ·con
oerne 11,es modalités de lla ·conrf.irmat,lon écriite d'un 
aiccor.d ve~ba!I. La Cour y a 1dit 1pou,r !droit : « Il 
n'est satisfait aux exigences de forme posées à 
l'article 17, alinéa 1, de la Convention du 27 sep
tembre 1968 ... , dans le cas d'un contrat conclu . 
verbalement, que si la confirmation écrite du ven
deur avec communication des conditions généra
les de vente a donné lieu à une acceptation écrite 
de l'acheteur ». 

· « Le fait, pour l'acheteur, de ne pas élever des 
objections contre une confirmation écrite émanée 
unilatéralement de l'autre partie ne vaut pas accep
tation en ce qui concerne la clause attributive de 
juridiction, sauf si l'accord verbal se situe dans 

· le cadre de rapports commerciaux courants entre 
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parties, étaplis sur la base des conditions g{mé-
rales de l'une d'entre elles, comportant' une clause 
attributive de juridiction ». 1 !H 

1 . ;r-
d) Dans l'arrêt du, 13 novembre 1979, Société 

Sanicentra/ GmbH contre René Collin (affaire 25/79, 
inédit), la Cour a statué sur l'application dans le 
temps de l'article 17, en matière de contrats de 
travail. La Cour a dit pour droit :'« Les articles ·17 
et 54 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 
1968 concernant ia compétence judiciaire et l'exé
cution des décisions en matière Civile et commer
ciale, doivent être interprétés en ce sens que dans 
les actions judiciaires introduites· après l'entrée en 
vigueur de la Convention, les clauses attributives de 
juridiction, stipulées dans les contrat de travail 
conclus antérieurement à ce.tte entrée en vigueur, 
doivent être tenues pour valables, même dans le cas · 
où elles auraient été considérées comme nulles 
selon les règles nationales en vigueur au moment 
de la conclusion du contrat. » 

·Le troi<sième aJlinéa de 11.'arti,ol,e 17 1prévoit que, 
si la convention attributive de 1ju,ridictii,on ,ni.a été 
s1'i,pllilée qu'en faveur de l'une •des 1parrties, 1oeine-ci 
,conserve •le ldro'it ·de saisir tout àutre .tribunal com
pétent en vertu de la Convenfüpn die BruXie'liles. 

l'I convient de sou•ligner ,que 11•1arNde 17 de la 
ConvenNon n'exige aucun lien de rattachement 
entre le for élu et le litige. ·Il exige, ,par ,conitre, que 
ce for s·oH celui d'un Etat contr.actant. Unie 'dlau1se 
attribuant compétence à un ,trii'buna!I ou aux t·ribu
naux d'un Etat non oont11actant n'ëicarité par 'l'-ap
pncati·on des disiposiNons de" la : Convention· de 
Bruxelliles. ; · 

Enfin, H convi,en·t de raippeler ·que ;l'·acco<r1d 'Cl'éil,ec
No•n de for doit avoi,r été conÇ'lu à 'l'1oècasion d'un 
rapport de droit déterminé, ce qui e:x:c'lut •la valMdHé 
des conventions stiipu11ant la com:pétence de oer
ta'ines ju,r.idi,ctioins pour tolJls ,les Htig,es futurs :ent,re 
les parties, q,uel'le que soit l'or,igine du· d'ilfférenld. 

1 ' • 

L'arit·i,cil,e 1, a1l1inéa 2 du Pir~tooole annexé à fa 
Convention de Bruxeliles du ' 27 septembre 1968, 
·renforce .1,es e~igences d·e forme : des accorids de 
prorogation de c·ompétenoe, ,en ce qui co·n!cerne 
les personnes domioiHées au 'Luxembourg. Ce t·eX'te 
sti:pule : « Toute convention · attributive de juridic
tion -au sens de rarticle 17 ne produit ses · effets 
à l'égard d'une personne domiciliée ,au Luxem
bourg que si celle-ci l'a expressément et spéciale-
ment acceptée ». ; : · 'l 

' . 
· l.!a disposition spécl'lrl·e préciitée s'eX'pl'ique ,par 
le .fait que l,e L:u~em'bourg est Un lieu d'•impll,anta
tion de nombreuises entreprises· ,11el,evant ,d,e grou
pes de sociétés et qui concluent ,un g1rand nombre 
de contrats internati1onaux. Le gouvernement girand-

' . ~ 
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ducal ,a été ,soi.rci•eux die p-rotéger ces entreippises 
contre des p,rorogations de for ·impncites ou accep
tées ·en vertu ide textes d'une 1olarté 1insuffüsant·e. 

44. La prorogation tacite de compétence. Aux 
terimes de l'arti,ole 18 de 111a ConiViention de 81ruxe1J
les, « 'le jug,e d'un Etat contractant devant ll·equel 
le défen1deur comparaîit est oompétent ». 

Toutefois, 'la .règle ,n',est 1pais a:p.pli1caible « si ·la 
oompa:r,ution. a ipour but ide ,contester la compé
tence». 

De même, 11:a ,com1parnl!ion vdlonta!ire 1ne vaut !pas 
proriogation ,tacite ide compétence si· une autre jurii
d'icti·on est ,exolusivement •oompébente an vertu de 
l'artici,e 16 ide !la Convention. 

&>· Vérification de la compétence et de la receva
bilité 

45. Le principe de la vérification ·d'o.ffice de ta 
compétence. ·Les juridictions Ides 1Etats 1contrac
tanlls ICloiven,t vérifier d'of.fice leur compétence 'd:ans 
deux ,cas, ·à -savoi1r : 

a) Lorsqu'1ils sont saisis ,d':un 11:itige !pour 1leq,uel 
une juridicfion d'·un autre Etat 1contractant ,est ,exclu
sivement ,compétente, ,en vertu Ide 1r,artiole "16 de 
la Convention, ,et · · 

!b) 1Lorsque le défendeur, ldomi,ciil'ié 1sur 11,e ter,r,i
to'ire d'un Etat •contractant, ·ne 1comparaît 1pas. 

C,es deux situ1ation1s jruritdiques, visées ~ux 1a1r.ti
dl•es 19 ,et 20 rde •la Convention seront ,examinées 
oi-a:près. 

46. Existence d'une juridicUon exclusivement 
compétente. En ,veritu 'de tl'artidle 19 Ide ta ConiVien
Uon Ide B,r.uxel'les, « ,1e ,jug,e !d'un Etat oontractant, 
saisi à titre principal d'un 11iiti1g·e pour 11equeil •une 
juri1d,iction d'un autr,e Etat ,con1raJctant eS'I: •e)(!Cilusi
vement ,compétente ,en vertu ide 1J'a:ntic'le 16, se 
dédl1are d'O!f.lii1ce •incom:pétent ». 

Ainsi qrue lie précise Jl,e Ha1pport J,en:ard, 1ill 1résu1lte 
des mots « sai1si ià titre 1princiipaJI » que 11,e juge ne 
doit ,pa:s se idécl·ar.er ,d'office 1incompétent •si 1la 
question qui irelève 'de ,la 1com1péten1oe ,e)(ldlu,si,ve 
d'un autre tribunal 1n',est soulevée ·qu'à titre d'ex
ception (36). 

47. Non comparution du défendeur. 1L'•artïC1le 20, 
premier ·a:Mnéa, !de 1la Conv,ention de ,Sr,uxel'les d:iis
pose : « Lorsque Je défendeur domicilié sur Je ter
ritoire d'un Etat contractant est attrait devant une 

~ 

(36) Voi·r J.O.C.E. n•. ,e 59 •du· 5 mars 1979, p. 39, et 
Supplément ·n° 12/72 au Buliletin ·des Communautés euro
péennes, p. 66. 
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juridiction d'un autre Etat contractant et ne com
parait pas, le juge se déclare d'of:fice incompé
tent si sa compétence n'est pas fondée aux termes 
de la ... Convention ». 

Le Raipport Jenard iprécise que ,l•e ·d~a:ut ,du 
dé1endeur n'équi:v:aut pas à ·une priorogation tac,iibe 
de jur.idicUon. Le ·juge sai1si dev,r.a vei1ller 1à oe qu,e 
le demandeur prouve que la ,compétenoe interna
Nonarle esit fondée (37). 

Le second 1paragraiphie de 'i'arMC'le 20 a ég1a!l,emen,t 
pour dbj,et de garantir 11,es droits de la ,défenise. 111 
pr,évoit que !loe juge ,est 1enu ,de su,r,seo'iir à 1s1atuer 
aussi 1longtemip·s ,qu':il ,n'eS'I: p:as établli qu,e 1le 1délfen
deur a été mis à même de recevoir ·l'acte intro
ductif 'd'1instance en temps 1utiile ,pour se tdéfenldre 
ou que toute di'ligenoe a été ~aite à •cette fin. 

L1arN1cl·e 20, deuxième alinéa, •n'a ,qu'un ·oar.ac
tère tranS'ito,j,re, car, en veritu du 3° alinéa idu même 
·artiole, 'lorsque l'Etat du for et 1l'iEtat sur ,1,e ter.ri-
1oüe duquel 'l'acte devait ·être ,transmis aiuron~ rati
'fiié, tous deux, 11:a Conv,ention ,dre 11..:a Haye idu 1'5 
novembre 1965 •relaN-ve à ·la signifiioation et ·à Qa 
notif.ication à l'étrang,er des actes 1j1Jd'ÏC'iai1res et 
emra-judicj,a:ires ,en ,matière ciiviile ·et 1oommenciia!l·e, 
le juge •sai1si n'·a1ppliquera 1ph1s 11'a:rti,cil•e 20, ldeuxiième 
a1inéa de 1la Convention de 1811uxenes, mai•s il'ar
tiol,e 15 die Ua 10omenti:on de La Haye. 

Il ,conrvi,ent id'a:jouter que 1l'artic'l,e IV ld,u. Protoco'le 
annexé •à 'la Convention de '811uxeif:l,es ajoute ,un 
nouveau mode ide f!!ranismission à ceux 1prévus !par 
l·a Convention de 11..:a Hayie du 1~· mars 1954 ·sur la 
procéldure 1cirvHe ,ou !par 11,es ·accords 1oon'C'l•us éntre 
f,es Etats contractan'llS. · · 

Se'lon l·e syst~me consacré .par 1fe P.rotooQlfe, 11·es 
actes pourront être ,transmis rdi•rectement par tes 

· huissiers ,d'un 1Etat contractant à 1leu,rs 1calilègues 
·cl'·un aJUrtre Etat contractant qui •les ,remettront ·au 
destinataire ou ·à 1son domioHe. 

7" La compétence en cas de litispendance et de 
connexité 

48. Litispendance. Aux termes ide l'artidle 21, 
pr,emier a1Hnéa •de 1la OonvenUon tde '8ru~e!iles, 
lorsqu,e des ·demandes ayant ile même objet ,et 'l·a 
même cause sont formées ,entre 11<es mêmes parties 
dev:ant des juridictionrs ,d'Etats 1contractants di:flfé
·r,ents, •la juridiction ·sai1S1i·e en ,seconld •lieu doit, 
même d'office, se ldressa!isi'r •en faveur !du 1.r:iibunal 
premier sa:isi. 

(37) Voir J.O.C.E. n• C 69 du 5 mars 1979, p. 39, et 
Supplément n° 12/72 au BU'Vlstin des Communautés euro
péennes, p. 66. 

583 



Confo11méni·ent au deuxième alinéa 1d,e 1J'artiolè 21, 
· le itribunal second •saisi ·a ;la pos<silbiiJrité, ·a1u 1fieu de 
se de·ssafsk, de surseoi,r à istatùrer ·S'i ,1,a éompé
tence de 1Ja jurirdi1ction sa:isie . ·en 1premi•er ,fieu est 
oontestée. Cette rrègile a été introidu'irte a'fin .que •les 
pairN,es ,ne soient ,pas ob'ligées Ide ,recommencer 
uin 1nouv-eau 1pmcès sii, 1Je jug·e prem:i·er ·s·ai-si se 
déclare •incompétent ile ,ri·sque Ide ,confüts négatifs 
de ju,ri'd,ictions se •trouve •ainsi éJ!iminé. 

49. Connexité. 'Conformément ,à il'al1tlcle 22, 1pre
m:i,er ·alinéa die 'la Convention !de 'Bruxe!f!l,es, l,orsqiue 
des dem:andes 1connexes ·sont 1ormées ,devant ides 
jlJlridictions ·ç:l'Etats ,contractants ldniférenif!s et sont 
pendantes au 1premi,er degré, 1l·a jurildirotion saisie 
en second Heu peut 1surseoir •à •statuer. 

'8Nè peut égallement se 1dessa1isir, à 'la demande 
de !J'·une des partiies, à .condition que sa IIO'i ;per
mette a:a jonction d'affaires connexes et ,que ,Je tri
bun:a:I 1premier ·saisi so·it •corn!pétenll: ipolJlr ,oonnaîrtre 
,Jes deux demandes (artic'J.e 22, 2• ,a!J,inéa). 

Comme 1Je terme « connexité » ne désigne pas 
l·a même notion dans 11es droits ides Etats ,contrac
ta1nts, 'le trois1ième alinéa de 'l'artidJ,e 22 •en donne 
une définiition autonome : « Sont connexes, au sens 
du présent article, les demandes liées entre· elles 
par un rapport si étroit· qu'il y ·a intérêt à les ins
truire et à juger en même temps afin d'éviter des 
solutions qui pourraient être inconciliables si les 
causes étaient jugées séparément ». 

'La Conv,ention ne ,règ'J.e pas 'la- procédure se1Ion 
1a:quelle 1pourr,ra •s'opérer 1Ja joncHon d'aiflf'aires ;con
nexes. Celle-ci sera déterminée conformément aux 
législations nationales applicables. 

L'antf.ole 23 Ide 1l1a Con:vention -de B•ruxelliles 'Vlise 
une siitu'aNon quii ,ne se présentera que .rarement. 
II ,dispose que si les !demandes ·connexes 1rellèvent 
de la ·compétence ,exclusive de ,pllus1ieurs jurrrdfo
Nons, le de'Ssaisissemenll: a !Heu ,en· faveuir de la 
j,ur,i'di1cfoi'on première siaisi,e. 

So Mesures provisoires et conservatoires 

50. Compétence nationale pour les mesures pro
visoires et conservatoires. Uarticle 24. 1de lla Con
vention de BruxellHes dispose ·que iles mes·µrns pro
v:isoirns et :conservato1kes prévues pair !11a 'loi d'un 
Etat 'C'Onltrarctant peuvent être demandées aux •au,to
rités judii1oi1ai,res rde ·cet Etat, _même ·si, ·en vertu de 
la Convention, une j,u,nitd1iction ld'.un. autre ·Etat con
tractant est •compétente ipour connaître 1du fond. 

Le Rapporit J.enard ipréoise que : 

a) Les décisions en vallrid-ité ou ·en maiin1l,evé des 
mesU'res iprovisoi,res ou 1conservatoi:res ;poU'riront être 
prises dans chacun des 'Etats par les autorités 
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compétentes, sans qu'il y · ait lieu 'ëe tenir compte 
des règles de compétence de la Convention. 

b) La na1ure des mesures :proV1isbir~s ·ou 1conser-. 
vatoires qui pourraient être prises. relève du droit 
interne de 'l'Etat intéres:sé ·(38). '. 

1 

go Règles de compétence applicables lorsque le 
défendeur n'est pas domicilié sur le territoire 
d'un Etat contractant · · 1 

51. Considérations générales. 'Le rég,ime jmi'drique 
de lla ·compétence 'drans 'l,es l1i,tiges 'dans lesquels 
lie· défenideur ',n',est pas domi1C'iNié" sur ile :te·r-ritoi1re 
d',uin Btàt contractant est déterminé à 11'1a,r,tiï,clle 4 
de 1la Convention de Bruxellil,es: Ce ,régime ,comporte 
trois ,règles, à savoir : 

a) Ap:pili1ca!Jion des règlles I ordinaires 'de ,com
pé'lien'ce du tribunal! saisi. ; 

b) Maiintien ides •compéten:ces 1exorbiitantes pré-. 
vues dans lla l•oi du for saisi.: , 

,· ' 
c) Exitens1ion des ,règ·les de ·compétence ·exo·rbi-

tantes du :v11i:bun1a!I sai'si rpar 'l'a !prise. ,en ·consi1drériation 
du rdomiciil,e du. rdemandeur. : •1' t ,. 

' . 
î 

52. Renvoi aux règles de compétence de droit 
interne du tribunal saisi. Aux :termes de 1l'ar.Hdl·e 4, 
alinéa pr:emier de ,la ,Con1Venition· de Brnxellles, « s·i 
le défen1deur n',est 1pas idomi1cillié sur le territo1i1re 
d',u1n Btat ,cont11actant, 11,a ,compétence est, •dans ch'a

. que Etat ,contrarctanit, 1ré(flée par 11,a 'loi ide 1cet Etat ». 

Une seu,le r:estri1cNon est apportée à cette •règ1le 
générale. Elle concerne les' compétences exclusi
ves :prévues ·à l'a,r:ti'cle 16 ide 11a Convention, quri 
prévallent ·sur iles normes dé •compét,enèe du ,droit 
, ~ d f I • . 1n"erne u, or. t _, 

n résullite 'du Rapport J,én1a11d que 'l'a 1conlfii11ma'l!ion 
pair la Con1Vention de Bruxel'les d:es ,règles 1intemes 
de compéten·ce du ~or a ,un 1do1.i!bll,e but: 

a) L'al'!ti'clle 4. :ae tla Con'\llenltlon êm:pê'che que soient 
re~usées 'la reconnais:sance ·et '!',exécution d'un juge
ment rendu sur là lbase rd:',une · l·oi de ·compétence 
inteme et assure 'la lllihre ;ci111cu1laNon des jugements. 

b) Cet a1r:tlclle - rpermet il'~pplHcation Ides règles 
de la Convention concernant la' litispendance lors
qu·e ile rdé1fienrdeur rn',est ,pas :domi,ciHié !dams un Etat 
contractant (39). · 

l 
(38} Vioir J.O.C.E. n• C 59 ,,du 5 mrars 1979, p. 42, et 

Supplément n• 12/72 au ,su:Msfin odes ·Communautés euro- , 
péennes, p. 7'1. 1 

• 

(39} Vol·r J.O.C.E. n• ·C 59 ,du 5 mars 1979, pp. 20-21, et 
Supptément ,n• 12/72 au BlJ!blsl:in odes ·Communautés euro-
péennes, p. 37. · · 

1 
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53. Maintien des règles de compétence exorbi
tantes prévues par Je droit interne du tribunal saisi. 
Ce ma:i,nrtien résu11te ides 1artildles 3 et 4. de ila 'Con
ven.Hon ld,e BruxeMes. 

En efifiet, IVarif:ii'dle 3 ,n'•éca·nte l'a:p:pll1ication, des 
règ1les d,e •compétence ,exorbitantes qu'en favevr 
des défendeurs •domiCii'i'iiés sur l·e ter.r,i,toire d'un 
Etat contraotant · 

Par ai!llleuirs, le ·rienivoi, 'fia1it par l'arHdle 4 de :l•a 
Conrvenll:ion, au droit ,in.ter.ne du triibuna'I saJis·i ,a ,un 
caractère général et ne d1isNngue pas ,entre ,1,es 
règlles de ·compé!tence 011d1inaii'res ·et les ,règiles ·exor
bitantes d1u droH de !l?'Etat ·contractant donll: ,relève 
le foir s·a:is,i. 

54. Extension des règles de compétence exorbi
tantes du tribunal saisi. En ventu de il'airHole 4, 
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deu)(lièm.e aliinéa •de 'la Conven~ion ide Bmxe1111.es, 
toute personne, queHe que soit 1sa ,nationa/llité, 1domi-. 
oHiée sur 11,e terr,ibirn 'd'•u,n Etat con~r~cltant, peut, 
comme 1les ,niat,ionaux, y ,inrvoquer contre lie défen
deur domi:cHié ,en dehors des · Etats ,contractants 
les règiles rde ,compét,emce · en· vigueur dans 1l'Etat 
de son· idomi1oille ·et ,notammeri,t !les règ1les ,exorbi
tantes \/lis'ées à 'l'a:rt!i'cle 3 de 11a Conrv,entiion. 

Le Raipipo·rt Jenamdi estime que « la ·so11ution 1r-ete
nue •par lia Convention 1n'a ·ri·en que de 11:rès no,rmal 
dès 11ors que ·oe1Me-ci retient... ile domi10He comme 
critère décisif pour fixer la compétence » (39 bis). 

(39bis) Voir J.O.C.E. n° C 59 du 5 mars 1979, p. 22, et 
Supplémen~ ·n° 12/72 au ·Buliletin des Communautés euro
péennes, ,p. 39. 
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I. - Nominations 

f 
COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL ' 

jl 

1/ 

li 
// 
1; 

;~ 

' 1 't * Lors de sa session d·es 12/13 novembre 1979, le 
Conseil a nommé, sur proposition du Gouvernement britan
nique, M. Michael T. Walsh, Assistant Secretary, Internatio
nal Department Trades Union Counci·l, ,et M. Michael Hicks
beach, Formerly Director, .P.E. International Limite'CI, comme 
membres du Comité Economique et Social, en remplace
ment respectivement de M. Tom Jenkins ·et de M. Basil de 
Ferranti, membres démissionnaires, pour la durée restant à 
courir du mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 18 septembre 
1982. 

l 

Il a également nommé, sur pro.position du Gouvernement 
italien, M. Gian Battista Cavazzuti, CISL, M. Ettore Masucci, 
Segretario Generale della Federazione Nazionale Tassili 
della CGIL, et M. Giacinto Militello, Segretario della Confe
derazione della CGIL, comme membres du Comité Econo
mique et Social, ,en remplacement respectivement de Mme 
Baduel Glorioso et de MM. Bonaccini et Dido, membres 
démissionnaires, pour la durée restant à courir du mandat 
de ceux-ci, soit jusqu'au 18 septembre 1982. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

* ·Lors de sa session des 12/13 novembre 1979, le 
Conseil a nommé, sur proposition du Gouvernement danois, 
Mme Bir.te Johansen, fu'ldmaegtig, Dansk A-rbejdsgiverfore
ning, comme membre titulaire, et M. Niels J0rgen Hansen, 
sekretaer, .Oansk A-rbejdsgiverforening, comme membre 
suppléant du Comité du Fonds social européen, en rempla
cement respectivement de M., Schade-Poulsen, membre 
titulaire démissionnaire, et de Mme Johansen, membre sup
pléant démissionnaire, .pour la durée restant à courir du 
mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 16 avril 1980. 

·Lors de sa session du 20 novembre 1979, le Conseil a 
' nommé. sur proposition du Gouvernement irlandais, M. 

James Sweeney, Assistant Principal Officer, Department 
of Labour, comme membre suppléant du Comité. du Fonds · 
social européen, en remplacement de M. Patrick Kearney, . 
membre suppléant démissionnaire, pour la durée restant à 
·courir <lu mandat de celui-ci, soit jusqu'au 16 avril 1980. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

' * Lors de sa session des 12/13 novembre 1979, le 
Conseil ·a ,nommé, sur proposition du Gouvernement danois, 
Mme Birte Johansen, fuldmaegtig, Dansk Arbejdsgiverfore
ning, comme membr-e titulaire, et M. J0rgen Tejlgaard Peter
sen, sekretaer, Dansk Arbejdsgiverforening, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la sécurité sociale 
des travailleurs migrants, en remplacement respectivement 
de M. Christensen, membre titulaire démissionnaire,· et de 
Mme Johans·en, membre suppléant démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 
14 octobre -1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ' 

' * ·Lors de sa session :des 12/13 novembre 1979, le 
Conseil a nommé, sur .proposition du Gouvernement luxem
bourgeois, M . .Paul Lenert, Jnstituteur-aUaché au Ministère 
de !'-Education Nationale, comme membre titulaire du 
-Comité consultatif pour la formation professionnelle, en 
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remplacement de M. Estgen, membre titulaire démission
·naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, 
soit jusqu'au 15 octobre 1980. . 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION DANS LE 
DOMAINE DES SOINS INFIRMIERS 

* Lors de sa session du 23 octobre 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement allemand, M. 
Werner Erdmann, Ministerial-rat im Ministerium für Arbeit, 
Gesundheit und Soziales des L,andes Nordrhein-Westfalen, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
formation dans le domaine des soins infirmiers, en rempla
cement de M. J. Femmer, pour la durée restant à courir 
du mandat de. celui-ci, soit jusqu'au 14 janvier 1982. 

II. Activités· comnuinautaires 

LE CHOMAGE DES JEUNES ET LA FORMATION 
EN ALTERNANCE 

Les jeunes. représentants 39% des chômeurs dans la 
Communauté, le chômage touche essentiellement le 
groupe des adolescents (de 14 à 19 ans) -et ,les jeunes les 
moins qualifiés. Un pourcentage. important de chaque 
groupe d'âge (24 % pour les 16-17 ans -et 41 % pour les 
17-18 ans) ne suit ni cours ni stages de formation après 
avoir quitté l'école. 

L,e chômage est particulièrement marqué dans la caté- . 
gorie des jeunes de 14 à 19 ans : selon un sondage 
datant de 1977, il atteint ·le triple du pourcentage de ces 
jeunes dans la population active. Pour ·la catégorie de 
20 à 24 ans, il est ,le double du pourcentage constituant la 
proportion des jeunes dans la population active. Aussi une 
relation évidente entre le niveau d'éducation ou de for
mation et celui du chômage est ,constatée dans une com
munication de la Commission ,au Conseil sur « la forma
tion en alternance pour les Jeunes dans la Communauté ». 

A ,ce document (octobre 1979), vient s'ajouter un projet de 
résolution du Conseil exprimant un engagement en faveur 
de la promotion de l'alternance et fixant des objectifs pour 
les Etats membres et pour la Communauté dans son 
·ensemble. 

La communication vise à améliorer les perspectives 
d'emploi des jeunes en augmentant leur chance d'acqué
r.ir une formation -et des qualifications et à apporter l'appui 
communautaire pour la réforme et la modernisation de la 
formation prof.essionnelle dans les Etats membres. 

Le document donne suite au mandat du Conseil euro
péen réuni à Pàris •en mars 1979 qui a demandé à la 
Commission d'étudier les systèmes d'alternance et d'enga
ger une action concrète dans ce domaine. Le Conseil 
social du 15 mai 1979 a retenu la promotion de l'alter
nance dans le cadre d'une politique globale de répar
tition du travail en demandant, lui aussi, à la Commission 
de prépar,er des propositions .en vue d'une action. 

Définition de l'alter.nance 

Dans sa <:ommunication, la Commission définit l'alter
nance comme une phase dans ·le processus de formation 
associant l'exercice d'une ,activité professionnelle sur le 
lieu de travail avec la formation acquise dans un service, 
une organisation ou un établissement de· formation. 
L'alternance implique la mise au ,point d'un schéma de 
répartition du temps entre l'activité au poste de travail et 
l'activité dans un établissement de formation. Il faut pour 
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cela, d'une part, que 1-es employeurs açceptent une coor
dination des ·deux types de -formation et, d'autre part, que 
la formation institutionnelle soit adaptée aux besoins des 
travailleurs pour les postes qu'ils occupent. Une telle 
démarche va plus loin que l'association classique entre 
formation théorique et formation pratique, car elle s'ins
pire du fait que l'expérience professionnelle peut elle
même être formatrice. 

La mise en œuvre d'·une politique d'alternance suppose 
que l'on remédie au cloisonnement entre le monde du tra
vail ·et -celui de l'enseignement ou de -la formation. L'alter
·nance implique que la fin de sectarité ou d'un cycle 
de formation ne mette pas un terme à l'acquisition des 
connaissances ; elle doit marquer le passage à un autre 
mode d'acquisition des connaissances, fondé sur la pra
tique ·et comportant des possibilités de perfectionnement 
ultérieur ·réparties sur la durée de la vi-e active. Dans tous 
les pays membres, il existe des formes de formation com
portant un élément d'alternance. Toutefois le degré 
d'extension et la qualité varient beaucoup. L'objectif de 
la cqmmunication est d'encourager ·le développement et 
l'amélioration qualitative de ces formules. 

Orientations 

Vu la gravité de la situation de -l'emploi des jeunes, la 
Commission propose de limiter pour ,(.e moment aux jeu
nes les ·efforts communautaires en ·la matière. L'alter
nance peut être développée à partir de trois types de 
situation : . 

- les jeunes en apprentissag·e ou en cours de forma
tion, 

- les jeunes demandeurs d'emploi bénéficiant de mesu
res spéciales comme les contrats ·emploi-formation, 

- les Jeunes salariés sans formation professionnelle 
et désireux d'acquérir une telle formation. 

Dans son document, ·la Commission met en relief des 
orientations selon lesqu·elles la formation en alternance 
devrait être développée dans les Etats membres avec 
l'appui de la Communauté. 

Ces ori·entations se résument comme suit : 

1. Les Etats membres favorisent le développement de 
liaisons effectives entre la -formation ,et !',expérience sur le 
lieu de travail. Cette liaison implique d'une part l'établis
sement de progr,ammes coordonnés, d'autre · part, des 
structures permettant une coopération étroite e11tre les 
responsables sur -le lieu de travail (employeurs et organi
sations, syndicales) et les r-esponsables de la formation 
(autorités publiques, chambres de commerce, etc.). 

2. ,L,es formations off,ertes sont approuvées et évaluées 
par les autorités responsables en matière de formation 
professionnelle. Les niveaux de compétence acquis font 
l'objet de titres facilitant l'accès à des formations ulté
rieures. 

3. Les pays membres veillent à ce que les rémunéra
tions ou les indemnités des différents types d'alternance 
soient établis à des niveaux appropriés. Les pays membres 
s'efforcent d'offrir des encouragements financiers en vue 
de permettre aux jeunes de participer au programme. 

4. Les normes minimales sont définies, pour les diffé
rents types d'alternance, soit dans le cadre de conventions 
collectives, soit par les autorités publiques après consul
tation des représentants des employeurs, des tr-avaiHeurs 
et des institutions de formation. 

L'usage du Fonds social 

La Commission entreprendra ultérieurement des initia
tives visant à l'usage du Fonds social européen en vue 
d'assister les Etats membres en développant le travail en 
alternance et les systèmes de formation pendant la période · 
d'insertion dans la vie active. · 
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Dans sa communication, la Commission indique d'ores 
·et déjà quialques actions possibles qui pourraient consti
tuer des impulsions ·nouvelles au développement de l'alter
nance dans le ·cadre du Fonds : 

- Elle ·entend modifier l'ordre des priorités selon lequel 
·les concours du Fonds sont octroyés, modification. favori
sant des projets exécutés selon des méthodes basées sur 
la formation en alternance. Ces modifications s'opéreront 
au début de 1980 par l·e biais de l'adaptation annuelle 
des orientations pour la gestion du Fonds. Celles-ci entre
ront en vigueur à partir de 1981. 

' - Une autre modification des orientations pour la ges
tion du Fonds que la Commission envisage relève de la 
priorité, dans le domaine d'intervention concerné, accor
dée exclusivement aux jeunes à la recherche d'un pre
mier (ilmploi. La Commission entend aussi accorder une 
priorité aux autres catégories de personnes pour lesquel
les la formation en alternance peut être bénéfique. 

- La Commission envisage de préparer des proposi
tions visant à la mise en place d'un nouveau type d'inter
vention qui rend possible le concours du Fonds destiné 
aux projets de caractère démonstratif explorant les meil
leures conditions d'une transition à des formules d'alter
nance ou de rénovation de celles-ci. 

LE VIGNOBLE COMMUNAUTAIRÈ S'AMe:LIORE MAIS SON 
ASSAINISSEMENT DOIT SE POURSUIVRE 

·Le vignoble communautaire continue à diminuer et à 
s'orienter de plus en plus vers la production de vins de 
qualité. Ges deux tendances positives pourront contribuer 
à assurer un meilleur équilibre au mar,ché des vins carac
térisé, jusqu'foi, par une tendance excédentaire. 

La Commission tire ces conclusions dans son rapport 
annuel sur le ,potentiel viticol·e qu'elle à envoyé (octobre 
1979) au Conseil de Ministres. Elle prévoit que la superfi
cie viticol,e diminuera, pendant la campagne en cours 
(décembre 1978 - décembre 1979), de près de 21 000 hec
tares pour atteindre 2 533 487 ha . .Pendant la campagne 
précédente, près de 23 000 ha avaient été -retirés de la 
production viticole. La diminution se ·répercute entièrement 
sur les vins de table dont l·es superficies ont été réduites 
de plus de 25 000 ha. Les vignobles produisant des vins 
de qualité (v.q.p.r.d. = vins de qualité produits dans des 
régions déterminées) se sont, par contre, accrus de 
4000 ha. 

La Commission estime que cette évolution du potentiel 
viticole est déjà influencée de façon· importante par l'inter-

1 " 
diction de nouvelles plantati.ons, décidée par ,1e ConseH de 
Ministres en 1976 ,et prorogée jusqu'au 30 novembre 1979, 
ainsi que par ·l'engagement' du Conseil d'arrêter prochaine
ment une série de mesures pour assurer ·l'adaptation du 
potentiel viticole aux besoins ·du marché, mesures qui 
avaient été proposées par la Commission dans son pro
gramme d'action viti-vinicole 1979/1985· de juMlet 1978. Une 
comparaison des tendances de la prodùctlon et êle la con
sommation montre que ce programme d'action garde toute 
sa justification. Malgré la diminution de la superficie viti
cole, la production maintient, à long terme, sa tendance 
vers la hausse, tandis que 1Ja consommattion révèle une 
tendance inverse. Après deux récoltes plutôt faibles - cel
,les de 1977 (128 millions d'hectolitres) et de 1978 (132 mil
•lions d'hectolitres) - la production pourrai.t dépasser en 
1979 150 millions d'hectolitres (premières estimations non 
reprises dans le rapport annuel). La consommation 
humaine directe se situa cette année autour de 126 mil
lions d'hectolitres, soit en diminution constante ·depuis 
1975 (133 millions d'hectolitres) et 1976 (130 millions d'hec
tolitres). La régression de la consommation est ,essen~ 
tiellement enregistrée dans l·es grands pays producteurs, 
France et Italie. Elle n'-est pas compensée par une aug-. 
mentation dans les autres pays membres où un dévelop
pement rapide de la consommation ne semble pas se 
confirmer. 

RAPPORT e:coNOMIQUE 1979-1980 

La Commission a adopté ·le 17 octobre 1979 deux textes 
relatifs à la situation économique de la Communauté. Le 
« Rapport économique annuel 1979-1980 ,. est transmis au 
Conseil, au Parlement et au , Comité économique et 
social. Le rapport conUent des prévisions économiques et 
fixe des objectifs et des orientations de politique écono- ' 
mique pour 1980. 

Le second texte, à savoir le « BIian économique annuel · 
1979-1980 », fournit une analyse complémentaire ; Il est 
transmis aux mêmes institutions à titre d'information. 

Les deux textes seront publiés en novembre 1979, dans 
l·e numéro 4 de « Economie européenne ». 

Le rapport a pour obj,et principal èle définir la politique 
économique à suivre en 1980 dans la Communauté euro
péenne, face à la détérioration de l'environnement éco
nomique international. Les éléments essentiels de·s prévi
sions économiques pour 1980, telles qu'elles ont été éla
borées par la Commission, figûrent au tableau reproduit 
cl-après ; des prévisions détaillées par Etat membre sont 
fournies au chapitre 1 du bilan. 

L'économie communautaire de 1973 à 1980 • 

Croissance Hausse des Balance Déficit des Expansion Proportion 
du PIB prix à la des opérations administrations de la masse de chômeurs 

en volume consommation courantes publiques monétaire dans la 
(M2/M3) population 

active 

% % Mrd LICE en% du PIB O/o 1 % 
1 

1973 ······· 6,0 8,4 1,1 -0,7 16,5 2,5 
1974 ....... 1,6 13,4 - 9,5 -1,7 12,8 2,9 
1975 ······· -1,6 12,8 0,8 -5,6 12,7 4,3 
1976 ······· 5,0 11,1 - 6,2 -3,8 12,5 t 4,9 
1977 ······· 2,3 · 10,5 1,2 -3,3 12,3 5,3 
1978 ....... 3,1 6,8. 14,0 -4,0 , 12,7 5,5 
1979 (1) .... 3,1 8,9 - 3,3 -4,0 10,9 5,6 
1980 (1) .... 2 9 - 51/4 -3,9 10 1/2 : J 6,2 

' " 

(1) Prévisions des services de la Commission sur la base des politiques suivies actuellement ou prévues. 
' 
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La Communauté peut se fixer comme objectif, pour 1980, 
de maintenir dans la majorité des Etats membres une 
croissance modérée, du produit Intérieur brut en termes 
réels, de ·l'ordre de 2 1/2 à 3 %, ce qui, compte tenu des 
résultats probablement plus faibles d'autres pays, porte
rait le taux de croissance moy-en de la Communauté à 
2 0/o environ. Ce taux est à comparer au taux de crois
sance moyen légèrement supérieur à 3 0/o qui a été relevé 
en 1978 ·et est à présent prévu pour 1979. 

Etant donné l'enchérissement du pétrole, il est inévitable 
que le taux d'inflation s'·en trouve temporairement accru 
•en 1979 comme en 1980, jusqu'à atteindre quelque 9 %, 
alors qu'en 1978 il avait été ramené à un peu moins de 
7 %. L'objectif poursuivi devrait être de limiter à 2 0/o au 
maximum la hausse temporaire du taux moyen d'infla
tion et de rétablir une tendance au ralentissement au 
cours de •l'année 1980. 

l.:a balance des paiements courants de la Communauté 
accuse actuellement une détérioration qui devrait se sol
der, pour 1979 comme p·our 1980, par un déficit annuel de 

· 3 1/4 à 5 1/4 milliards d'UCE, alors qu'elle avait présenté 
en 1978 un excédent atteignant ·près de 14 milliards d'UCE. 
Pour le moment, .iJ y a lieu d'accepter la détérioration de 
·la balance des paiements, tout en tenant compte de la 
situation particulière de certains Etats membres, ainsi que 
de la priorité absolue qu'il importe d'accorder au renfor
cement de la politique énergétique, afin de réduire la 
dépendance· de la Communauté vis-à-vis des importations 
de pétrole. 

Les réactions de politique économique de la Commu
nauté doivent comporter les trois éléments suivants : 

(i) dans un premier t,emps, l'évolution des revenus doit 
être limitée de manière à ce que les consommateurs sup
p·ortent )',augmentation du coOt de l'énergie et que soit 
évitée toute accélération de l'inflation par un effet indi
-rect ; en même temps, la politique monétaire devrait rester 
stricte et la politique budgétaire devrait, à ce stade, 
n'offrk qu'une compensation très limitée des effets de 
l'enchérissement du pétrole; 

(ii) dans la mesure où certains résultats positifs seront 
assurés en ce qui concerne l'inflation, la politique pourrait 
être infléchie dans le courant de 1980 en vue de soutenir 
davantage l'activité économique, en particulier au cas où 
l'évolution de l'invesUssement et de la consommation se 
ralentirait notablement ; 

(iU) la politique énergétique devrait ·en tout état de cause 
être renforcée dans tous ses aspects : en effet, si la rela
·tion antérieure •entre ·importation de pétrole et croissance 
économique n'·est pas profondément modifiée, il y a peu 
de chance pour que cette dernière se poursuive. 

LE ROLE DE LA COMMUNAUTÉ DANS LE DÉVELOPPE
MENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Au cours de sa séance du 7 novembre 1979, la Commis
sion a adopté le texte d'un mémorandum sur le rôle de 
la Communauté dans l·e développement des infrastructures 
de transport. La Commission est en effet convaincue 
qu'une action d'envergure dans ce domaine est essen
tielle au progrès de la p·oJitique commune des transports, 
prévue par le Traité de Rome. Une telle action pose des 
problèmes difficiles et complexes, qui sont relativement 
nouveaux. La Commission a estimé utile d'exposer ses 
orientations et de présenter un document servant de base 
à la réflexion et permettant d'·engager un débat avec tous 
ceux qui sont intéressés à l'avenir des infrastructures de 
transport. Les conclusions de ce débat pourront être tirées 
au cours d'un colloque que la Commission propose d'orga
niser vers la fin du premier semestre 1980. La Commi_ssion 
accorde une attention particulière aux phénomènes sui
vants 

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

- le développement du trafic international, concernant 
·les Etats membres ,est plus que proportionnel à celui des 
trafics nationaux ; sur certains grands axes, ce trafic 
i~~ernational contribue de façon non négligeable à '1'appa
nt1on de goulets d'étranglement. La qualité de service 
offerte à ce trafic international n'apparaît pas en outre 
toujours satisfaisante ; 
· - les Téseaux de voies de communications sont de plus 
en plus interdépendants de sorte qu'il n'est plus conce
vable de considérer chaque Etat membre comme une 
zone étanche de programmation ; 
~ des imbrications étroites existent par le biais des 

infrastructures entre le secteur des transports et d'autres 
secte_urs de l'économie ou des actions de développement 
au niveau de la Communauté. La question se pose de 
~avoir de quelle façon et dans quelle mesure les objec
tifs de ces autres actions doivent être intégrés dans les 
décisions d'investissements ; 

- les collectivités publiques nationales rencontrent des 
difficultés de financement des -infrastructures de transport 
de sorte que des opérations importantes du point de vue 
de la Communauté peuvent être écartées ou retardées. 

Partant de ces considérations, ·la Commission présente 
des ·lignes générales d'action qui s'articulent autour des 
points suivants : 

- M ·conviel)t d'accroître le capital de données néces
saires à l'évaluation des besoins de ,Ja Communauté. Ceci 
implique nota_mment la poursuite d'études de prévisions du 
trafic sur les liaisons principales de la Communauté ainsi 
que d'études sur l'intérêt communautake de certains pro
jets en prenant en considération non seulement l'objectif 
de rentabilité économique mais aussi divers objectifs de 
développement économique et social ; 

- il y a lieu d'·améliorer la coordination des projets 
·et plans ·entre Etats membres, dans le cadr.e des procé
dures •exlstantes mises en place par la décision du Conseil 
du 20 février 1978. Cette décision a institué auprès de la 
Commission un Comité des infra'structures de transport, 
qui, outre sa tâche de consultation sur les projets et d'in
formation sur les programmes nationaux, peut procéder à 
·l'examen de toute question relative au développement du 
réseau d'intérêt communautaire de voies de communica
tion. La Commission souhaite que, grâce à son haut niveau 
de compétence et sa collaboration active, ce Comité aide 
la Commission à dégager les mesures d'investissement 
indispensables ; 

- il est nécessaire de compléter les moyens d'action 
financière dont dispose déjà la Communauté par un sys
tème de soutien financi,er adapté aux -caractéristiques pro
pres de l'action dans les infrastructures de transport. Il 
s'açiit d'une pièce maîtresse dans •l'édification du réseau 
d'intérêt communautaire de voies de communication. La 
Commission rappell,e que se trouve toujours à l'examen du 
Conseil sa proposition de règlement de soutien financier 
des projets d'intérêt communautaire. L'adoption de cette 
proposition permettrait de faciliter la réalisation de cer
tains types de projets essentiels au développement éco
nomique et social de· la Communauté, qui n'ont pas pu 
obtenir une priorité suffisante au niveau national. 

La Commission fait mention, à titre d'exemple, de liai
sons importantes de la Communauté où apparaissent cer
taines insuffis1;1nces quantitatives ou qualitatives des infra
structures, et pour l'amélioration desquelles certains pro
jets existent. De tels projets mériteraient d'être examinés 
en priorité. • 

ASSAINISSEMENT DE LA SITUATION DES ENTREPRISES 
DE CHEMIN DE FER 

Conformément à la décision du Conseil de 1975 relative 
à ,l'assainissement de la situation des entreprises de che
min de fer, la Commission a présenté (septembre 1979) 
au Conseil, son deuxième rapport biennal concernant la 
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situation économique et financière des entreprises de che-
min de fer. · 

Le -rapport indique que la situation des entr-eprises euro
péennes de chemin de fer demeure préoccupante. Leur 
part de marché par rapport à leurs concurrents continue 
de diminuer, les dépenses ·restent supérieures aux recet
tes, les compensations accordées par l'Etat croissent à 
un rythme alarmant et, dans certains pays, eliles repré
sentent désormais la principale source de revenu des 
entreprises de chemin de fer. 

Les difficultés économiques et politiques qui doivent être 
surmontées pour arrêter et renverser ces tendances sont 
connues. La Commission considère toutefois qu'une action 
urgente et maintenant nécessaire tant au niveau commu
nautaire qu',au niveau des Etats membres pour prévenir 
une nouvelle détérioration de •la situation. 

Elle propose donc : 
- que la ·législation communautaire actuelle sur les 

compensations et les aides soit modifiée de manière à 
garantir que les Etats membres assument -1-es conséquences 
financières de leurs interventions dans les activités des 
entreprises de chemin de fer et des obligations qu'ils 
leur imposent ; 

- que, conjointement avec le gouvernement de leur 
pays, •les entreprises de chemin de fer adaptent leurs ser
vices aux besoins commerciaux et économiques actuels 
par l'utilisation -efficace de techniques modernes de ges
tion et de nouveaux programmes d'investissement ; 

- qu'une priorité soit accordée à une coopération plus 
étroite entre les chemins de fer de la Communauté. Cette 
coopération permettrait aux chemins de fer d'être libérés 
d'un certain nombre d'inconvénients résultant de leur 
structure purement nationale et de profiter ainsi, comme 
leurs concurrents, des possibilités que leur offre un mar
ché européen des transports élargi. 

La Commission invite ,Je Conseil à examiner. le rapport 
et à prendre position sur les actions et objectifs futurs 
proposés. 

ASSURANCE.CR~DIT 

La Commission a transmis au Conseil (septembre 1979) 
un projet de directive concernant l'assurance-crédit et 
modifiant •la première directive sur la coordination de 
l'accès à ·l'activité d'-assurance directe de juillet 1973. Cette 
proposition concerne les branches d'assurance-crédit et 
de caution et a pour but d'éliminer la disposition spéciale 
de ·l'Allemagne, qui était provisoirement permise, de main
tenir son système de spécialisation obligatoire de cette, 
branche d'assurance. Il s'agit donc d'une proposition paral
lèle à la proposition de ·la Commission du 18 juillet 
concernant le secteur de ·l'assurance de protection juri
dique. En effet, depuis les années 30, l'Allemagne avait 
pratiqué ce système de spécialisation dans ,Je domaine de 
l'assurance-crédit en faisant valoir des fluctuations con
joncturelles ainsi que des difficultés de calculer les ris
ques politiques. Afin de rencontrer ces préoccupations il 
s'est avéré nécessaire de r-enforcer les exigences en 
matière de dotation en capital pour les sociétés qui prati
quent l'assurance-crédit. Ces exigences concernent notam
ment le calcul de -la marge de solvabilité. ainsi que du 
fonds de garantie. 

MATli~RES PREMlt:RES SECONDAIRES 

·Le Conseil, lors de sa session du 22 octobre 1979, a 
marqué son accord sur •un programme pluriannuel de 
recherche -et de développement de la Communauté dans 
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·le domaine du recyclage des déchets, municipaux et Indus
triels (matières premières secondaires). 

l :r . 
Le ,programme sous forme d:'une_;:action Indirecte ainsi 

que d'activités de coordination, pour la période .1979 à 
1982, ·est doté de crédits de 9 MUCE et d'un effectif de 
5 agents. L-e programme couvrira les domaines suivants 
de recherche : tri des ordures ménagères, traitement ther
mique des déchets, fermentation et hydrolyse, récupéra
tion des déchets de caoutchouc. 

:/ 

i ;/ 
BUDGET OP~RATIONNEL CECA POUR 1980 

1 ' 
i 11: 

La Commission vient de décider (octobre 1979) sur le 
projet opérationnel CECA pour 1980. 

•i 
' :1 

Ce budget est arrêté annuellement selon une procédure 
distincte du budget général, sur la base du Traité CECA : 
ici, -la Commission arrête le ·budget en tant qu'autorité 
budgétaire après avis du Parlement -européen et après 
information du Comité consultatif CECA. 

Pour !'-essentiel, les moy~ns budgétaires proviennent 
sous forme de prélèvements des secteurs « acier ,. et 
« charbon » ; ils sont affectés à ces mêmes secteurs sous 
·formes diverses (réadaptation des travailleurs licencés, 
aide à ·la recherche, ·e.a.). / //, 

D'-aufre part, ·en raison de la situation structurelle tou
jours difficile du secteur de ·la sidérurgie, des actions favo
risant la restructuration -et la reconversion dans ce sec
teur seront d'une importance primordiale. Cette nouvelle 
activité à laquelle par principe les prélèvements ne peu
vent pas servir directement comme base de finanœment 
causera des besoins financiers substantiels notamment 
pour des bonifications d'intérêts en faveur des projets 
d'assainissement structurel. Ceci -est •la ·raison principale 
du déséquilibre du budget qui aux yeux de la Commission 
n'est qu'un déséquilibre transitoire. 

-Le projet de budget CECA pou~ 1980 prévoit une somme 
globale de 211 MUCE, ce qui signifie un taux d'accrois
sement de 17 0/o par rapport à ·l'année en cours 1979 
(180 MUCE). / 

Pour tous ·les postes du proj-et il s'agit des dotations 
minima pour assur-er ·le maintien des politiques financées 
par ce budget. C'est notamment dans le domaine des 
bonifications d'intérêt en faveur de la restructuration et 
de la reconversion de l'industrie sidérurgique que la 
Commission a dO appliquer des critères de sélection très 
,rigoureux ,afin de ramener ·le montant des 116 MUCE 
demandés à 86 MUCE [dont une moitié (43) pour les inves
tissements et ·l'autre pour ·la reconversion]. 

De plus, dans ,Je contexte de la politique énergétique, 
la Commission envisage de lancer en 1980 une nouvelle 
politique d'aide aux investissements charbonniers qui doit 
être inscrite dans ce chapitre. : 

~ ' 

Quant à J'.aide à la recherche, ·les dotations ont égale
ment été ·comprimées pour prel?que la moitié des deman-
des. ' 

Il •en résu.Jte néanmoins une différ-enoe de 70 MÛCE 
entre ces besoins minima et Je produit ·escompté des res
sources ordinair-es en 1980 (141 MUCE). Ce montant a été 
-inscrit dans le projet comme -recette extraordinaire. 

•i 
1La Commission n'a pas encore définitivement arrêté 

les modalités selon ·lesquelles ces recettes extraordinaires 
ser-aient mobilisées. EHe prendra position à cet ég,ard très 
prochainement. 
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III. - Relations extérieures 

ASSOCIATION CEE/TURQUIE 

A la suite de deux jours d'entretiens approfondis avec 
le ministre des Affaires étrangères, M. Okcun, et de réu
nions avec le Premier ministre, M. Ecevit, et le vice-pre
mier ministre, M. Cetin, M. O'Kennedy, ministre irlandais 
des Affaires étrangères a ·exprimé l'espoir que ces contacts 
au niveau politique faciliteront l'établissement, dans un 
proche -avenir, de contacts s'inscrivant dans le cadre plus 
offici·el du Conseil d'association. Une telle évolution 
concrétiserait la ,ferme volonté politique commune de réa
nimer l'association entr·e la CEE ·et la Turquie en favor·i
sant le resserrement des ,relations entre la Communauté 
et la Turquie, conformément aux ,termes de !'Accord 
d'Ankara. 

M. O'Kennèdy, ministre irlandais des ~ffaires étrangères 
et actuel Président de •la Communauté européenne, et 
M. Haferkamp, Vice-Président de la Commission euro
péenne, se sont rendus à Ankara, du 19 au 21 septembre 
1979, à l'invitation du ministre des Affaires étrangères, 
M. Gunduz Okoun. L'objet de la visite était de dresser un 
bilan politique de l'Etat ·et d'appréci·er l'évolution future 
de l'association entre la Turquie et ·la Communauté dans 
tous les secteurs importants. 

Les deux parties -ont réaffirmé leur ferme volonté poli
tique de réanimer l'association en prenant rapidement des 
mesures visant à aider ·la Turquie à surmonter ses diffi
cultés économiques actueJ.les et de contribuer ainsi à 
réaliser pleinement les objectifs fixés dans !'Accord 
d'Ankara. 

MM. O'Kennedy et Haferkamp ont fait état, en les préci
sant, de la large gamme de mesures par laquelle la 
Communauté et ses Etats membres participent à l'aide 
•lntemationale accordée actuellement à la Turquie pour son 
relèvement économique. A cet égard, M. O'Kennedy a sou
•ligné que •la moitié de ·la totalité de l'aide internationale 
accordée actuellement à ·la Turquie provient de la Commu
nauté' et de ·ses Etats membres et que -les trois-quarts de 
l'ensemble de l'aide occidentale sont fournis par des Etats 
membres de •la Communauté. 

Il a été proposé d'ouvrir des négociations officielles 
dans un proche avenir dans le cadre du Conseil d'associa
tion CEE-Turquie en vue d'aboutir rapidement à,un accord 
sur les mesures ,appropriées à adopter. Lors de sa confé
rence de presse finale, M. O'Kennedy a réaffirmé que 
l'objectif de cette visite était d'établir un contact politi
que préliminaire visant à donner l'impulsion nécessaire aux 
négociations proprement dites qui suivront. 

M. Okcun a souligné les besoins urgents et -immédiats 
de la Turquie dans un certain nombre de secteurs impor
tants, qui, de l'avis de la Turqui,e, sont nécessaires pour 
développer et -réorganiser l'économie. Il a exprimé une 
certaine déception devant ·le décalage entre les proposi
tions figurant dans le mandat de négociation de la Commu
nauté et les espérances d'·ensemble plus vastes de la 
Turquie, compte tenu notamment des liens particuliers 
d'association ·existant ,entre •la T,urquie et la Communauté. 

MM, O':Kennedy et Okcun ont pris acte des mises au 
point -importai:ites et de ·la grande compréhension récipro
que que ·oet échange au niveau politique entre les deux 
parties a ,rendu ,possibles. Cet échange a été très fruc
tueux ·et devrait, espère-t-on, permettre de progresser réel
·lement vers une -réanimation de l'association ardemment 
souhaitée d'un côté comme de l'·autre. 

. REVUEDU 
MARCHE 
COMMUN 

Les deux parties ont été ,pleinement d',accord pour esti
mer qu'elles devaient chercher à atteindre l'ensemble des 
objectifs communs qui se sont dégagés au cours de ces 
entretiens en mettant à profit l'impulsion politique donnée 
par cette visite. Les ·entretiens se poursuivent sur des ques
tions d'intérêt bilatéral. 

CONVENTION ACP/CEE 

Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu le 15 novembre 
1979 au siège du Conseil des Communautés européennes 
en présence de représentants de la Communauté et des 
pays ACP, M. Arden Shillingford, Haut Commissaire de la 
Dominique, a signé au nom de son pays la nouvelle 
Convention ACP-CEE de Lomé. 

Cette Convention avait été signée le 31 octobre der
nier à Lomé ,par les représentants des autres 57 pays ACP 
ainsi que par les représentants de la CEE ,et de ses Etats 
membres. 

DEUXIÈME CONVENTION ACP-CEE DE LOM~ • ACCORDS 
INTERNES 

Le 20 novembre 1979, ,(es représentants des Gouverne
ments des Etats membres -réunis au Conseil ont approuvé 
et signé les accords internes .relatifs : · 

- aux mesures à prendre et aux procédures à suivre 
pour l'application de la deuxième Convention ACP-CEE 
de Lomé; 

- au financement et à la gestion des aides de la 
Communauté. 

L'-accord interne sur le financement et la gestion des 
aides mobilise J,es crédits à verser par les Etats membres 
en vertu de ,Ja Convention de ·Lomé et de la Décision 
relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer 
(PTOM). 

·En ce qui concerne l'aide'aux PTOM, les représentants 
des Gouvernements des Etats membres sont convenus de 
fixer son montant à 109 MUCE dont 94 MUCE au titre du 
Fonds Européen de ,Développement (FED) et 15 MUCE 
au titre de la Banque Européenne d'investissement (BEI). 

Cet accord fixe les règles de gestion de la coopération 
financière, détermine les procédures de programmation, 
d'examen ,et d'approbation des aides et définit les moda
lités de contrôle de ,J'utilisation de .J'aide. 

Enfin, aux termes de cet accord un nouveau Comité du 
FED réunissant des représentants des Etats membres est 
institué auprès de •la Commission ainsi qu'un Comité 
auprès de la BEI. 

ASSOCIATION CEE/CHYPRE 

La 5c session du Conseil d'Association CE.E-Chypre 
s'est tenue le 30 octobr·e 1979 - au niveau ministériel -
au Centre européen du Kirchberg à ,~uxembourg. 

Cette session a été consacrée à la question du fonc
tionnement et du développement de !'Accord d'Associa
tion. 

En ce qui concerne le .fonctionnement de !'Accord 
d'Association, ·les deux délégations ont concentré leur 
attention sur l'évolution des échanges depuis la demière 
session du Conseil <l'Association du 22 novembre 1977. 

À. cet égard, il a été constaté que si !',analyse des cou
rants d'échange mettait -en évidence des excédents impor
tants de la balance commerciale de la Communauté vis-à
vis de Chypre, elle faisait ég,alement ,apparaître qu'en dépit 
de difficultés de caractère social et structurel, l'économie 
cypriote connaît ,un développement -encourageant. 
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En ce qui concerne le développement de l'Accord 
d'Association, dont •la première étape viendra à échéance 
le 31 décembre 1979, la délégation de Chyprtl a confirmé 
qu'elle était prête à entrer dans la deuxième étape de 
!'Accord d'Association prévoyant .)'établissement d'une 
·union douanière ·entre la Communauté et Chyprtl et d'ou
vrir rapidement des négociations à ,cet effet. 

La délégation de la Communauté a indiqué qu'eHe 
·envisage dans ,un tlsprit positif le passage à la deuxième 
étape de i'Accord d'Association ·et que des travaux prépa
,ratoir,es seront poursuivis dès que ,possible. 

Par ailleurs, compte tenu du fait que le régime des 
échanges actuellement en vigueur vient à échéance le 
31 décembre prochain, les deux délégations ont souligné 
la nécessité de parvenir le plus rapidement possible à des 
arrangements provisoires définissant le régime des échan
ges à partir du 1er janvier 1980. Sur ce dernier p·oint, la 
délégation ·cypriote a demandé que ledit ,régime comporte 
des améliorations ·en ce qui concerne les ,principaux pro
duits d'·exportation de Chypre vers la Communauté. 

PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES • SCHÉMA PO.UR 1980 

Lors de sa session du 20 novembre 1979, le Conseil a 
marqué son accord sur •le schéma 1980 des préférences 
généralisées en ,faveur des pays en développement. 

Le schéma pour 1980 constitue la fi"n de la période ini
tiale de 10 ans (1971-1980) de l'application des préféren
ces généralisées que la Communauté a été l·a premièrtl à 
mettrtl en œuvre dès juillet 1971. Dans ces conditions, le 
schéma des préférences généralisées pour 1980 rt1ste de 
façon générale dans fa ligne des schémas précédents et 
n'anticipe pas sur les nouvelles orientations . qui seront 
définies l'année prochaine en vue de la deuxième décennie 
des préférences. 

En dépit des circonstances économiques, la Commu
nauté a consenti un nouvel .effort pour faciliter aux pays 
·en voie de développement l'accès aux marchés commu
·nautaires, et des améliorations ont pu être apportées pour 
la plupart des produits industriels. 

Dans le domaine des produits textiles, le nouveau 
régime de préférences (dont les principaux éléments 

, constitutifs avaient déjà été approuvés au mois de mai 
1979) répond à la spécificité de ce secteur caractérisée 
par l'encadrement· instauré dans le contexte de !'Ar.ran
gement Muitifibres (AMF). 

Pour •les produits couverts par .J'AMF, ce régime pré
voit l'attribution de quotes-parts individuelles à chaque 
pays bénéficiaire ayant accepté une régulation quantita
tive de ses ·exportations. Ces quotes-parts ont été déter
minées sur base de critères objectifs (degré de compéti
tivité dans le secteur textile, d'une part, et degré de déve
loppement général exprimé par le produit national brut, 
d'autre part). · 

Pour les produits non couverts par i'AMF, il sera 
,accordé à ·l'ensemble des pays bénéficiaires (donc sans 
quotes-parts individuelles) la franchise tarifaire pour un 
volume correspondant à 55 % du total des importations 
originaires de ces pays en 1977, étant entendu toutefois 
que ce volume ne pourrait pas dépasser de plus de 25 % 
les préférences ouvertes en 1978. 

En outre, à l'instar du ·régime instauré pour les autres 
produits ,industriels, les pays en voie de développement 
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·les moins avancés bénéficieJont ;bans le secteur textile 
d'une franchise tarifaire sans limitation quantitative. 
. En ce qui concerne les produits agricol·es, en raison des 

concessions concernant les produits tropicaux, ,faites dans 
le cadre des négociations commerciales multilatérales au 
sein du GATI, tlt déjà mises en œuvre par la Communauté, 
·l'essentiel de l'amélioration pour 1980 porte sur des ajus
tements concernant certains contingents. En outre . -
comme ·en 1979, où un accent particulier avait déjà été mis 
sur les mesures ·en faveur des pays en voie de développe
ment les moins avancés par l'exonération de tout droit sur 
les· produits relevant des chapitres 1 à 24 déjà couverts 
par le schéma de préférences généralisées - de nouveaux 
·efforts ont été faits dans ce sens pour 1980 en ce qui 
conèerne certains produits soumis à des contingents 
(beurre de cacao, café soluble) ; désormais les impor
tations en. prévenance des pays les moins avancés se · 
feront sans limitations quantitatives. 

On ·relèvera enfin que la RépubJ.ique Populairtl de Chine 
sera inclue parmi les bénéficiaires du SPG de la Gommu
,nauté pour ·l'année 1980, selon des. modalités particu.Jièrês. 

AIDE D'URGENCE AU PEUPLE CAMBODGIÉN. 

A la suite de l'appel lancé récemment par le Secrétaire 
général des Nations-Unies, le Conseil a accepté, lors de sa 
session des 29/30 octobre 1979, la proposition de la 
Commission visant à libér.er 25 MUCE en vue de pour
suivre et d'accroître l'aide humanitaire d'urgence en faveur 
du peuple cambodgien, y compris les personnes pénétrant 
en Thaïlande. ,i 

20 MUCE seront attribués par la Commission aux orga
nisations internationales conc.ernées, notamment au CICR 
et à l'UNICEF, en vue de financer les actions d'urgence 
tlntreprises dans la région par ces org,anisations et les 
5 MUCE restants seront ,affectés au financement d'une aide 
alimentaire sous •la forme de 20 000 tonnes de riz. En 
outre, le Conseil est convenu, comme l'a proposé la / 
Commission, de ,fournir, ·en cas de besoin, 1 500 tonnes 
de ·lait écrémé en poudre. , 

f 
Les procédures budgétaires nécessaires seront mises en 

œuvre .immédiatement. 
' Tout ,en reconnaissant le rôle de premier plah du CICR 

et l'UNICEF, le Conseil a également souligné le rôle 
important que sont appelés à jouer les organisations non 
gouvernementales et ·les organismes bénévoles effectuant 
actuellement des opérations de secours au Cambodge. 

Les 25 MUCE mentionnés ci-dessus, plus 1 MUCE pour 
le •lait écrémé en poudre, joints au montant déjà alloué 
de 5,1 MUCE constituent une aide communautaire totale 
de 31,1 MUCE (équivalent à 43 millions de dollars des 
Etats-Unis) qui, avec les contributions bilatérales des Etats 
membres de Ja Communauté. représente environ la moitié 
du montant de 110 miHions de dollars des Etats-Unis que 
le Secrétaire Général des Nations-Unies a estimé néces
saire pour les six mois à venir. ; 

Le Conseil'expr,ime la satisfaction que lui cause la déci
sion récente du gouvernement de la Thaïlande d'accorder 
·le statut de ·réfugiés aux cambodgiens pénétrant en Thaï
lande et sa détermination d'apporter au gouvernement de 
la Thaïlandê une assistance substantielle pour lui permet-
tre de faire face à ce problème. ;, · 

Dans le cadre général des décisions relatives à l'aide 
·en faveur du peuple cambodgien, 1iJ a été décidé d'envoyer 
à Bangkok une mission de la Communauté. 
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